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Introduction Genèse

À l’origine, le rapport bisannuel établi par la FSMA au sujet de la pension
complémentaire des travailleurs salariés portait uniquement sur les régimes
de pension sectoriels. Ce rapport bisannuel concernant les régimes de
pension sectoriels a déjà une longue histoire derrière lui. Sa première édition
date de 2007. La dernière, parue en 2019, couvrait les exercices 2016 et 2017.

La LPCS – un rapport conjoint

Conformément à la LPCS1, un rapport succinct doit également être établi tous
les deux ans en ce qui concerne la pension libre complémentaire pour les
travailleurs salariés (PLCS), à partir des données disponibles dans la banque
de données des pensions complémentaires du deuxième pilier (ci-après
“DB2P”). La loi prévoit que ce rapport soit groupé avec un rapport bisannuel
succinct relatif aux régimes de pension d’entreprises, lui aussi nouveau et
établi sur la base des données disponibles dans DB2P.

Les trois rapports précités portant sur les pensions complémentaires pour
travailleurs salariés (régimes de pension sectoriels, régimes de pension
d’entreprises et PLCS) sont rassemblés au sein du présent rapport. D’un côté,
le regroupement des données dans un rapport conjoint suit une certaine
logique, dans la mesure où il permet d’obtenir une vision claire de la situation
globale sur le plan des pensions complémentaires pour travailleurs salariés.
D’un autre côté, il ne change rien au fait que ces formes de pension
complémentaire présentent des différences fondamentales sur un certain
nombre de points2.

Ce rapport expose tout d’abord les principales constatations faites pour les
trois régimes (Partie I). Il traite ensuite ces régimes séparément, de manière
plus détaillée, en tenant compte des spécificités propres à chacun d’eux
(Partie  II  -  Régimes  de  pension  sectoriels,  Partie  III  -  Régimes  de  pension
d’entreprises et Partie IV - PLCS).

Le rapport est en grande
partie basé sur des
données puisées dans
DB2P

Méthodologie

La FSMA a saisi l’occasion du regroupement des rapports pour harmoniser
leur contenu. Plusieurs analyses détaillées qui figuraient dans le rapport
bisannuel concernant les régimes de pension sectoriels n’ont pas été reprises
dans le présent rapport. L’objectif était d’établir un rapport plus concis, sans
rien perdre toutefois de la pertinence de sa teneur.

Les parties portant sur les régimes de pension d’entreprises et la PLCS ont été
rédigées uniquement à partir des données que les organismes de pension ont
transmises à Sigedis en vue d’alimenter la banque de données DB2P.

1 Loi du 6 décembre 2018 instaurant une pension libre complémentaire pour les travailleurs salariés et portant
des dispositions diverses en matière de pensions complémentaires (1), MB 27 décembre 2018.
2 La principale différence réside évidement dans le nombre de parties concernées. Dans les régimes de pension
sectoriels et les régimes de pension d’entreprises, il est question d’une relation tripartite. Un secteur ou un
employeur (l’organisateur) prend un engagement de pension au profit d’un travailleur salarié et cet engagement
est géré par un organisme de pension. Dans le cadre de la PLCS, en revanche, le travailleur salarié conclut une
convention de pension directement avec un organisme de pension.
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Certaines données ont été
demandées directement
aux organismes de pension

Distinction importante
entre “affilié” et
“affiliation”

Quant  à  la  partie  relative  aux  régimes  de  pension  sectoriels,  celle-ci  a  été
établie sur la base des données que les organisateurs sectoriels et les
organismes de pension ont fournies en réponse aux questionnaires annuels
qui leur sont adressés. Pour certaines informations3, le rapport a toutefois été
rédigé à partir des données que les organismes de pension ont
communiquées à Sigedis en les introduisant dans DB2P. Les données puisées
dans DB2P n’ont ainsi plus été demandées par le biais des questionnaires.

Les travailleurs salariés peuvent, au cours de leur carrière, se trouver affiliés
à différents engagements de pension (par exemple, tantôt comme affilié actif,
tantôt comme affilié dormant). Dans certains cas, un “affilié” peut donc être
compté plusieurs fois. C’est la raison pour laquelle le présent rapport utilise
deux termes distincts : il parle d’“affiliations” lorsqu’il est potentiellement
question de doubles comptages et parle d’“affiliés” s’il vise des personnes
uniques.

Période sous revue 2018-2019

Le présent rapport couvre les exercices 2018 et 2019.

La date de référence étant le 1er janvier pour le reporting destiné à DB2P, le
présent rapport a été établi, en ce qui concerne de nombreuses données
basées sur DB2P, en prenant comme dates de référence le 1er janvier 2019 et
le 1er janvier 2020 pour, respectivement, l’année 2018 et l’année 2019. Depuis
2016, les organismes de pension doivent en effet procéder au calcul des droits
de pension et déclarer ceux-ci à Sigedis pour une date fixe : ils ont jusqu’au
31 août de l’année considérée pour communiquer leurs données portant sur
la situation au 1er janvier  de  la  même  année.  S’agissant  des  données  en
matière de sorties, c’est la période allant du 1er janvier au 31 décembre 2019
(soit l’année 2019) qui a été prise comme référence.

La partie concernant les régimes de pension sectoriels porte par ailleurs
uniquement sur les régimes de pension sectoriels (et les régimes FSE fermés)
qui étaient actifs à la date du 31 décembre 2019.

L’article 50, alinéa 2, de la LPC, en vertu duquel la FSMA est tenue de rédiger
un rapport bisannuel relatif aux régimes de pension d’entreprises, est entré
en vigueur le 27 mars 2019. Pour ces régimes, le présent rapport mentionne
principalement des données arrêtées au 1er janvier 2020 (en les comparant à
celles  du  1er janvier 2018). Les données figurant dans l’annexe statistique
remontent toutefois au 1er janvier 2016.

Enfin, en ce qui concerne la PLCS, il y a lieu de noter que la possibilité pour un
travailleur salarié de se constituer une pension complémentaire par le biais
d’un tel produit n’existe que depuis le 27 mars 2019. Les données relatives à
ce produit de pension complémentaire, qui sont disponibles pour la première
fois, portent dès lors uniquement sur le 1er janvier 2020.

3 A savoir : le type d’engagement de pension, le fait que la prestation de pension est exprimée sous la forme d’un
capital ou de rentes, le nombre d’affiliés, le montant total des réserves acquises, le nombre de sorties, le type
d’organisme de pension et l’information concernant la gestion de la pension (branche 21, branche 23 ou
obligation de moyen).
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PARTIE I. CHIFFRES CLÉS

Les principales constatations relatives à la pension complémentaire des
travailleurs salariés pour la période allant du 1er janvier 2019 au 1er janvier
2020 inclus peuvent se résumer comme suit :

· Au 1er janvier 2020, l’on dénombre 3.582.476 travailleurs salariés (uniques)
qui constituent une pension complémentaire : 2.111.934 d’entre eux le font
au sein d’un régime de pension sectoriel, 1.994.196 sont affiliés à un régime
de pension d’entreprise et 319 ont souscrit une convention PLCS.

o Croissance – Il s’agit, pour les régimes de pension sectoriels, d’une
hausse de 5 % et, pour les régimes de pension d’entreprises, d’une
progression de 11 % par rapport au 1er janvier 2018.
o Cumul – 17 % des travailleurs salariés sont affiliés tant à un régime
de pension sectoriel qu’à un régime de pension d’entreprise
(598.647). Les autres possibilités de cumul sont peu fréquentes : seuls
160 travailleurs salariés cumulent un plan de régime sectoriel et une
convention PLCS, ils ne sont que 58 à cumuler un plan de pension
d’entreprise et une convention PLCS, et le cumul de tous les types de
pensions complémentaires pour travailleurs salariés ne se rencontre
qu’auprès de 48 d’entre eux.
o Affiliés dormants – Tant du côté des régimes de pension sectoriels
que du côté des régimes de pension d’entreprises, la proportion du
nombre d’affiliés dormants par rapport au nombre d’affiliés actifs est
élevée  :  83  %  dans  les  régimes  sectoriels  et  68  %  dans  les  régimes
d’entreprises. Du côté de la PLCS, en revanche, la proportion affiliés
dormants/affiliés actifs s’établit à 4,5 %.
o Taux de couverture – 70 % (2.522.473) des travailleurs salariés qui
constituent au 1er janvier 2020 une pension complémentaire en tant
que salariés sont des affiliés actifs. Le pourcentage de travailleurs
salariés occupés sur le marché de l’emploi, qui ont constitué une
pension complémentaire comme affiliés actifs au cours de l’année
2019 s’élève à environ 63 %. Les affiliés actifs auprès d’un régime de
pension sectoriel et les affiliés actifs auprès d’un régime de pension
d’entreprise représentent respectivement 34 % et 35 % du nombre
de travailleurs salariés occupés sur le marché de l’emploi. En ce qui
concerne la PLCS, le taux de couverture n’atteint que 0,01 %.
o Sexe – Les travailleurs salariés qui constituent une pension
complémentaire en tant que salariés sont encore majoritairement
des hommes, mais la part des femmes augmente progressivement
d’année en année. Au sein des différentes catégories de plans de
pension complémentaire pour travailleurs salariés, la proportion
hommes/femmes en termes d’affiliations actives s’établit comme
suit : 59 %/41 % dans les régimes de pension sectoriels (61 %/39 % en
2015), 58 %/42 % dans les régimes de pension d’entreprises
(60 %/40 % en 2015) et 53 %/47 % pour la PLCS.
o Age – Au sein de tous les types de plans de pension
complémentaire, les travailleurs salariés qui sont affiliés actifs se
trouvent principalement dans les tranches d’âge de 35 à 44 ans et de
45 à 54 ans. S’agissant des affiliations actives dans le cadre d’un plan
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de pension sectoriel, environ la moitié (49 %) des affiliés font partie
des tranches d’âge de 35 à 44 ans et de 45 à 54 ans. Plus de la moitié
(54 %) des affiliations actives dans le cadre d’un plan de pension
d’entreprise se situent dans les tranches d’âge de 35 à 44 ans et de 45
à 54 ans. En ce qui concerne les conventions PLCS, près de la moitié
(45 %) des affiliations actives relèvent de la tranche d’âge de 45 à
54 ans.

· Au  1er janvier 2020, il existe 53 régimes de pension sectoriels, 116.595
plans de pension d’entreprises et 319 conventions PLCS.

o Nature de l’engagement –  Tant  du  côté  des  régimes  de  pension
sectoriels (87 %) que du côté des régimes de pension d’entreprises
(84 %), la grande majorité des engagements de pension sont de type
contributions définies.
o Engagement avec volet solidarité – Parmi les régimes sectoriels,
28 engagements comportent un volet solidarité, tandis qu’au sein des
régimes  d’entreprises, l’on dénombre 20 engagements de solidarité.
Au total, 760.637 travailleurs salariés sont affiliés actifs à un
engagement de solidarité dans le cadre d’un régime de pension
sectoriel et 10.894 le sont à un engagement de solidarité dans le cadre
d’un régime de pension d’entreprise.
o Organisateurs –  Au  31  décembre  2019,  53  (sous-)commissions
paritaires avaient instauré un ou plusieurs régimes de pension
sectoriels. A la même date, le nombre total d’organisateurs ayant
octroyé un ou plusieurs engagements de pension dans le cadre d’un
régime de pension d’entreprise s’élevait à 57.800 (soit 6,5 % de plus
qu’au 1er janvier 2018).

· Gestion
o Les entreprises d’assurance gèrent plus de 70 % des régimes de
pension sectoriels, 99 % des régimes de pension d’entreprises et
100 % des conventions PLCS.
o Au sein des régimes de pension sectoriels, les entreprises
d’assurance ne gèrent toutefois que 34 % des réserves acquises, les
66 % restants étant gérés par des IRP. Du côté des régimes de pension
d’entreprises, cette proportion s’établit à 76 % contre 24 %.
o Tous les contrats d’assurance visant des organisateurs sectoriels
portent sur une branche 21 : ils représentent un montant total de
5,3 Mrd euros en obligations de pension. Au sein des régimes de
pension d’entreprises, les entreprises d’assurance gèrent des
réserves acquises d’un montant de 39 Mrd euros (97 %) via un produit
de la  branche 21.  Du côté des  conventions  PLCS,  138.618 euros  en
termes de réserves acquises sont gérés via un produit combinant la
branche 21 et la branche 23 (94 %).

· Bien que le nombre des travailleurs salariés affiliés à un régime de pension
sectoriel soit pratiquement aussi élevé que celui des travailleurs salariés
affiliés à un régime de pension d’entreprise, le poids financier est
nettement plus important au sein des régimes de pension d’entreprises :
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o Au 1er janvier 2020, les réserves constituées au sein de régimes de
pension sectoriels se chiffrent à 5,3 Mrd euros, montant en hausse de
16 % par rapport au 1er janvier 2018. A la même date, le montant des
réserves constituées au sein des régimes de pension d’entreprises
s’élève à 53 Mrd euros, ce qui représente une croissance de 13 % par
rapport au 1er janvier 2018. Quant aux réserves constituées au sein
des conventions PLCS, elles atteignent au 1er janvier 2020 un montant
total de 147.797 euros.

o La réserve moyenne s’élève à 1.640 euros dans les plans de pension
sectoriels instaurés à partir de l’année 2000 et à 27.237 euros dans
les régimes de pension d’entreprises. Les travailleurs salariés ayant
souscrit une convention PLCS ont en moyenne constitué une réserve
de pension de 483 euros.
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53 commissions paritaires
disposent d’un régime de
pension sectoriel

51 régimes de pension
“ouverts” et 2 régimes de
pension “fermés”

3 nouveaux régimes au sein
de 3 sous-commissions
paritaires en 2018-2019

PARTIE II. RÉGIMES DE PENSION SECTORIELS

Contexte

Les régimes de pension sectoriels sont des engagements de pension
complémentaire qui sont instaurés sur la base d’une convention collective
de travail (CCT) conclue au sein d’une commission ou sous-commission
paritaire4.

Afin de pouvoir suivre l’évolution des régimes de pension sectoriels, le
législateur a chargé la FSMA de rédiger un rapport bisannuel à leur sujet
(article 50, alinéa 1er, de la LPC).

Nombre de (sous-)commissions paritaires et de régimes de pension
sectoriels

Au 31 décembre 2019, 53 commissions ou sous-commissions paritaires
(contre 50 au 31 décembre 2017) avaient instauré un ou plusieurs régimes
de pension sectoriels.

Deux de ces régimes sectoriels (216 DB et 301.01 DB) sont fermés, en ce
sens qu’ils ne constituent plus de droits de pension pour les années de
service futures. Fin 2019, il existait ainsi 51 régimes de pension sectoriels
ouverts5.

Trois des régimes de pension précités sont entrés en vigueur au cours de la
période sous revue. Ces régimes concernent les travailleurs de trois sous-
commissions paritaires (la CP 102.03, la CP 152.01 et la CP 225.01).

Caractéristiques des secteurs concernés

Les secteurs les plus importants en termes d’emploi sont ceux représentés
par la CP 330 (établissements et services de santé), la CP 302 (industrie
hôtelière), la CP 124 (construction) et la CP 111 (industrie du métal), ainsi
que le secteur non marchand flamand (CP 318.02, 319.01, 327.01, 328.01
et 331). Ces secteurs totalisent plus de la moitié des travailleurs occupés
dans l’ensemble des secteurs concernés. Tel était déjà le cas au cours de la
période 2016-2017.

4 Plusieurs commissions paritaires ont conclu des conventions qui concernent directement ou indirectement la
constitution d’une pension complémentaire, mais qui ne tombent pas dans le champ d’étude du présent rapport.
Ces commissions paritaires font partie :

- des secteurs ayant conclu un accord cadre. Il s’agit de commissions paritaires qui imposent aux entreprises
du secteur l’obligation d’instaurer un régime de pension au niveau de l’entreprise elle-même. Ces régimes
ne sont pas considérés comme des régimes de pension sectoriels au sens de la LPC ; et

- du secteur du travail intérimaire (CP 322). Ce secteur a adopté un régime spécifique pour les travailleurs
envoyés dans des entreprises qui relèvent d’une commission paritaire ayant instauré un régime de
pension sectoriel. Ce régime consiste à augmenter le salaire brut des travailleurs concernés, en guise de
compensation pour l’absence de pension complémentaire.

5 Le terme ouvert qualifie un régime de pension au sein duquel des droits de pension portant sur les années de
service futures sont constitués, même si le régime de pension n’accepte plus de nouveaux affiliés.

7



La plupart des régimes de
pension sectoriels concernent
les ouvriers

Plusieurs groupes de secteurs
restent en retrait

Comme précédemment, la plupart des régimes de pension sectoriels
concernent les ouvriers. Le nombre d’employés occupés dans des secteurs
dotés d’un régime de pension sectoriel est légèrement inférieur à 650.000,
ce qui équivaut à 38 % du nombre total de travailleurs salariés, tout comme
en 2017.

Dans certains groupes de secteurs, tels que la construction6, l’agriculture,
l’horticulture, la sylviculture et la pêche maritime7, l’horeca8, l’industrie
alimentaire9, la chimie et le pétrole10, l’industrie du métal11, les médias,
l’imprimerie et l’édition12,  le  transport  et  la  logistique13,  le  taux  de
pénétration des régimes de pension sectoriels était déjà très élevé,
dépassant même les 90 %. Les régimes de pension sectoriels sont
également fort présents dans les groupes de secteurs de l’industrie du bois
(80 %), du non-marchand14 (76 %) et de l’industrie de la pierre et du verre
(58 %). Dans d’autres groupes de secteurs, comme la distribution,
l’industrie textile et les services aux entreprises, les régimes de pension
sectoriels n’étaient encore, en 2019, que peu ou pas du tout introduits.

Caractéristiques des régimes de pension

Remarque préliminaire

Aux fins de certaines analyses, le présent rapport opère une distinction,
parmi les régimes de pension sectoriels, entre les “nouveaux régimes”15 et
les “anciens régimes”16.

Les “nouveaux régimes” sont ceux que les (sous-)commissions paritaires
dotées d’un régime de pension ont mis en place à partir de l’année 2000.
Ces régimes sont de type contributions définies ou cash balance et  leur
poids financier est encore limité.

Les “anciens régimes”, instaurés avant l’année 2000, sont ceux des (sous-)
commissions paritaires dotées d’un régime de pension sectoriel “mature”.
Il s’agit des régimes mis en place par les CP 216, 326, 328.01 et 328.03. Ces
régimes de pension sont de type prestations définies, même si, dans
certains cas, un régime de pension de type contributions définies a été
introduit pour les années de service futures (CP 216) ou pour les nouveaux
affiliés (CP 326).

6 Régime de pension au sein de la CP 124.
7 Régimes de pension au sein des CP 132, 143, 144 et 145.
8 Régime de pension au sein de la CP 302.
9 Régime de pension au sein de la CP 118.
10 Régime de pension au sein de la CP 116.
11 Régimes de pension au sein des CP 111, 112, 142.01, 149.01, 149.02 et 149.04.
12 Régime de pension au sein de la CP 130.
13 Régimes de pension au sein des CP 139, 140.01, 140.03, 140.05, 301.01, 328.01 et 328.03.
14 En raison de l’instauration d’un régime de pension sectoriel au sein des CP 152.01 et 225.01.
15 Dans l’annexe statistique, ces régimes de pension sectoriels sont désignés par le vocable “Peer group 1”.
16 Dans l’annexe statistique, ces régimes de pension sectoriels sont désignés par le vocable “Peer group 2”.
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Prédominance des plans de
type contributions définies et
cash balance

87 % des affiliés actifs sont
affiliés à un régime de type
contributions définies, 11 % à
un régime de type cash
balance

Les engagements de type
prestations définies
représentent encore 31 % des
réserves

Un peu moins de la moitié
des régimes prévoient une
clause d’opting-out ou une
exclusion du champ
d'application

Ces mécanismes touchent
14 % des travailleurs des
secteurs concernés

2 % des employeurs ne
participent pas au régime de
pension sectoriel, surtout
dans les grandes entreprises

Nature de l’engagement17

La prédominance des plans de type contributions définies et cash balance,
qui avait été constatée dès l’entrée en vigueur de la LPC, se confirme
encore.

Sur les 51 régimes de pension sectoriels ouverts,  46  sont  de  type
contributions définies, 1 est de type cash balance (CP 124) et 4 sont de type
prestations définies (CP 326 DB, 326 DB bis, 328.01 et 328.03 DB).

Les régimes de pension de type contributions définies comptent à présent
87 % des affiliés actifs (contre 86 % en 2017). Ils sont suivis par le régime de
type cash balance,  qui  en  rassemble  11  %  (tout  comme  en  2017).  Les
régimes de type prestations définies ne représentent que 2 % des affiliés
actifs (contre 3 % en 2017).

En 2019, les engagements de pension de type prestations définies
représentaient encore 31 % des réserves totales des régimes de pension
sectoriels. Ce pourcentage est en légère baisse par rapport à celui noté en
2017 (36 %). Cette diminution est perceptible depuis quelques années déjà.

Délimitation du champ d’application et opting-out18

Au total, 24 régimes de pension prévoient une (possibilité d’) exclusion du
champ d’application et/ou une clause d’opting-out. Deux des nouveaux
régimes de pension sectoriels (au sein de la CP 152.01 et de la CP 225.01)
ont défini un champ d’application spécifique. Aucun des nouveaux régimes
ne prévoit une clause d’opting-out.

La proportion de travailleurs ne bénéficiant pas du régime de pension
sectoriel en raison d’une limitation du champ d’application ou d’une clause
d’opting-out s’élève à 14 %, pourcentage en léger recul par rapport à celui
constaté en 2017 (17 %).

Ces chiffres recèlent des différences importantes entre les secteurs. Plus de
80 % des travailleurs touchés par une exclusion du champ d’application ou
une clause d’opting-out concernent six commissions paritaires19.

Tous secteurs confondus, quelque 2 % des employeurs ne participent pas
au régime de pension sectoriel en raison de l’un de ces mécanismes. Ce
pourcentage  est  légèrement  inférieur  à  celui  enregistré  en  2017  (4  %).
L’impact desdits mécanismes est étroitement lié à la taille de l’entreprise.
Ainsi, 0,4 % des entreprises comptant moins de 50 travailleurs ne
participent pas au régime de pension sectoriel parce qu’elles tombent en
dehors du champ d’application de la CCT ou font usage d’une clause
d’opting-out (la proportion de ces entreprises a quelque peu baissé par
rapport  à  2017,  où  elle  était  encore  de  3  %).  Du  côté  des  entreprises
comptant plus de 100 travailleurs, ce pourcentage s’établit à environ 17 %

17 Le tableau 13 en annexe donne un aperçu des différents régimes de pension sectoriels et de leurs principales
caractéristiques.
18 Pour un aperçu, voir le tableau 8 en annexe.
19 Les CP 116, 207, 209, 220, 226 et 302.
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La plupart des contributions
sont linéaires et calculées sur
la base du salaire

Les contributions ont été
majorées au sein de
6 régimes de pension

Les régimes prévoient le
versement d’un capital

La couverture décès est
limitée au remboursement
des réserves

(la proportion de ces entreprises est en net recul par rapport à 2017, où elle
était encore de 28 %).

Détermination des contributions et des montants attribués20

Dans la plupart des 47 régimes de type contributions définies ou cash
balance, la contribution21 correspond à un pourcentage du salaire. Plusieurs
régimes appliquent toutefois des contributions forfaitaires, que ce soit
totalement ou partiellement.

Dans 8 des 30 régimes appliquant uniquement une contribution linéaire
calculée sur la base du salaire, la contribution22 est comprise entre 1 % et
1,75 % du salaire. Ces 8 régimes concernent 22 % des affiliés actifs auprès
de ce type de régime de pension. Pour 44 % des affiliés actifs (auprès de
9 régimes), la contribution est inférieure à 1 % du salaire, tandis que 34 %
des affiliés actifs (auprès de 13 régimes) paient une contribution supérieure
à 1,75 % du salaire. La contribution moyenne par affilié actif auprès de ces
régimes s’établit à 1,46 % (contre 1,52 % en 2017). Quant à la contribution
moyenne par régime, elle s’élève à 1,56 % (contre 1,62 % en 2017)23.

Tandis qu’en 2017, les contributions avaient été majorées dans un nombre
considérable de secteurs (au sein de 18 régimes de pension24), elles ne l’ont
été en 2019 qu’au sein de 6 régimes de pension25 (dont 4 étaient déjà dans
ce cas en 2017). Les majorations de contributions oscillent entre 0,08 % et
0,35 %. Le taux de la contribution moyenne a baissé par rapport à 2017. La
contribution moyenne par affilié actif, tous régimes confondus, s’élève à
1,03 % (contre 1,07 % en 2017).

Forme de la prestation : capital ou rentes

Seuls deux régimes26 prévoient le versement obligatoire de rentes. Deux
autres régimes27 versent en principe des rentes, mais prévoient la possibilité
de convertir ces rentes en capital.

Couverture décès

Dans la plupart des régimes de pension, en cas de décès, la réserve
constituée est versée aux bénéficiaires, sans qu’il soit prévu de couverture
décès supplémentaire.

20 Pour un aperçu, voir le tableau 13 en annexe.
21 Dans le cas d'un engagement de type cash balance, il faut entendre par “contribution” le “montant attribué”.
22 Dans de nombreux cas, la contribution est une contribution nette qui est versée intégralement sur le compte
individuel de l’affilié. Dans certains régimes, le pourcentage fixé par CCT sert également au financement de la
taxe sur la prime (4,4 %, si applicable), de même parfois qu’au financement de la cotisation ONSS prélevée sur
les contributions patronales pour les pensions complémentaires (8,86 %). Dans ces cas, seul le solde, déduction
faite des taxes et de la cotisation ONSS, est affecté à la constitution de la pension. Dans les analyses, il a été tenu
compte uniquement de ce solde (net) et non de la contribution brute.
23 Voir le tableau 16 en annexe.
24 CP 111, 112, 116, secteurs verts, 139, 140.03, 140.05, 143 (pêcheurs maritimes), 149.01, 149.02, 149.03,
149.04, 207, 220, 301.01 DC, 304, 317 et 324
25 CP 112, 142.01, 149.03, 149.04, 220 et 301.01 DC.
26 CP 216 DB et 326 DB bis.
27 CP 328.01 et 328.03 DB.
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Le nombre d’affiliés actifs a
augmenté de 6 %, pour
s’établir à 1.356.056

Le nombre d’affiliés
dormants a progressé de 3 %,
pour atteindre 1.120.945

La prépondérance des
hommes est tombée à 59 %

66 % des affiliés actifs sont
ouvriers

Le vieillissement de la
population se confirme

Plus de 70 % des régimes
sont gérés totalement ou
partiellement par une
entreprise d'assurance

Le nombre d’affilés se
répartit de manière égale
entre les entreprises
d’assurance et les IRP

Les IRP gèrent un peu moins
des 3/4 des actifs

Nombre d’affiliés actifs et d’affiliés dormants

Fin 2019, le nombre total d’affiliés actifs s’élevait à 1.356.056, ce qui
représente une hausse de 6 % par rapport au nombre atteint fin 2017.

Le nombre d’affiliés dormants est passé de 1.092.848 en 2017 à 1.120.945
en 2019, signant ainsi une progression d’environ 3 %. La proportion des
affiliés dormants par rapport aux affiliés actifs a légèrement baissé par
rapport à 2017, pour s’établir à 83 % (contre 85 %). Il s’était avéré en 2017
que, dans 15 régimes, le nombre d’affiliés dormants avait déjà rattrapé ou
dépassé le nombre d’affiliés actifs. Tel était également le cas en 2019 pour
18 régimes.

En 2011, les femmes ne représentaient encore que 17 % des affiliés actifs
d’un régime de pension sectoriel. La part prise par les femmes a augmenté
d’année en année, pour atteindre 41 % en 2019.

66 % des affiliés actifs sont ouvriers et 34 % ont le statut d’employé. Ces
pourcentages sont fort proches de ceux constatés en 2017 (respectivement
68 % et 32 %).

Le vieillissement de la population, qui avait été constaté dans le rapport
précédent, s’est confirmé en 2019, tant parmi les affiliés actifs que parmi
les affiliés dormants. Du côté des affiliés actifs, la proportion des plus de
45 ans a légèrement augmenté, pour s’établir à 43 %, contre 42 % en 2017.
Tel est également le cas du côté des affiliés dormants, leur part étant passée
de 39 % en 2017 à 40 % en 2019.

Type d'organisme de pension

Plus de 70 % des régimes de pension sectoriels sont gérés par une
entreprise d’assurance. Dans 16 cas28,  le  régime  est  géré  totalement  ou
partiellement par une IRP29. Au cours de la période sous revue, 5 régimes
de pension30 initialement gérés par une entreprise d’assurance ont vu leur
gestion dorénavant confiée à une IRP.

Pour la première fois depuis des années, le nombre total d’affiliés se répartit
de manière égale entre les IRP31 et les entreprises d’assurance, alors que
dans le passé, les IRP venaient largement en tête. Ce constat concerne
également le nombre d’affiliés actifs et le nombre d’affiliés dormants.

En  2019,  les  IRP  géraient  72  %  du  total  des  actifs  (ou  des  réserves).  Ce
pourcentage est en hausse par rapport à 2017 (environ 67 %). La part prise
par les IRP dans le cadre des nouveaux régimes est légèrement inférieure

28 CP 111, 112, 124, 127, 140.03, 142.01, 149.02, 149.03, 149.04, 216 DB, secteur non marchand flamand (318.02
etc.), 326 DC, 326 DB, 326 DB bis, 328.01 et 330.
29 Pour un aperçu des organismes de pension et de la nature des contrats, voir le tableau 52 en annexe.
30 CP 112, 142.01, 149.02, 149.03 et 149.04.
31 Pour certains affiliés à une IRP, une entreprise d’assurance intervient également dans la gestion des droits. Il
en va ainsi pour les affiliés relevant des CP 326 DB, 326 DC et 328.01 (dans ce dernier cas, uniquement en ce qui
concerne la couverture décès). Dans le calcul des pourcentages, ces affiliés ont été comptés parmi ceux dont les
droits sont gérés par une IRP. Les affiliés relevant de la CP 216 ont en revanche tous été comptés parmi les affiliés
couverts par une assurance de groupe, même si une partie des droits de certains d’entre eux est gérée par une
IRP.
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Exclusivement des contrats
de la branche 21. Tendance
vers un abaissement des
rendements contractuels
garantis

Les droits de pension
constitués ont augmenté de
16 %, pour s’établir à 5,3 Mrd
euros

Le nombre de nouveaux
pensionnés a progressé, pour
s’établir à 37.111

Le capital constitue la norme

Le nombre de demandes de
conversion d’un capital en
rentes est négligeable

Le capital moyen dans les
régimes de pension sectoriels
dits “nouveaux” s’élevait à
2.657 EUR

(69%) à celle qu’elles représentent dans le cadre des anciens régimes
(76 %).

Comme en 2017, tous les contrats d’assurance conclus par des
organisateurs sectoriels visent une branche 21. Le taux d’intérêt technique
garanti sur les primes versées en 2019 s’élevait encore à 3,25 % dans un seul
régime, alors qu’en 2017, ce taux était encore octroyé par 2 régimes et en
2015  par  16  régimes.  Un  rendement  de  3,25  %  constituait  en  2019  le
rendement le plus élevé, garanti conventionnellement dans un contrat
d’assurance  de  la  branche  21.  Dans  3  régimes,  ce  rendement  s’élevait  à
1,75 %. Les 38 autres régimes garantissaient conventionnellement un
rendement de 1 % ou moins, avec un minimum de 0,10 %.

Obligations de pension

Réserves acquises

En  2019,  le  montant  total  des  réserves  acquises  -  c.-à-d.  des  droits  de
pension constitués - des affiliés (actifs et dormants) s’élevait à 5,3 Mrd
euros, ce qui équivaut à une hausse de 16 % par rapport à 2017.

Fin 2019, la réserve acquise moyenne par affilié au sein des nouveaux
régimes se chiffrait à 1.640,71 euros, tandis que la réserve acquise moyenne
par affilié au sein des anciens régimes atteignait 24.278 euros.

Prestations

Pension de retraite

En 2019, 37.111 personnes ont perçu pour la première fois une pension de
retraite en vertu d’un régime de pension sectoriel. Ce nombre dépasse de
26 % celui de 2017.

La quasi-totalité (99 %) des pensions complémentaires nouvellement
versées l’ont été sous la forme d’un capital unique.

Les rentes nouvellement versées l’ont majoritairement été dans le cadre
d’un régime de pension prévoyant (en principe) le versement de rentes
(toutes relèvent des anciens régimes). Au cours de la période sous revue, la
conversion d’un capital en rentes n’a été demandée que par un seul affilié.
Il est probable que les pensionnés n’optent presque jamais pour la
conversion du capital en rentes parce que les droits de pension constitués
sont faibles, surtout au sein des nouveaux régimes.

En 2019, le montant total des capitaux de pension versés s’élevait à 182 Mio
euros, ce qui constitue une progression de 18 % par rapport à 2017.

Le capital de pension moyen au sein des nouveaux régimes se chiffrait, en
2019, à 2.657 euros, montant en hausse d’environ 18 % par rapport à celui
atteint en 2017. Le capital de pension moyen au sein des anciens régimes
s’élevait, en 2019, à 92.586 euros, ce qui représente une baisse de 29 % par
rapport à 2017.
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4.099 nouveaux bénéficiaires
d’une pension de survie, soit
5 % de moins

Environ 147.901 sorties en
2019

Le montant des contributions
a progressé de 2 %, pour
s’établir à 457 Mio euros

La plupart des régimes sont
financés uniquement par des
contributions patronales

Le patrimoine de pension a
augmenté de 17 %, pour
atteindre 7,6 Mrd euros

Les rendements octroyés
s’inscrivent de nouveau à la
hausse

Pension de survie

En 2019, le nombre de nouveaux bénéficiaires d’une pension de survie en
vertu d’un régime de pension sectoriel  s’est  établi  à  4.099.  Ce nombre a
diminué de 5 % par rapport à 2017.

Le montant total des capitaux de décès versés a enregistré une baisse de
17 % par rapport à 2017, pour s’établir à 8,8 Mio euros. Il est ainsi revenu
au niveau atteint en 2015. En 2017, la valeur moyenne de la pension de
survie  versée  au  sein  des  nouveaux  régimes  s’élevait  à  1.517  euros  par
bénéficiaire (hausse de 9 % par rapport à 2017), tandis que la valeur
moyenne de la pension de survie versée au sein des anciens régimes se
chiffrait à 43.167 euros par bénéficiaire (hausse de 9 % par rapport à 2017).

Sorties et structures d'accueil

En 2019, les régimes de pension sectoriels ont enregistré un nombre total
de 147.901 sorties. Seule une très petite fraction de ces sorties a été suivie
d’un transfert des réserves à un autre organisme de pension. Le nombre de
transferts effectués en 2019 s’est établi à 1.102.

Contributions

En  2019,  le  montant  total  des  contributions  versées  à  des  régimes  de
pension sectoriels a atteint 457 Mio euros, montant en hausse de 2 % par
rapport à 2017.

La grande majorité des régimes de pension sectoriels prévoient un
financement purement patronal.

Patrimoine de pension

Fin 2019, les réserves totales constituées dans le cadre des régimes de
pension sectoriels s’élevaient à 7,6 Mrd euros, ce qui représente une
progression de 17 % par rapport à 2017. Les nouveaux régimes concentrent
la plus grande partie du patrimoine, à savoir 63 %.

Régimes de pension de type contributions définies et cash balance :
rendements octroyés

Les rendements octroyés s’inscrivent de nouveau à la hausse. Le rendement
moyen octroyé par unité de gestion32 est passé de 2,41 % en 2017 à 1,66 %
en 2018 et à 3,40 % en 2019. La plupart des unités de gestion ont continué
à octroyer un rendement égal ou supérieur au niveau de la garantie de
rendement prévue par la LPC (à ce moment-là, 1,75 %).

32 Lorsque les régimes de pension sont gérés par plusieurs organismes de pension (tel est le cas pour les CP 220,
302, 326 DC et 326 DB), les données sont communiquées au niveau de l’organisme de pension. Lorsque la gestion
de plusieurs régimes de pension du même organisateur est prise en charge par le même organisme de pension
(tel est le cas pour la CP 301.01), certaines données (concernant par exemple les investissements) sont
communiquées au niveau du régime de pension. Compte tenu de cette manière de procéder, l’on peut distinguer
différentes “unités de gestion”.
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En 2019, le rendement
octroyé se situait, pour 32 %
des affiliés actifs, entre
3,25 % et 3,75 %

Plus de la moitié des régimes
assurés appliquent un
chargement d’encaissement
inférieur à 2 % de la prime

Les frais de gestion s’élèvent,
en moyenne, à 0,14 % du
patrimoine dans les IRP et à
0,17 % des réserves dans les
entreprises d’assurance

Le nombre de régimes
sociaux est légèrement
supérieur à celui des régimes
ordinaires

En  2019,  32  %  des  affiliés  actifs  ont  reçu  un  rendement  compris  entre
3,25 % et 3,75 %. Tel était déjà le cas en 2017. La proportion d’affiliés actifs
ayant eu droit à un rendement supérieur à 3,75 % s’est établie en 2019 à
13 %, alors qu’elle ne dépassait pas 1 % en 2017. Pour 56 % des affiliés, le
rendement  octroyé  a  été  inférieur  à  3,25  %.  La  part  de  ces  derniers  a
sensiblement baissé par rapport à 2017, année au cours de laquelle cette
situation concernait 67 % des affiliés.

Structure de frais

Toutes les unités de gestion gérées par des entreprises d’assurance33

appliquent des chargements d’encaissement. Il s’agit des frais qu’elles
facturent pour la perception des contributions et qui se présentent
généralement sous la forme d’un pourcentage de la prime. Le niveau des
chargements d’encaissement est très variable, allant de 0,5 % à 13,8 % de
la prime. Plus de la moitié des unités de gestion recourent à un chargement
d’encaissement inférieur à 2 % (comme c’était le cas en 2015 et 2017), ce
pourcentage étant même inférieur à 1 % dans 13 % des cas. Près de 18 %
des unités de gestion appliquent un chargement d’encaissement égal ou
supérieur à 5 %, comme elles le faisaient déjà toutes en 2017.

Deux unités de gestion pratiquent un chargement d’inventaire déterminé
en fonction de la  réserve et  fixé  à  0,1  %.  Une autre  unité  de gestion fait
usage d’un chargement d’inventaire calculé sur le capital décès et établi à
0,08 %. Dans les autres régimes, le chargement d’encaissement est le seul
chargement appliqué.

Du côté des entreprises d’assurance, le total des chargements imputés
représente en moyenne 0,17 % des réserves.

Exprimées en pourcentage des contributions, les charges d’exploitation au
sein  des  IRP varient  entre  0,04 % et  9,31 % (moyenne de 2,18 %,  contre
1,77  %  en  2017)  ;  exprimées  en  pourcentage  des  réserves,  elles  vont  de
0,002 % à 1,6 % (moyenne de 0,14 %, contre 0,13 % en 2017).

Pour l’ensemble des entreprises d’assurance et des IRP gérant un régime de
pension sectoriel, la moyenne générale des frais représente 0,15 % des
réserves totales des régimes de pension sectoriels, tout comme en 2017.

Régimes de pension sociaux et volet solidarité

Caractéristiques des secteurs concernés

Au 31 décembre 2019, le nombre de régimes de pension sociaux était, tout
comme fin 2017, supérieur au nombre de régimes de pension ordinaires (28
des 51 régimes de pension sectoriels existant au 31 décembre 2019 sont
des régimes de pension sociaux34). La hausse en 2019 du nombre de régimes

33 Seules les unités de gestion dans le cadre d’un régime de pension de type contributions définies ou cash
balance ont été prises en compte.
34 CP 102.03, 102.07, 102.09, 106.02, 111, 112, 118, 121, 124, 126, 127, 132-144-145, 140.01, 140.05, 142.01,
149.01, 149.02, 149.03, 149.04, 152.01, 209, 220, 225.01, 301.01, 302, 317 , 323 et 326 DB.
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56 % des affiliés actifs
relèvent d’un régime social

Les périodes assimilées en
cas d’incapacité de travail et
de chômage temporaire et
les prestations en cas de
décès sont les plus fréquentes

14,3 Mio euros en
contributions de solidarité

Les prestations de solidarité
versées ont diminué, pour
s’établir à 7,9 Mio euros

Les périodes assimilées
représentent environ 84 %
des prestations versées

de pension sociaux s’explique par le fait que les trois nouveaux régimes de
pension sectoriels35 sont eux aussi à caractère social.

L’augmentation du nombre de régimes de pension sociaux n’a pas eu
d’incidence sur la proportion d’affiliés actifs relevant d’un régime de
pension social (leur pourcentage s’élevant à 56 %, tout comme en 2017).
Les régimes de pension sociaux connaissent toujours un taux de pénétration
beaucoup plus important du côté des ouvriers que du côté des employés.
La proportion de ces régimes auprès des ouvriers s’est stabilisée aux
alentours de 76 %, tout comme en 2017.

Engagement de solidarité36

Les prestations de solidarité les plus fréquentes sont la poursuite du
financement de la pension complémentaire pendant les périodes
d’incapacité de travail (27 régimes), la poursuite du financement pendant
les périodes de chômage temporaire (18 régimes) et le paiement d’une
prestation en cas de décès (23 régimes). Dans 16 des 28 régimes de pension
sociaux, l’engagement de solidarité est une combinaison de ces trois types
de prestations, parfois complétée par une prestation supplémentaire. La
hausse constatée à cet égard tient au fait que, depuis la période couverte
par le présent rapport, la CP 102.03 et la CP 209 proposent une combinaison
de ces prestations de solidarité. Les autres prestations de solidarité sont
beaucoup moins souvent offertes.

Contributions pour l’engagement de solidarité

En 2019, le montant total des contributions versées pour l’engagement de
solidarité s’élevait à 14,3 Mio euros, ce qui représente une diminution de
4 % par rapport à 2017.

Prestations de solidarité versées

En 2019, les prestations de solidarité versées ont atteint un montant total
de 7,9 Mio euros. Il s’agit d’une baisse de 2 % par rapport à 2018 et de 13 %
par rapport à 2017. Cette évolution semble principalement due au recul de
24 % de la prestation de solidarité “poursuite du financement de la pension
complémentaire pendant les périodes d’incapacité de travail”.

Les périodes assimilées restent de loin les prestations de solidarité les plus
importantes : elles représentent environ 84 % du montant total versé.

35 Les CP 102.03, 152.01 et 225.01.
36 Pour un aperçu, voir le tableau 66 en annexe.
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48.540 pensionnés reçoivent
une rente forfaitaire.
En moyenne, 1.385 euros par
an

Régimes FSE fermés37

Un régime FSE fermé n’existe que dans un nombre limité de secteurs (les
CP 124, 139 et 301.01).

Ces régimes prévoient des pensions complémentaires forfaitaires sous la
forme d’une rente viagère dont le paiement est subordonné à la prestation
d’un nombre minimum d’années de service dans le secteur concerné et/ou
à la condition de partir à la retraite en terminant sa carrière dans ce secteur.
L’étendue des avantages dépend du nombre d’années de service prestées
au  sein  du  secteur.  Les  régimes  FSE  fermés  ne  peuvent  octroyer  des
avantages que pour les années de service antérieures à l’entrée en vigueur
de la LPC. Le régime FSE fermé de la CP 124 prévoit également une rente en
cas de décès.

En  2019,  une  pension  de  retraite  complémentaire  a  été  versée  à  48.540
personnes, le montant total de ces pensions s’établissant à 68,8 Mio euros.
Cette année-là, 2.542 nouveaux pensionnés ont été dénombrés. La pension
de retraite moyenne s’élevait à 1.385 euros.

Le montant total versé en pensions de survie s’est chiffré en 2019 à 8,6 Mio
euros, ce qui représente une diminution de 15 % par rapport à 2017. La
pension de survie moyenne est quant à elle repartie à la hausse, passant sur
cette période de 393 euros à 496 euros.

37 Quelques secteurs connaissent encore un régime de pension chargé de gérer les droits de pension qui, avant
l’entrée en vigueur de la LPC, étaient logés dans un fonds de sécurité d’existence. Ces régimes font l’objet d’une
disposition transitoire spécifique de la LPC (article 58). Ils sont qualifiés de “fermés” car ils portent uniquement
sur des droits de pension afférents à des années de service antérieures à la date d’entrée en vigueur de la LPC.
La constitution de nouveaux droits de pension est, quant à elle, toujours soumise intégralement aux dispositions
de la LPC.
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CONCLUSION

Les principales constatations relatives aux régimes de pension sectoriels
pour la période 2018-2019 peuvent se résumer comme suit :

· Fin 2019, le nombre d’affiliés actifs auprès de régimes de pension
sectoriels  s’élève  à  1.356.056.  Il  s’agit  d’une  augmentation  de  6  %  par
rapport à 2017, dernière année sur laquelle portait le rapport précédent.

· En  ce  qui  concerne  la nature des avantages octroyés, les tendances
dégagées dans les rapports précédents se confirment. La grande majorité
des régimes de pension sectoriels sont des régimes de type contributions
définies.

· Fin 2019, l’on dénombre 53 régimes de pension sectoriels. Au cours de la
période 2018-2019, trois nouveaux régimes ont été mis en place. Quelques
secteurs d’activités n’ont toujours pas instauré de régime de pension
sectoriel.

· La proportion d’affiliés de sexe féminin augmente progressivement
d’année en année et s’élève, en 2019, à 41 %.

· En  2019,  le  montant  total  des réserves acquises, c.-à-d. des droits de
pension constitués par l’ensemble des affiliés, atteint 5,3 Mrd euros. Il s’agit
d’une augmentation de 16 % par rapport à 2017.

· La très grande majorité des pensions complémentaires (94 %) sont
versées sous la forme d’un capital unique.

· Le niveau des contributions reste modeste dans la plupart des régimes de
pension sectoriels de type contributions définies et cash balance. La
contribution moyenne par régime s’élève à 1,56 %. Au cours de la période
sous revue, 6 secteurs ont majoré la contribution servant à financer la
pension complémentaire des affiliés. Les majorations de contributions
oscillent entre 0,08 % et 0,35 % du salaire.

· Tous les contrats d’assurance conclus par les organisateurs sectoriels
relèvent de la branche 21. La plupart des régimes garantissent en 2019 un
rendement de 1 % ou moins, avec un minimum de 0,1 %. Seul un régime
octroie une garantie de 3,25 % comme taux d’intérêt technique sur les
primes versées en 2019.

· Plus de 70 % des régimes de pension sectoriels sont gérés par une
entreprise d'assurance. Ce pourcentage a baissé par rapport à la période
précédente, où il  s’élevait encore à 75 %. Les IRP occupent néanmoins la
première  position  en  termes  de  patrimoine  géré.  En  ce  qui  concerne  le
nombre d’affiliés, l’on observe une répartition égale entre les entreprises
d’assurance et les IRP.

· Toutes les entreprises d’assurance recourent à des chargements
d’encaissement. Plus de la moitié des régimes assurés appliquent un
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chargement d’encaissement inférieur à 2 % de la prime. Le niveau des
chargements d’encaissement est très variable, allant de 0,5 % à 13,8 % de
la prime. Par rapport aux réserves, le total des chargements perçus par les
entreprises d’assurance s’élève en moyenne à 0,17 %, tandis que la
moyenne des frais dans les IRP se chiffre à 0,14 %.

· Au 31 décembre 2019, les régimes de pension sociaux sont à nouveau
plus nombreux que les régimes de pension ordinaires. Plus de la moitié des
régimes sectoriels sont des régimes sociaux. Les trois nouveaux régimes de
pension sectoriels sont eux aussi à caractère social. Le montant total des
prestations de solidarité versées est en baisse de 13 % par rapport à 2017.
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57.800 organisateurs au
1er janvier 2020

54 % des employeurs ont pris
un engagement de pension
au profit de 1 à 5 affiliés

Au 1er janvier 2020 : 116.595
régimes de pension
d’entreprises au profit de
travailleurs salariés

PARTIE III. RÉGIMES DE PENSION D’ENTREPRISES

Contexte

Les régimes de pension d’entreprises sont des engagements de pension
complémentaire qui sont pris par un employeur au profit de l’ensemble ou
d’une partie de ses travailleurs.

Pour pouvoir suivre l’évolution des régimes de pension d’entreprises, le
législateur a chargé la FSMA de rédiger tous les deux ans un rapport succinct
à  leur  sujet  (article  50,  alinéa  2,  de  la  LPC).  C’est  la  première  fois  qu’un
rapport bisannuel concernant les régimes de pension d’entreprises est
établi.

Un régime de pension étant défini par la LPC (article 3, § 1er, 3°) comme un
engagement de pension collectif, les engagements de pension individuels
ne sont pas abordés dans le cadre du présent rapport.

Caractéristiques des organisateurs

A la date du 1er janvier 2020, le nombre total d’employeurs ayant pris un
engagement de pension collectif au profit de leurs travailleurs s’élevait à
57.800. Il s’agit d’une progression de 6,5 % par rapport au 1er janvier 2018,
date à laquelle 54.287 employeurs avaient instauré un régime de pension.
Cette évolution est en phase avec l’augmentation du nombre d’employeurs
sur  le  marché belge de l’emploi  entre  le  1er janvier  2016 et  le  1er janvier
2018.

Près de deux tiers (62 %) de ces employeurs se limitent à un seul régime de
pension, tandis que 33 % d’entre eux en prévoient 2 à 5. Ils sont très peu
(5 %) à avoir instauré plus de 5 régimes de pension.

Plus  de la  moitié  (54 %)  de ces  employeurs  comptent  1  à  5  affiliés.  Seuls
12 % des organisateurs ont pris un engagement de pension collectif au
profit de 6 à 10 affiliés. Ils sont en revanche assez nombreux (21 %) à avoir
pris un engagement de pension collectif pour 11 à 50 affiliés. Auprès de 9 %
des organisateurs, l’engagement de pension collectif concerne 51 à 250
affiliés, tandis que 4 % seulement des organisateurs appliquent un régime
de pension à plus de 250 affiliés.

Nombre de régimes de pension d’entreprises

Le nombre de régimes de pension d’entreprises est passé de 109.587 au 1er

janvier 2018 à 113.099 au 1er janvier 2019 et 116.595 au 1er janvier 2020, ce
qui représente une progression de 6 % sur l’ensemble de la période sous
revue.
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4 % de plans DC,
3 % de plans DB

Plus de la moitié des régimes
de pension d’entreprises
comptent 1 à 5 affiliés

1.994.196 travailleurs
salariés sont affiliés à un plan
d’entreprise

Caractéristiques des régimes de pension d’entreprises

Nature de l’engagement

La très grande majorité des régimes de pension visés sont des engagements
de type contributions définies (sans rendement garanti par l’organisateur) :
98.529  régimes  (84  %)  sont  de  ce  type.  Ils  sont  pour  99  %  gérés  par  des
entreprises d’assurance (98.221 régimes) et pour 1 % par des IRP (308
régimes). Seuls 26 régimes de pension (0,02 %) sont de type contributions
définies avec rendement garanti, ces engagements étant gérés à 35 % par
des entreprises d’assurance (9 régimes) et à 65 % par des IRP (17 régimes).
L’on dénombre en outre 3.501 régimes de type prestations définies (3 %).
Ces derniers sont pour 87 % gérés par des entreprises d’assurance (3.060
régimes) et pour 13 % par des IRP (441 régimes). Enfin, un petit nombre de
régimes comportent tant un volet contributions définies qu’un volet
prestations définies (“plans hybrides”) : il s’agit de 3.474 régimes (3 %), qui
sont gérés à 96 % par des entreprises d’assurance (3.329 régimes) et à 4 %
par des IRP (145 régimes). D’autres encore sont de type cash balance : il y
en a 561 (0,5 %), ceux-ci étant pour 74 % gérés par des entreprises
d’assurance (414 régimes) et pour 26 % par des IRP (147 régimes).

11.010 (10 %) des régimes peuvent être considérés comme des “régimes
limités”38. Ces régimes sont gérés à 99 % par des entreprises d’assurance
(11.003 engagements) et à 1 % par des IRP (7 engagements). Dans la suite
du présent rapport, ces régimes limités ne sont pas davantage analysés.

Par  rapport  au  1er janvier 2018, la part des plans de type contributions
définies s’est encore très légèrement accrue (passant de 83 % à 84 %), au
détriment de celle des plans de type prestations définies (tombée de 3,14 %
à 2,99 %).

Nombre d’affiliés aux régimes

36  %  des  régimes  de  pension  visés  comptent  1  affilié,  tandis  que  26  %
d’entre eux comptent 2 à 5 affiliés. Ils sont 11 % à avoir 6 à 10 affiliés et
18 % à avoir 11 à 50 affiliés. Une minorité des régimes (9 %) comptent plus
de 50 affiliés.

Caractéristiques des travailleurs salariés affiliés

Au  1er janvier 2020, le nombre total de travailleurs salariés affiliés à un
régime de pension d’entreprise soumis à la LPC s’élève à 1.994.196. Il s’agit
d’une augmentation de 11 % par rapport au 1er janvier 2018.

38 Dans DB2P, il est question d’un “régime limité” (ou “limited regulation”) lorsque l’organisme de pension ne
gère plus les réserves et les prestations dans le cadre du régime conformément au règlement de pension, mais
les ramène au niveau qui peut être garanti sur la base des contributions déjà versées. Les réserves et les
prestations ne peuvent par conséquent plus évoluer qu’en fonction des obligations de l’organisme de pension. Il
s’agit donc d’un régime dans le cadre duquel la poursuite de la constitution des droits de pension futurs cesse et
pour lequel il n’existe plus de financement des obligations liées aux droits de pension déjà constitués (comme la
garantie de rendement ou la gestion dynamique).
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Proportion dormants/actifs :
68 %

25 % ont moins de 35 ans,
28 % ont entre 35 et 44 ans,
27 % ont entre 45 et 54 ans
et 20 % ont 55 ans ou plus

56 % d’hommes,
44 % de femmes

Près de 4/5 des affiliations
concernent un plan DC

Affiliés actifs et dormants39

L’on dénombre à cette date 1.414.049 affiliés actifs, soit 9 % de plus qu’au
1er janvier 2018. Quant au nombre d’affiliés dormants, il est passé de
828.864 au 1er janvier 2018 à 967.116 au 1er janvier 2020, signant ainsi une
progression d’environ 17 %. La proportion affiliés dormants/affiliés actifs a
légèrement augmenté entre le 1er janvier 2018 (64 %) et le 1er janvier 2020
(68 %).

Au 1er janvier 2020, tant les affiliations actives que les affiliations dormantes
se situent majoritairement du côté des travailleurs salariés de sexe masculin
(environ 58 %).

Age

25 % des affiliés à un plan d’entreprise sont âgés de moins de 35 ans. La
tranche d’âge de 35 à 44 ans est la mieux représentée : 28 %. Elle est suivie
par la tranche d’âge de 45 à 54 ans, qui compte 27 % des affiliés. Les 20 %
restants ont 55 ans ou plus. Par rapport au 1er janvier 2018, les proportions
entre les différentes tranches d’âge restent stables.

Plus de la moitié (54 %) des affiliations actives font partie des tranches d’âge
de 35 à 44 ans et de 45 à 54 ans.

Sexe

56 % des travailleurs salariés affiliés sont des hommes et 44 % d’entre eux
sont des femmes. Par rapport au 1er janvier 2018, l’on constate une très
légère progression de la part prise par les travailleurs salariés affiliés de sexe
féminin (qui était alors de 43 %).

La prépondérance des affiliations de travailleurs salariés de sexe masculin
est perceptible dans toutes les tranches d’âge, mais elle l’est surtout dans
les tranches d’âge à partir de 45 ans. Dans ces dernières, la part des
affiliations d’hommes s’élève en moyenne à 62 %, tandis que leur part dans
les tranches d’âge en dessous de 45 ans atteint en moyenne 56 %.

Nature de l’engagement de pension

Plus de trois quarts (79 %) des affiliations à un plan de pension d’entreprise
concernent un engagement de pension de type contributions définies. Les
engagements de pension de type prestations définies ne représentent que
9 % des affiliations, tandis que les engagements de pension de type cash
balance constituent 2 % des affiliations. Les 12 % restants d’affiliations
concernent des engagements de pension qui comportent tant un volet
contributions définies qu’un volet prestations définies (“plans hybrides”).

Le nombre d’affiliations actives à un engagement de pension de type
prestations définies diminue d’année en année. Par rapport au 1er janvier
2018, ce nombre a baissé de 5 %, tandis que le nombre d’affiliations actives

39 Les travailleurs salariés qui sont tant affiliés actifs qu’affiliés dormants à un plan de pension d’entreprise sont
comptés à la fois parmi les actifs et parmi les dormants.
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Les droits de pension
constitués ont augmenté de
13 %, pour atteindre un
montant de 52,8 Mrd euros

La réserve moyenne s’élève à
27.237 euros, la réserve
médiane n’atteignant que
5.620 euros

69 % des réserves concernent
des affiliés actifs, 31 % des
affiliés dormants

à un engagement de pension de type contributions définies s’est accru,
depuis le 1er janvier 2018, de 14 %. La hausse la plus importante au niveau
du nombre d’affiliations actives a été constatée au sein des engagements
de pension de type cash balance : elle est de 61 %.

Cumul avec d’autres pensions complémentaires

Bon nombre de travailleurs salariés (57 %) sont affiliés uniquement à un ou
plusieurs plans de pension d’entreprises. Ils sont toutefois 36 % à bénéficier
également d’une pension complémentaire dans le cadre d’un plan sectoriel
et/ou d’une convention PLCS, tandis que 4 % d’entre eux cumulent un plan
de pension d’entreprise et une pension complémentaire pour travailleurs
indépendants. Enfin, 3 % des affiliés bénéficient à la fois d’un plan de
pension d’entreprise, d’un plan sectoriel et/ou d’une convention PLCS ainsi
que d’une pension complémentaire pour travailleurs indépendants. Ces
proportions étaient déjà présentes à la date du 1er janvier 2018.

Si l’on restreint l’analyse aux pensions complémentaires des travailleurs
salariés, l’on constate que 35 % des affiliés à un plan d’entreprise ne
bénéficient que d’un seul plan de pension. Les 65 % restants d’affiliés à un
plan d’entreprise bénéficient, en tant que travailleurs salariés, d’une
pension complémentaire au sein de plusieurs plans de pension (il peut
également s’agir d’un plan sectoriel ou d’une convention PLCS) : 32 % des
travailleurs sont affiliés à 2 plans, 18 % à 3 plans, 8 % à 4 plans et les 7 %
restants sont affiliés à 5 plans ou plus en tant que travailleurs salariés.

Caractéristiques des obligations de pension

A la  date du 1er janvier  2020,  les  réserves  (c.-à-d.  l’encours  des  droits  de
pension constitués) de l’ensemble des (anciens) travailleurs salariés
s’élèvent à 52,8 Mrd euros, ce qui représente une croissance de 13 % (6 Mrd
euros) par rapport au 1er janvier 2018 (46,8 Mrd euros).

Au  1er janvier  2020,  un  travailleur  salarié  a  constitué  en  moyenne  une
réserve de 27.237 euros. La réserve médiane se chiffre à 5.620 euros. Ces
chiffres sont en hausse, s’agissant de la moyenne, et en baisse, s’agissant
de la médiane, par rapport à ceux enregistrés au 1er janvier 2018. A cette
date, la réserve moyenne s’élevait à 26.795 euros et la réserve médiane à
5.976 euros. L’on observe toutefois des différences notables en fonction
d’un certain nombre de paramètres.

Obligations de pension - en fonction du statut (affilié actif et/ou affilié
dormant)

A la date du 1er janvier 2020, les réserves constituées concernent à hauteur
de 36,4 Mrd euros des engagements de pension au profit d’affiliés actifs
(69 %) et à hauteur de 16,5 Mrd euros des engagements de pension au
profit d’affiliés dormants (31 %).

Par  rapport  au  1er janvier 2018, la part des travailleurs salariés actifs a
légèrement baissé, passant de 72 % à 69 %, tandis que celle des affiliés
dormants a légèrement augmenté, passant de 28 % à 31 %.
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La réserve acquise moyenne
atteint pour un
- affilié actif : 26.951 euros
- affilié dormant : 17.048

euros

La réserve augmente au fur
et à mesure que le travailleur
salarié avance en âge

La réserve d’un travailleur
salarié de sexe féminin est en
moyenne inférieure d’un peu
plus de la moitié à celle de
son homologue de sexe
masculin

L’écart hommes-femmes en
termes de réserve est plus
important dans les tranches
d’âge < 25 ans et ≥ 65 ans

Un affilié actif bénéficiant d’un plan de pension d’entreprise constitue en
moyenne une réserve de 26.951 euros.  La  réserve médiane de cet  affilié
actif est toutefois nettement inférieure : 5.102 euros. Un affilié dormant
bénéficiant d’un plan de pension d’entreprise dispose d’une réserve acquise
moyenne de 17.048 euros et d’une réserve médiane de 3.577 euros.

Obligations de pension - en fonction de l’âge

La réserve augmente fortement au fur et à mesure que le travailleur salarié
avance  en  âge.  Au  1er janvier 2020, les travailleurs salariés âgés de 35 à
44 ans ont en moyenne une réserve de 12.664 euros (médiane : 5.821
euros). Pour les travailleurs salariés faisant partie de la tranche d’âge de 45
à 54 ans, ce montant grimpe à 31.923 euros (médiane : 11.558 euros). Enfin,
les travailleurs salariés de 55 à 64 ans disposent en moyenne d’une réserve
de 69.179 euros (médiane : 17.615 euros) et ceux âgés de plus de 64 ans
d’une réserve de 83.417 euros (médiane : 12.866 euros).

Par rapport au 1er janvier 2018, c’est surtout du côté des travailleurs salariés
âgés de 55 à 64 ans que la réserve totale a augmenté : elle s’est accrue de
4,4 Mrd euros en l’espace de deux ans.

Obligations de pension - en fonction du sexe

Le sexe de l’affilié est un autre paramètre important qui détermine le
volume  des  réserves.  Au  1er janvier 2020, un travailleur salarié de sexe
féminin a constitué en moyenne une réserve de 18.695 euros. Ce montant
représente à peine 55 % de celui dont les travailleurs salariés de sexe
masculin  disposent  en  moyenne  à  ce  moment-là  (34.061  euros).  Il  s’agit
pratiquement d’un statu quo par rapport à la situation constatée au
1er janvier 2018. S’agissant des réserves médianes, la proportion s’établit
comme suit : 4.231 euros pour les travailleurs salariés de sexe féminin,
contre 7.062 euros pour les travailleurs salariés de sexe masculin. La réserve
médiane du travailleur salarié de sexe féminin équivaut à 60 % de celle de
son homologue de sexe masculin.

C’est dans la tranche d’âge de 35 à 44 ans que l’écart entre les hommes et
les femmes est le moins marqué. Dans cette tranche d’âge, la réserve
moyenne d’une femme s’élève à 77 % de la réserve moyenne d’un homme.
L’écart le plus prononcé se situe dans la tranche d’âge des moins de 25 ans
et dans celle des plus de 64 ans, où la réserve acquise moyenne d’une
femme  équivaut  respectivement  à  30  %  et  à  36  %  de  la  réserve  acquise
moyenne d’un homme.

Si  l’on  analyse  plus  en  détail  la  tranche  d’âge  de  55  à  64  ans  en  ce  qui
concerne les travailleurs salariés approchant de l’âge de la retraite (60 à
65 ans), l’on constate que la réserve moyenne atteint dans ce cas
111.579 euros pour les travailleurs salariés de sexe masculin (médiane :
29.905 euros) et 50.274 euros pour les travailleurs salariés de sexe féminin
(médiane : 10.785 euros).

Au 1er janvier 2018, la situation en ce qui concerne le volume des réserves
des travailleurs salariés de sexe masculin et de sexe féminin au sein des
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59 % des réserves au sein des
plans DC et 37 % des réserves
au sein des plans DB

différentes tranches d’âge était pratiquement identique. L’on trouvera plus
de détails sur les données au 1er janvier 2018 dans l’annexe statistique.

Obligations de pension - en fonction de la nature de l’engagement de
pension40

Les engagements de pension de type contributions définies représentent la
majeure partie  des  réserves,  à  savoir  30,5  Mrd euros  (59 %).  Bien que le
nombre d’affiliations à des engagements de pension de type prestations
définies soit nettement inférieur à celui observé du côté des engagements
de pension de type contributions définies, cet écart est beaucoup moins
perceptible au niveau du montant des réserves : les engagements de
pension de type prestations définies atteignent en effet un montant de
19,4 Mrd euros (37 %). Quant aux engagements de pension de type cash
balance, ils constituent 3 % des réserves acquises (1,7 Mrd euros). La plus
petite fraction (1 %, soit 386 Mio euros) des réserves acquises se situe au
sein des engagements de pension de type contributions définies avec
rendement garanti.

L’on retrouve pratiquement les mêmes proportions en ce qui concerne les
affiliations actives à un plan d’entreprise : 56 % des réserves acquises sont
constitués dans le cadre d’une affiliation active à un engagement de type
contributions définies et 42 % d’entre elles le sont dans le cadre d’un
engagement de type prestations définies.

Obligations de pension - prestation acquise sous la forme de rentes

Pour 4,1 Mrd euros (8 %) des réserves acquises totales au 1er janvier 2020,
la prestation acquise est exprimée sous la forme de rentes. Il s’agit d’une
hausse de 23 % par rapport au 1er janvier 2018 (3,3 Mrd euros). Ces réserves
acquises  sont  gérées  à  54  %  par  des  IRP  et  à  46  %  par  des  entreprises
d’assurance.

La hausse en question s’explique par l’augmentation (56 %) des réserves
acquises pour lesquelles la prestation acquise est exprimée sous la forme
de rentes auprès des entreprises d’assurance.

Caractéristiques de la couverture décès

L’on constate des différences relativement importantes au niveau du capital
décès moyen prévu par les régimes de pension d’entreprises. Si l’on divise
les moyennes en déciles, l’on constate que dans le dixième (et plus grand)
décile, le capital décès moyen s’élève à 342.026 euros. Le sixième décile,
avec un capital décès moyen de 25.330 euros, est celui qui se rapproche le
plus de la réserve de pension moyenne, à savoir 27.237 euros.

40  Cette partie du rapport traite uniquement des obligations de pension qu’il est possible de relier à un type
d’engagement de pension. C’est la raison pour laquelle les régimes limités (voir la définition donnée dans la
note de bas de page 38) ne sont pas inclus dans l’analyse.
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Les entreprises d’assurance
gèrent plus de ¾ des réserves
acquises et le font
principalement via un produit
de la branche 21

Caractéristiques des organismes de pension

Chiffres par type d’organisme de pension
en fonction de différents paramètres

Entreprise
d’assurance

IRP

Nombre de régimes de pension 99 % 1 %
Nombre d’affiliés 85 % 15 %
Volume des réserves acquises 76 % 24 %
Nombre d’organismes de pension 12 % 88 %

Au  1er janvier  2020,  pas  moins  de  99  %  des  régimes  sont  gérés  par  des
entreprises d’assurance. Ce pourcentage doit néanmoins être nuancé.
Même si cette prépondérance se reflète également dans les autres chiffres,
elle y est toutefois moins explicite. Ainsi, les entreprises d’assurance gèrent
76 % des réserves acquises, contre 24 % pour les IRP. Ce sont les entreprises
d’assurance qui comptent la majeure partie des affiliés : 1.835.064 (soit
85  %)  contre  326.806  (soit  15  %)  pour  les  IRP41.  Au  total,  20  entreprises
d’assurance (12 % des organismes de pension) et 144 IRP (88 % des
organismes de pension) gèrent au moins un engagement de pension dans
le cadre de régimes de pension d’entreprises.

Les réserves acquises gérées par les entreprises d’assurance le sont à
hauteur de 39 Mrd euros (97 %) via un produit de la branche 21, à hauteur
de 324 Mio euros  (1  %)  via  un produit  de la  branche 23 et  à  hauteur  de
965 Mio euros (2 %) via un produit combinant la branche 21 et la
branche 23.

Les IRP gèrent 12,5 Mrd euros (24 %) des réserves acquises dans le cadre de
plans d’entreprise et ce, via une obligation de moyen42.

Caractéristiques des sorties

En 2019, les régimes de pension d’entreprises ont enregistré un nombre
total de 79.227 sorties, représentant un montant de 1,7 Mio euros. Très peu
de sorties (5 %) pouvaient être considérées comme des sorties “light” au
sens de l’article 3, § 1er, 11°, a), 2, de la LPC43. Les sorties “light” portaient
en 2019 sur 5 % des réserves acquises enregistrées dans le cadre d’une
sortie (85,4 Mio euros).

En 2019, c’est l’option “sans autre modification de l’engagement de pension
qu’une couverture décès correspondant au montant des réserves acquises”
(article 32, § 1er, alinéa 1er, 3°, c), de la LPC) qui a été choisie dans le cadre
de 3.396 sorties, représentant un montant de 194,3 Mio euros en termes
de réserves acquises. En 2018, c’était le cas pour 4.513 sorties, représentant
un montant de 237,6 Mio euros en termes de réserves acquises. S’agissant
du nombre de sorties opérées en choisissant cette option, il s‘agit d’un recul

41 Les travailleurs salariés dont les réserves sont gérées tant par une entreprise d’assurance que par une IRP sont
comptés à la fois du côté des entreprises d’assurance et du côté des IRP.
42 A l’heure actuelle, chaque IRP belge gère les fonds qui lui sont confiés via une obligation de moyen, quel que
soit le régime dont relèvent les fonds en question.
43 Ces sorties sont définies comme étant la fin de l’affiliation en raison du fait que le travailleur ne remplit plus
les conditions d’affiliation du régime de pension, sans que cela ne coïncide avec l’expiration du contrat de travail,
autrement que par le décès ou la mise à la retraite.
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de 25 % ; sur le plan des réserves acquises, il est question d’une baisse de
18 %.

Régimes de pension sociaux et volet solidarité

Au 1er janvier 2020, l’on dénombrait 20 engagements de solidarité au niveau
des entreprises, soit 1 de moins qu’au 1er janvier 2018 et 2 de moins qu’au
1er janvier 2016.

Alors que le nombre d’engagements de solidarité a légèrement baissé, le
nombre total d’affiliations à des engagements de solidarité a augmenté de
12 % par rapport au 1er janvier 2018, pour s’établir à 20.256.

Engagement de solidarité

Les prestations de solidarité le plus fréquemment offertes sont le
financement de la pension complémentaire pendant une incapacité de
travail pour cause de maladie (au sein de 20 engagements de solidarité) et
le paiement d’une rente en compensation d’une perte de revenus en cas
d’incapacité de travail ou de décès (au sein de 19 engagements de
solidarité). Elles sont suivies, en termes de fréquence, par le paiement d’une
rente en cas de maladie grave (au sein de 12 engagements de solidarité),
l’augmentation des rentes en cours et le financement de la pension
complémentaire dans le cadre d’une interruption de carrière (au sein
chaque fois de 7 engagements de solidarité). Les autres prestations de
solidarité sont beaucoup moins souvent offertes.

Organisme de solidarité

La gestion de 13 engagements de solidarité a été confiée à 2 entreprises
d’assurance et celle de 7 engagements de solidarité est prise en charge par
2 IRP. Chacun de ces organismes de solidarité peut gérer plusieurs
engagements de solidarité.
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CONCLUSION

Les principales constatations relatives aux régimes de pension d’entreprises
pour la période allant du 1er janvier 2018 au 1er janvier 2020 inclus peuvent
se résumer comme suit :

· Au  1er janvier 2020, il existe 116.595 régimes de pension au profit de
travailleurs salariés :
o la grande majorité d’entre eux concernent des engagements de type
contributions définies (84 %) ;
o plus de la moitié de ces régimes de pension comptent 1 à 5 affiliés.

· Au 1er janvier 2020, l’on dénombre 1.994.196 travailleurs salariés affiliés
à un régime de pension d’entreprise :
o il y en a 11 % de plus qu’au 1er janvier 2018 ;
o 56 % de ces travailleurs salariés sont des hommes, 44 % sont des femmes ;
o 25 % d’entre eux ont moins de 35 ans, 28 % font partie de la tranche d’âge
de 35 à 44 ans, 27 % se trouvent dans la tranche d’âge de 45 à 54 ans et
20 % sont âgés de 55 ans ou plus.

· Au 1er janvier 2020, il y a au total 57.800 organisateurs qui ont octroyé un
ou plusieurs engagements de pension dans le cadre d’un régime de pension
d’entreprise (soit 6,5 % de plus qu’au 1er janvier 2018).

· Au  1er janvier  2020,  le  montant  total  des réserves constituées dans le
cadre de régimes de pension d’entreprises s’élève à 52,8 Mrd euros, ce qui
représente une croissance de 13 % par rapport au 1er janvier 2018 :

o la réserve moyenne se chiffre à 27.237 euros ;
o la réserve médiane n’atteint par contre que 5.620 euros.

· Pour 4,1 Mrd euros (8 %) des réserves acquises totales au 1er janvier 2020,
la prestation acquise est exprimée sous la forme de rentes. Ces réserves
acquises sont gérées à 54 % par des IRP et à 46 % par des entreprises
d’assurance.

· Au 1er janvier 2020, l’on dénombre 20 engagements de solidarité, soit 1
de moins qu’au 1er janvier 2018 et 2 de moins qu’au 1er janvier 2016. Alors
que le nombre d’engagements de solidarité a légèrement baissé, le nombre
total d’affiliations à des engagements de solidarité a augmenté de 12 % par
rapport au 1er janvier 2018, pour s’établir à 20.256.
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Au 1er janvier 2020 :
319 conventions PLCS

Aucun accord cadre

319 affiliés

PARTIE IV. PLCS

Contexte

Jusqu’il y a peu, un travailleur salarié ne pouvait constituer une pension
complémentaire que s’il existait un plan de pension au sein de l’entreprise
ou du secteur d’activité qui l’emploie44. Un employeur n’est toutefois pas
obligé d’instaurer un tel plan. Pour éviter que des travailleurs salariés ne
restent ainsi sur la touche, le législateur a instauré une nouvelle forme de
constitution de pension pour les travailleurs salariés.

Si le travailleur salarié ne constitue pas de pension complémentaire auprès
de son employeur ou au sein de son secteur, ou si celle-ci est peu élevée, il
peut, depuis le 27 mars 2019, prendre l’initiative de se constituer une
“pension libre complémentaire”. Les données relatives à ce produit de
pension complémentaire, qui sont disponibles pour la première fois, portent
dès lors uniquement sur le 1er janvier 2020. Les chiffres présentés dans ce
rapport concernent ainsi les droits de pension constitués au cours de la
période allant du 27 mars 2019 au 31 décembre 2019 inclus.

Pour pouvoir suivre l’évolution des conventions PLCS, le législateur a chargé
la FSMA de rédiger tous les deux ans un rapport succinct à leur sujet
(article 19 de la LPCS). C’est la première fois qu’un rapport bisannuel portant
sur la pension libre complémentaire des travailleurs salariés est établi.

Nombre de conventions PLCS

Au 1er janvier 2020, l’on dénombre 319 conventions PLCS. Ces conventions
ont été conclues entre un travailleur salarié et un organisme de pension.

L’employeur peut toutefois conclure un accord cadre avec un organisme de
pension. Dans ce cas, le travailleur salarié peut souscrire une convention
auprès de cet organisme de pension, mais il n’y est pas obligé. Au 1er janvier
2020, aucune convention PLCS n’avait vu le jour dans la foulée d’un accord
cadre.

Caractéristiques des travailleurs salariés affiliés

Nombre d’affiliés

Le nombre d’affiliés uniques à une convention PLCS s’élève également à
319. Cela signifie que chaque travailleur constituant des droits de pension
dans le cadre de la PLCS n’a souscrit qu’une seule convention.

44 Auparavant (c’est-à-dire avant l’entrée en vigueur de la LPCS), la seule exception permettant à un travailleur
salarié de constituer une pension complémentaire de sa propre initiative consistait à faire application de la
continuation à titre individuel prévue à l’article 33 de la LPC. Depuis l’entrée en vigueur de la LPCS, il n’est
toutefois plus possible de conclure une telle convention de continuation à titre individuel.
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Proportion dormants/actifs :
4,5%

8 % ont moins de 35 ans,
18 % ont entre 35 et 44 ans,
43 % ont entre 45 et 54 ans
et 31 % ont 55 ans ou plus

53 % d’hommes,
47 % de femmes

Affiliés actifs et dormants45

Au 1er janvier 2020, l’on dénombre 305 affiliés actifs et 14 affiliés dormants.
La proportion affiliés dormants/affiliés actifs s’élève ainsi à 4,5 %.

Age

8  %  des  affiliés  à  une  convention  PLCS  sont  âgés  de  moins  de  35  ans.  La
tranche d’âge de 35 à 44 ans compte 18 % des affiliés. Avec 43 %, la tranche
d’âge de 45 à 54 ans est la mieux représentée. Les 31 % restants ont 55 ans
ou plus.

Près de la moitié (45 %) des affiliations actives se situent dans la tranche
d’âge de 45 à 54 ans.

Sexe

53 % des travailleurs salariés affiliés sont des hommes et 47 % d’entre eux
sont des femmes.

Cumul avec d’autres régimes de pension complémentaire

Bon nombre de travailleurs salariés n’ont pas uniquement souscrit une
convention PLCS. En effet, 80 % d’entre eux bénéficient également d’une
pension complémentaire dans le cadre d’un engagement de pension en tant
que travailleur salarié auprès d’un employeur et/ou au sein d’un secteur. Ils
sont en outre 2 % à être affiliés à une convention PLCS tout en constituant
une pension complémentaire en tant que travailleur indépendant. Au total,
4 % des affiliés bénéficient à la fois d’une convention PLCS, d’un
engagement au sein d’un plan sectoriel et/ou d’un régime de pension
d’entreprise ainsi que d’un plan de pension complémentaire pour
travailleurs indépendants. Enfin, 14 % des travailleurs salariés affiliés ne
constituent des droits de pension que dans le cadre d’une convention PLCS.

Si l’on restreint l’analyse aux pensions complémentaires des travailleurs
salariés, l’on constate que 16 % de ceux qui ont souscrit une convention
PLCS ne sont affiliés qu’à cette convention. Les 84 % restants de travailleurs
salariés ayant souscrit une convention PLCS bénéficient, en tant que
travailleurs salariés, d’une pension complémentaire au sein de plusieurs
engagements de pension (qu’il s’agisse de plans d’entreprise ou de plans
sectoriels)  :  50  %  des  travailleurs  ont  2  engagements,  20  %  ont  3
engagements, 7 % ont 4 engagements et les 7 % restants sont affiliés à 5
engagements ou plus.

45 Un travailleur salarié affilié à une convention PLCS est qualifié de “dormant” s’il n’a pas versé de contributions
dans le cadre de sa convention PLCS au cours de l’année précédente.
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Les droits de pension
constitués s’élèvent à
149.797 euros

Réserve moyenne : 483 euros
Réserve médiane : 360 euros

98 % des réserves concernent
des affiliés actifs, 2 % des
affiliés dormants

La réserve acquise moyenne
atteint pour un
- affilié actif : 479 euros
- affilié dormant : 742 euros

La réserve la plus élevée se
situe dans la tranche d’âge
de 55 à 64 ans

La réserve d’un travailleur
salarié de sexe féminin est en
moyenne légèrement
supérieure à celle de son
homologue de sexe masculin

Caractéristiques des obligations de pension

A la  date du 1er janvier  2020,  les  réserves  (c.-à-d.  l’encours  des  droits  de
pension constitués) de l’ensemble des travailleurs salariés ayant souscrit
une convention PLCS s’élèvent à 149.797 euros.

Au 1er janvier 2020, un travailleur salarié ayant souscrit une convention PLCS
a  constitué  en  moyenne  une  réserve  de  483  euros.  La  réserve  médiane
s’élève à 360 euros.

Obligations de pension - en fonction du statut (affilié actif et/ou affilié
dormant46)

A la date du 1er janvier 2020, les réserves constituées concernent à hauteur
de 146.088 euros des engagements de pension au profit d’affiliés actifs
(98 %) et à hauteur de 3.710 euros des engagements de pension au profit
d’affiliés dormants (2 %).

Un affilié actif ayant souscrit une convention PLCS constitue en moyenne
une réserve de 479 euros. La réserve médiane de cet affilié actif s’élève à
358 euros. Un affilié dormant ayant souscrit une convention PLCS dispose
d’une réserve acquise moyenne de 742 euros et d’une réserve médiane de
403 euros.

Obligations de pension - en fonction de l’âge

Au 1er janvier 2020, la réserve acquise moyenne des travailleurs salariés de
moins  25  ans  s’élève  à  363  euros  (médiane  :  380  euros).  Les  travailleurs
salariés  âgés  de  25  à  34  ans  ont  en  moyenne  une  réserve  de  469  euros
(médiane : 398 euros). Pour les travailleurs salariés faisant partie de la
tranche d’âge de 35 à 44 ans, ce montant s’établit à 456 euros (médiane :
370 euros). Quant aux travailleurs salariés de 45 à 54 ans, ils disposent en
moyenne d’une réserve de 441 euros (médiane : 308 euros). La réserve
acquise  moyenne  la  plus  élevée  s’élève  à  569  euros  et  se  situe  dans  la
tranche d’âge de 55 à 64 ans (médiane : 457 euros).

Obligations de pension - en fonction du sexe

A  la  date  du  1er janvier  2020,  un  travailleur  salarié  de  sexe  féminin  a
constitué en moyenne une réserve de 492 euros. Ce montant dépasse de
3 % celui dont les travailleurs salariés de sexe masculin disposent en
moyenne à ce moment-là (476 euros).

S’agissant des réserves médianes, la proportion s’établit comme suit :
358 euros  pour  les  travailleurs  salariés  de sexe féminin,  contre  363 euros
pour les travailleurs salariés de sexe masculin. La réserve médiane du
travailleur  salarié  de  sexe  féminin  équivaut  à  99  %  de  celle  de  son
homologue de sexe masculin.

46 Un travailleur salarié affilié à une convention PLCS est qualifié de “dormant” s’il n’a pas versé de contributions
dans le cadre de sa convention PLCS au cours de l’année précédente.
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Le capital décès atteint en
moyenne 2.957 euros dans le
décile comportant les
capitaux de décès les plus
élevés

Deux entreprises d’assurance
gèrent l’ensemble des
conventions PLCS

94 % de ces conventions sont
gérées via un produit
combinant la branche 21 et
la branche 23

La réserve acquise moyenne au sein des conventions PLCS est plus élevée
pour les femmes que pour les hommes dans les tranches d’âge de 46 à
54 ans (102 %) et de 55 à 64 ans (129 %). En termes de montants absolus,
cet écart reste néanmoins relativement ténu.

Si  l’on  analyse  plus  en  détail  la  tranche  d’âge  de  55  à  64  ans  en  ce  qui
concerne les travailleurs salariés approchant de l’âge de la retraite (60 à
65 ans), l’on constate que la réserve moyenne atteint dans ce cas 804 euros
pour les travailleurs salariés de sexe masculin (médiane : 725 euros) et
480 euros pour les travailleurs salariés de sexe féminin (médiane :
477 euros).

Caractéristiques de la couverture décès

C’est dans le but de se constituer une pension libre complémentaire qu’un
travailleur salarié souscrit une convention PLCS auprès d’un organisme de
pension. Le contenu de cette convention est à choisir librement parmi les
options offertes par l’organisme de pension. Il est ainsi également possible
d’associer une couverture décès à la pension libre complémentaire.

L’on constate des différences relativement importantes au niveau du capital
décès moyen prévu dans le cadre d’une convention PLCS. Si l’on divise les
moyennes en déciles, l’on constate que dans le dixième (et plus grand)
décile, le capital décès moyen s’élève à 2.957 euros. Le septième décile, avec
un capital décès moyen de 488 euros, est celui qui se rapproche le plus de
la réserve de pension moyenne, à savoir 483 euros.

Caractéristiques des organismes de pension

Toutes les conventions PLCS (soit 319) sont gérées par deux entreprises
d’assurance. A la date du 1er janvier 2020, aucune IRP ne gère ce type de
convention.

Les entreprises d’assurance gèrent 94 % de ces conventions via un produit
d’assurance combinant la branche 21 et la branche 23 (138.618 euros en
termes  de  réserves  acquises)  et  les  6  %  restants  via  un  produit  de  la
branche 21 (11.180 euros en termes de réserves acquises).
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CONCLUSION

Les principales constatations relatives aux conventions PLCS à la date du
1er janvier 2020 peuvent se résumer comme suit :

· Au  1er janvier 2020, il existe 319 conventions PLCS souscrites par des
travailleurs salariés. Aucune de ces conventions n’a été conclue dans la
foulée d’un accord cadre.

· Au 1er janvier 2020, l’on dénombre 319 travailleurs salariés affiliés à une
convention PLCS :
o 53 % de ces travailleurs salariés sont des hommes, 47 % sont des femmes ;
o 8 % d’entre eux ont moins de 35 ans, 18 % font partie de la tranche d’âge
de 35 à 44 ans, 43 % se trouvent dans la tranche d’âge de 45 à 54 ans et 31 %
sont âgés de 55 ans ou plus.

· Au 1er janvier 2020, le montant total des réserves constituées dans le cadre
de conventions PLCS atteint 149.797 euros :

o la réserve moyenne s’élève à 483 euros ;
o la réserve médiane se chiffre à 360 euros.

· Les  conventions  PLCS existant  au 1er janvier  2020 sont  gérées  par deux
entreprises d’assurance. Au 1er janvier 2020, aucune IRP ne gère ce type de
convention.

· Les réserves sont gérées à 94 % via un produit d’assurance combinant la
branche 21 et la branche 23.
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ANNEXES STATISTIQUES – Régimes de pension sectoriels
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1. CP 102.01 Industrie des carrières Hainaut
2. CP 102.03 Carrières de gorphyre Hainaut et carrières de quartzite Brabant-Wallon
3. CP 102.06 Carrières de gravier et de sable Flandre
4. CP 102.07 Carrières, cimenteries et fours à chaux de Tournai
5. CP 102.09 Carrières et fours de calcaire et dolomie
6. CP 106.02 Industrie du béton
7. CP 111 Constructions métallique, mécanique et électrique
8. CP 112 Entreprises de garage
9. CP 113.04 Tuileries
10. CP 114 Industrie des briques
11. CP 116 Ouvriers industrie chimique
12. CP 118 Industrie alimentaire
13. CP 120.02 Préparation du lin
14. CP 121 Nettoyage
15. CP 124 Construction
16. CP 126 Ameublement et industrie transformatrice du bois
17. CP 127 Commerce de combustibles
18. CP 130 Imprimeries, arts graphiques et journaux
19. CP 132 Entreprises de travaux techniques agricoles et horticoles
20. CP 139 Batellerie
21. CP 140.01 Autobus et Autocars
22. CP 140.03 Transport routier et la logistique
23. CP 140.05 Déménagement
24. CP 142.01 Récupération de métaux
25. CP 143 Pêche maritime
26. CP 144 Agriculture
27. CP 145 Entreprises horticoles
28. CP 149.01 Électriciens
29. CP 149.02 Carrosserie
30. CP 149.03 Métaux précieux
31. CP 149.04 Commerce du métal
32. CP 152.01 Travailleurs enseignement libre Communauté flamande
33. CP 207 Employés industrie chimique
34. CP 209 Employés des fabrications métalliques
35. CP 216 Employés occupés chez les notaires
36. CP 220 Employés de l’industrie alimentaire
37. CP 225.01 Employés enseignement libre Communauté flamande
38. CP 226 Employés commerce international
39. CP 301.01 Port d'Anvers
40. CP 302 Industrie hôtelière
41. CP 304 Spectacle
42. CP 317 Services de gardiennage et/ou de surveillance
43. CP 318.02 Services aides familiales et aides seniors Communauté flamande
44. CP 319.01 Services d'éducation et d'hébergement Communauté flamande
45. CP 323 Immobilier
46. CP 324 Industrie et commerce du diamant
47. CP 326 Industrie du gaz et de l'électricité
48. CP 327.01 Entreprises de travail adapté subsidiées par la Communauté flamande
49. CP 328.01 Transport urbain et régional Région flamande
50. CP 328.03 Transport urbain et régional Région Bruxelles-Capitale
51. CP 329.01 Secteur socio-culturel Communauté flamande
52. CP 330 Établissements et services de santé
53. CP 331 Secteur flamand de l'aide sociale et des soins de santé

Liste des (sous-)commissions paritaires avec une pension sectorielle
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Référence du
régime de
pension

Type de
régime

Champ d'application
personnel

Champ d'application
temporel

Institution de
retraite

143 A DC Personnel des
entrepôts service complet assureur I

143 B DC Marins pêcheurs service complet assureur II

216 DC DC années de service à
partir de 1987 assureur

216 DB DB années de service
jusqu'à 1987 IRP

assureur I

assureur II

301.01 DC DC années de service à
partir de 2005

301.01 DB DB années de service
jusqu'à 2005

assureur I

assureur II

IRP

assureur I

assureur II

IRP

assureur I

assureur II

326 DB bis DB rente Ce régime a été choisi
en 2002 service complet IRP

328.03 DC DC assureur I

328.03 DB DB assureur II

143

service complet

216 Tous les employés

220 220 DC

301.01 Tous les employés

302 302 DC Tous les employés

Ce régime a été choisi
en 2002 service complet

Liste des (sous-)commissions paritaires ayant plus d'un régime de retraite

328.03 Tous les employés service complet

326

326 DC DC Non choisi pour un
régime DB ou DBbis service complet

326 DB DB capital

Tous les employés service complet

assureur
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Liste des graphiques et tableaux

Caractéristiques des secteurs concernés

Graphique 1. Employeurs, ventilation par commission paritaire, 2019

Tableau 1. Employeurs, nombre par commission paritaire et nombre total,  2013 - 2019

Graphique 2. Employeurs, ventilation selon la taille de l'entreprise, par commission paritaire et au total, 2019

Tableau 2. Employeurs, nombre selon la taille de l'entreprise, par commission paritaire et au total, 2013 - 2019

Graphique 3. Travailleurs, ventilation par commission paritaire, 2019

Tableau 3. Travailleurs, nombre par commission paritaire et nombre total, 2013 - 2019

Graphique 4. Travailleurs, nombre selon leur statut au regard du droit du travail, 2019

Tableau 4. Ouvriers et employés, nombre par commission paritaire et nombre total, 2019

Graphique 5. Ouvriers, ventilation par commission paritaire, 2019

Tableau 5. Ouvriers, nombre par commission paritaire et nombre total, 2013 - 2019

Graphique 6. Nombre d'ouvriers par groupe de secteurs et nombre d'ouvriers représentés au sein des commissions paritaires ayant
instauré un régime de pension sectoriel, 2019 (*)

Graphique 7. Employés, ventilation par commission paritaire, 2019

Tableau 6. Employés, nombre par commission paritaire et nombre total, 2013 - 2019

Graphique 8. Travailleurs, ventilation en fonction du sexe, par commission paritaire et au total, 2019

Tableau 7. Travailleurs, nombre en fonction du sexe, par commission paritaire et au total, 2013 - 2019

Délimitation du champ d’application et opting-out

Tableau 8. Exclusion du champ d’application et opting-out, 2019

Graphique 9. Employeurs, pourcentage sous CCT (*), hors CCT et en opting-out, selon la taille de l'entreprise et au total, 2013 - 2019

Tableau 9. Employeurs, nombre au sein d'une commission paritaire, sous CCT, hors CCT et en opting-out, selon la taille de l'entreprise,
2013 - 2019

Tableau 10. Employeurs, nombre sous CCT, hors CCT et en opting-out, par commission paritaire et au total, 2013 - 2019

Tableau 11. Ouvriers, nombre au sein d'une commission paritaire, sous CCT, hors CCT et en opting-out, par commission paritaire et au
total, 2013 - 2019

Graphique 10. Employeurs, pourcentage hors CCT et en opting-out, par commission paritaire et au total, 2019

Graphique 11. Ouvriers, pourcentage sous CCT (*), hors CCT et en opting-out, par commission paritaire et au total, 2019

Graphique 12. Employés, pourcentage sous CCT (*), hors CCT et en opting-out, par commission paritaire et au total, 2019

Tableau 12. Employés, nombre sous CCT, hors CCT et en opting-out, par commission paritaire et au total, 2013 - 2019

Nature de l’engagement

Tableau 13. Nature et caractéristiques de l’engagement de pension, 2019

Graphique 13. Affiliés actifs, ventilation selon le type d'engagement, par statut (ouvrier - employé) et au total, 2013 - 2019

Tableau 14. Affiliés actifs, nombre selon le type d'engagement, par statut (ouvrier - employé) et au total,  2013 - 2019

Graphique 14. Réserves, ventilation selon le type d'engagement, 2011 - 2019 (*)

Tableau 15. Réserves, ventilation selon le type d'engagement, 2011 - 2019 (*)
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Graphique 15. Régimes de type contributions définies ou cash balance prévoyant des cotisations linéaires, taux de cotisation net (après
ONSS et taxe sur la prime), 2019 (*)
Graphique 16. Régimes de pension de type contributions définies avec cotisations linéaires < 3% (*), niveau de cotisations, par régime et
en moyenne, 2004 - 2019 (**)
Tableau 16. Régimes de pension de type contributions définies avec cotisations linéaires, niveau de cotisations (%), par régime et en
moyenne, 2006 - 2019 (*)
Graphique 17. Affiliés actifs auprès de régimes de pension de type contributions définies ou cash balance, ventilation selon le niveau de
cotisations, régimes avec cotisations linéaires, autres régimes (*) et total, 2019
Graphique 18. Régimes de pension de type contributions définies ou cash balance, ventilation selon le niveau de cotisations, régimes
avec cotisations linéaires, autres régimes (*) et total, 2019

Nombre d’affiliés actifs et d’affiliés dormants

Graphique 19. Affiliés actifs et affiliés dormants, ventilation par commission paritaire et au total, 2019

Tableau 17. Affiliés actifs et affiliés dormants, nombre par commission paritaire et nombre total, 2013 - 2019

Graphique 20. Affiliés actifs, nombre, 2005 - 2019

Graphique 21. Affiliés dormants, nombre, 2005 - 2019

Graphique 22. Affiliés actifs, ventilation par tranche d'âge, 2013 - 2019

Graphique 23. Affiliés dormants, ventilation par tranche d'âge, 2013 - 2019

Graphique 24. Affiliés actifs, hommes, ventilation par tranche d'âge, 2013 - 2019

Graphique 25. Affiliés actifs, femmes, ventilation par tranche d'âge, 2013 - 2019

Tableau 18. Affiliés actifs, hommes, nombre par tranche d'âge, 2013 - 2019

Tableau 19. Affiliés actifs, femmes, nombre par tranche d'âge, 2013 - 2019

Graphique 26. Affiliés dormants, hommes, ventilation par tranche d'âge, 2013 - 2019

Graphique 27. Affiliés dormants, femmes, ventilation par tranche d'âge, 2013 - 2019

Tableau 20. Affiliés dormants, hommes, nombre par tranche d'âge, 2013 - 2019

Tableau 21. Affiliés dormants, femmes, nombre par tranche d'âge, 2013 - 2019

Sorties et structures d’accueil

Graphique 28. Affiliés auprès de structures d'accueil, nombre, 2008 - 2019

Tableau 22. Affiliés auprès de structures d'accueil, nombre selon le type de structure d'accueil, par régime de pension et au total, 2017 -
2019

Graphique 29. Transferts de réserves, ventilation selon la destination, 2008 - 2019

Tableau 23. Sorties et transferts de réserves, nombre par commission paritaire et nombre total, 2017 - 2019

Obligations de pension

Graphique 30. Réserves acquises, augmentation entre 2017 et 2019, par commission paritaire

Tableau 24. Réserves acquises, montant par commission paritaire et montant total, 2013 - 2019

Graphique 31. Réserves acquises, montant total et montant moyen par affilié actif (*), 2009 - 2019, peer group 1

Tableau 25. Réserves acquises, montant moyen par affilié actif (*), par commission paritaire et au total, 2009 - 2019, peer group 1

Graphique 32. Réserves acquises, montant total et montant moyen par affilié actif, 2009 - 2019, peer group 2

Tableau 26. Réserves acquises, montant moyen par affilié actif, par commission paritaire et au total, 2009 - 2019, peer group 2

Graphique 33. Réserves acquises, ventilation par commission paritaire, 2019
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Tableau 27. Réserves acquises, ventilation par commission paritaire, 2013 - 2019

Graphique 34. Capitaux constitutifs des rentes en cours, ventilation par commission paritaire, 2019

Tableau 28. Capitaux constitutifs des rentes en cours (*), montant par commission paritaire et montant total, 2013 - 2019

Prestations

Tableau 29. Pensions de retraite nouvellement versées, ventilation selon le mode de versement (capital/rente), 2009 - 2019

Tableau 30. Capitaux de pension, montant total et montant moyen par bénéficiaire, 2009 - 2019

Tableau 31. Rentes de retraite, nombre de nouvelles rentes, nombre total de rentes, montant total et rente annuelle moyenne, 2009 -
2019

Tableau 32. Pensions de survie nouvellement versées, ventilation selon le mode de versement (capital/rente), 2009 - 2019

Tableau 33. Capitaux décès, montant total et montant moyen par bénéficiaire, 2009 - 2019

Tableau 34. Rentes décès, nombre de nouvelles rentes, nombre total de rentes, montant total et rente annuelle moyenne, 2009 - 2019

Graphique 35. Pensions de retraite nouvellement versées, ventilation selon le mode de versement (capital/rente), 2009 - 2019

Graphique 36. Pensions de retraite nouvellement versées, nombre, 2009 - 2019

Graphique 37. Capitaux de pension, montant total et montant moyen par bénéficiaire, 2004 - 2019, peer group 1

Tableau 35. Capitaux de pension, montant par commission paritaire et montant total, 2013 - 2019, peer group 1

Graphique 38. Capitaux de pension, montant total et montant moyen par bénéficiaire, 2004 - 2019, peer group 2

Tableau 36. Capitaux de pension, montant par commission paritaire et montant total, 2013 - 2019, peer group 2

Graphique 39. Capitaux de pension, montant moyen par bénéficiaire, par commission paritaire, 2008 - 2019, peer group 1

Tableau 37. Capitaux de pension, nombre de bénéficiaires par commission paritaire, 2009 - 2019, peer group 1

Tableau 38. Capitaux de pension, montant total par commission paritaire, 2013 - 2019, peer group 1

Tableau 39. Capitaux de pension, montant moyen par bénéficiaire, par commission paritaire, 2013 - 2019, peer group 1

Graphique 40. Capitaux de pension, montant moyen par bénéficiaire, par commission paritaire, 2013 - 2019, peer group 2

Tableau 40. Capitaux de pension, nombre de bénéficiaires par commission paritaire, 2013 - 2019, peer group 2

Tableau 41. Capitaux de pension, montant total par commission paritaire, 2013 - 2019, peer group 2

Tableau 42. Capitaux de pension, montant moyen par bénéficiaire, par commission paritaire, 2013 - 2019, peer group 2

Graphique 41. Rentes non issues de la conversion d'un capital, montant total et rente annuelle moyenne, 2008 - 2019

Tableau 43. Rentes non issues de la conversion d'un capital, nombre de nouvelles rentes, nombre total de rentes, montant total versé et
rente annuelle moyenne, par commission paritaire et au total, 2009 - 2019

Graphique 42. Capitaux décès, montant total et montant moyen par bénéficiaire, 2008 - 2019, peer group 1

Tableau 44. Capitaux décès, nombre de bénéficiaires, montant total et montant moyen versé, par commission paritaire et au total, 2009 -
2019, peer group 1

Graphique 43. Capitaux décès, montant total et montant moyen par bénéficiaire, 2012 - 2019, peer group 2

Tableau 45. Capitaux décès, nombre de bénéficiaires, par commission paritaire et au total, 2012 - 2019, peer group 2

Tableau 46. Capitaux décès, montant par commission paritaire et montant total, 2012 - 2019, peer group 2

Tableau 47. Capitaux décès, montant moyen par commission paritaire et au total, 2012 - 2019, peer group 2

Graphique 44. Rentes décès non issues de la conversion d'un capital, montant total et rente annuelle moyenne, 2009 - 2019 (*)

Tableau 48. Rentes décès non issues de la conversion d'un capital, nombre de nouvelles rentes, nombre total de rentes, montant total et
rente annuelle moyenne, par commission paritaire et au total, 2009 - 2019 (*)
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Cotisations

Graphique 45. Volet pensions, cotisations patronales et cotisations personnelles, 2009 - 2019

Tableau 49. Volet pensions, cotisations patronales et cotisations personnelles, 2009 - 2019

Graphique 46. Cotisations patronales et cotisations personnelles, montant total et ventilation, 2008 - 2019, peer group 1

Tableau 50. Cotisations patronales et cotisations personnelles, montant par commission paritaire et montant total, 2014 - 2019, peer
group 1

Graphique 47. Cotisations patronales et cotisations personnelles, montant total et ventilation, 2008 - 2019, peer group 2

Tableau 51. Cotisations patronales et cotisations personnelles, montant par commission paritaire et montant total, 2014 - 2019, peer
group 2

Type d’organisme de pension

Tableau 52. Type d’organisme de pension et type de contrat d’assurance, 2019

Graphique 48. Contrats d'assurance, ventilation selon le type de contrat (primes uniques successives/contrat classique), 2008 - 2019

Graphique 49. Contrats d'assurance, proportion de contrats liés au fonds commun/au fonds cantonné, 2008 - 2019

Graphique 50. Contrats d'assurance, proportion de la gestion dans le cadre de l'AR 69, 2008 - 2019

Graphique 51. Réserves gérées par des assureurs, ventilation selon le type de contrat (primes uniques successives/contrat classique),
2008 - 2019

Graphique 52. Réserves gérées par des assureurs, proportion fonds commun/fonds cantonné, 2008 - 2019

Graphique 53. Réserves gérées par des assureurs, proportion de la gestion dans le cadre de l'AR 69, 2008 - 2019

Graphique 54. Réserves gérées par des entreprises d'assurances, montant total et proportion de la gestion dans le cadre de l'AR 69,
2010 - 2019

Graphique 55. Réserves, montant total par commission paritaire, 2013 - 2019 (*)

Patrimoine de pension

Graphique 56. Réserves, montant total, 2010 - 2019

Graphique 57. Réserves, ventilation par commission paritaire, 2019

Graphique 58. Réserves, montant total, 2010 - 2019, peer group 1

Graphique 59. Réserves, ventilation par commission paritaire, 2019, peer group 1

Graphique 60. Commissions paritaires, ventilation selon le type d'organisme de pension (entreprise d'assurances/IRP), 2009 - 2019, peer
group 1

Graphique 61. Réserves, ventilation selon le type d'organisme de pension (entreprise d'assurances/IRP), 2009 - 2019, peer group 1

Tableau 53. Réserves, montant total selon le type d'organisme de pension (entreprise d'assurances/IRP), par commission paritaire et au
total, 2011 - 2019, peer group 1

Graphique 62. Réserves, montant total, 2009 - 2019, peer group 2

Graphique 63. Réserves, ventilation par commission paritaire, 2019, peer group 2

Graphique 64. Commissions paritaires, ventilation selon le type d'organisme de pension (entreprise d'assurances/IRP), 2009 - 2019, peer
group 2

Graphique 65. Réserves, ventilation selon le type d'organisme de pension (entreprise d'assurances/IRP), 2009 - 2019, peer group 2

Tableau 54. Réserves, montant total selon le type d'organisme de pension (entreprise d'assurances/IRP), par commission paritaire et au
total, 2011 - 2019, peer group 2

Graphique 66. Réserves, augmentation en % sur 2011 - 2013, 2013 - 2015, 2015 - 2017 et 2017 - 2019, par commission paritaire

Tabel 55. Reserves, procentuele toename 2011 - 2013, 2013 - 2015, 2015 - 2017 en 2017 - 2019, per paritair comité
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Portefeuille d’investissement
Graphique 67. Réserves pour lesquelles il est tenu compte des aspects sociaux, éthiques et environnementaux, montant total et part
dans les réserves totales, 2009 - 2019 (*)

Tableau 56. Est-il tenu compte des aspects sociaux, éthiques et environnementaux, 2019

Rendement des investissements et rendement octroyé

Graphique 68. Rendement net du portefeuille, par quintile (*) et en moyenne, 2010 - 2019

Tableau 57. Rendement net du portefeuille, par quintile et en moyenne, rendement maximum et minimum obtenu, rendement moyen
selon le type d'organisme de pension (IRP/Assureur), 2010 - 2019
Graphique 69. Unités de gestion au sein des régimes de pension de type contributions définies ou cash balance, ventilation selon le
rendement octroyé aux comptes individuels, 2008 - 2019
Tableau 58. Unités de gestion au sein des régimes de pension de type contributions définies ou cash balance, nombre selon le
rendement octroyé aux comptes individuels, 2008 - 2019
Tableau 59. Unités de gestion au sein des régimes de pension de type contributions définies ou cash balance, rendement moyen octroyé
selon le type d'organisme de pension (IRP/Assureur), rendement minimum et maximum octroyé, 2008 - 2019
Graphique 70. Affiliés actifs auprès de régimes de pension de type contributions définies ou cash balance, ventilation selon le rendement
octroyé aux comptes individuels, 2008 - 2019
Tableau 60. Affiliés actifs auprès de régimes de pension de type contributions définies ou cash balance, nombre selon le rendement
octroyé aux comptes individuels, 2009 - 2019
Graphique 71. Réserves des régimes de pension de type contributions définies ou cash balance, ventilation selon le rendement octroyé
aux comptes individuels, 2008 - 2019 (*)
Tableau 61. Réserves des régimes de pension de type contributions définies ou cash balance, montant total selon le rendement octroyé
aux comptes individuels, 2009 - 2019 (**)

Structure de frais
Graphique 72. Unités de gestion au sein de régimes de pension de type contributions définies ou cash balance gérées par des assureurs,
ventilation selon la hauteur des chargements d'encaissement, 2009 - 2019
Tableau 62. Unités de gestion au sein de régimes de pension de type contributions définies ou cash balance gérées par des assureurs,
nombre selon la hauteur des chargements d'encaissement, 2011 - 2019

Graphique 73. Frais de gestion dans les IRP, montants absolus et en % des cotisations et des réserves, 2009 - 2019

Régimes de pension sociaux et solidarité

Graphique 74. Régimes de pension, nombre de régimes de pension sociaux et de régimes de pension non sociaux, 2004 - 2019

Graphique 75. Régimes de pension sociaux, ventilation selon le type d'organisme de solidarité, 2004 - 2019

Tableau 63. Régimes de pension sociaux, nombre selon le type d'organisme de solidarité, 2010 - 2019

Graphique 76. Cotisations pour le volet solidarité, ventilation par commission paritaire, 2019

Tableau 64. Cotisations pour le volet solidarité, par commission paritaire et au total, 2009 - 2019 (*)

Graphique 77. Cotisations pour le volet solidarité, montant total, 2004 - 2019

Tableau 65. Cotisations pour le volet solidarité, répartition par commission paritaire, 2009 - 2019 (*)

Tableau 66. Contenu de l’engagement de solidarité, 2019

Graphique 78. Prestations de solidarité, ventilation selon leur nature, 2019

Tableau 67. Prestations de solidarité, ventilation selon leur nature, 2011 - 2019

Graphique 79. Poursuite du financement de la pension complémentaire pendant les périodes de chômage temporaire, montant selon la
nature de la prestation, 2004 - 2019
Tableau 68. Poursuite du financement de la pension complémentaire pendant les périodes de chômage temporaire, montant selon la
nature de la prestation, 2010 - 2019
Graphique 80. Poursuite du financement de la pension complémentaire pendant les périodes d'incapacité de travail, ventilation des
prestations selon leur nature, 2011 - 2019
Tableau 69. Poursuite du financement de la pension complémentaire pendant les périodes d'incapacité de travail, montant selon la
nature de la prestation, 2011 - 2019
Graphique 81. Poursuite du financement de la pension complémentaire pendant les périodes d'interruption de carrière et de crédit-temps,
ventilation selon la nature des prestations, 2008 - 2019
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Tableau 70. Poursuite du financement de la pension complémentaire pendant les périodes d'interruption de carrière et de crédit-temps,
montant selon la nature de la prestation, 2013 - 2019
Graphique 82. Poursuite du financement de la constitution de la pension complémentaire en cas de faillite de l'employeur, montant total,
2004 - 2019
Tableau 71. Poursuite du financement de la constitution de la pension complémentaire en cas de faillite de l'employeur, montant total,
2011 - 2019

Graphique 83. Indemnité sous forme de rente en cas de décès, montant total et rente moyenne, 2005 - 2019 (*)

Tableau 72.Indemnité sous forme de rente en cas de décès: nombre de nouvelles rentes, nombre total de rentes et montant total versé,
2011 - 2019 (*)

Graphique 84. Augmentation des rentes de retraite ou de survie en cours, montant total, 2004 - 2019

Tableau 73. Augmentation des rentes de retraite ou de survie en cours, montant total, 2005 - 2019

Régimes FSE fermés

Graphique 85. Régimes FSE fermés, rentes de retraite, montant total et rente annuelle moyenne, 2004 - 2019

Tableau 74. Régimes FSE fermés, rentes de retraite, nombre de nouvelles rentes, nombre total de rentes et montant total versé, 2011 -
2019

Graphique 86. Régimes FSE fermés, rentes de survie, montant total et rente annuelle moyenne, 2004 - 2019

Tableau 75. Régimes FSE fermés, rentes de survie, nombre de nouvelles rentes, nombre total de rentes et montant total versé, 2011 -
2019

Graphique 87. Régimes FSE fermés, cotisations patronales et cotisations personnelles, 2004 - 2019

Tableau 76. Régimes FSE fermés, cotisations patronales et cotisations personnelles, 2009 - 2019
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Commission paritaire 2013 2015 2017 2019
102,01 Industrie des carrières Hainaut 5 5 5 5
102,03 Carrières de gorphyre Hainaut et carrières de quartzite Brabant-Wallon 3
102,06 Carrières de Gravier et de Sable 14 12 12
102,07 Carrières, cimenteries et fours à chaux de Tournai 4 4
102,09 Carrières et fours de calcaire et dolomie 25 27 25 25
106,02 Industrie du béton 214 211 214 208
111 Constructions métallique, mécanique et électrique 5.985 5.819 5.622 5.390
112 Entreprises de garage 6.494 6.936 5.457 5.493
113,04 Tuileries 2 2 2 2
114 Industrie des briques 13 15 15 13
116 Ouvriers industrie chimique 1.500 1.454 1.428 1.410
118 Industrie alimentaire 4.178 4.458 4.398 4.243
120,02 Préparation du lin 46 47 47 47
121 Nettoyage 1.817 1.873 2.052 2.178
124 Construction 29.010 27.170 27.729 26.941
126 Ameublement et industrie transformatrice du bois 2.067 1.961 1.908 1.851
127 Commerce de combustibles 415 384 378 350
130 Imprimeries, arts graphiques et journaux 1.001 895 844 575
132 144 145 Secteurs verts 5.636 6.373 6.921 7.368
139 Batellerie 164 169 190 187
140,01 Autobus et Autocars 483 423 413 394
140,03 Transport routier et la logistique 5.310 5.216 5.703 6.282
140,05 Déménagement 266 301 335 385
142,01 Récupération de métaux 243 242 193 200
143 Pêche maritime 98 99 93 87
149,01 Électriciens 5.363 5.145 5.427 5.497
149,02 Carrosserie 1.011 1.032 862 867
149,03 Métaux précieux 680 168 156
149,04 Commerce du métal 4.791 4.808 3.066 3.012
152,01 Travailleurs enseignement libre Communauté flamande 611
207 Employés industrie chimique 2.735 2.726 2.787 2.830
209 Employés des fabrications métalliques 3.920 4.404 4.301 4.155
216 Employés occupés chez les notaires 1.181 1.176 1.177 1.168
220 Employés de l’industrie alimentaire 1.338 1.425 1.492 1.540
225,01 Employés enseignement libre Communauté flamande 611
226 Employés commerce international 3.299 3.438 3.598 3.667
301,01 Port d'Anvers 1 1 1 1
302 Industrie hôtelière 23.956 26.419 28.119 28.723
304 Spectacle 432 444 524 641
317 Services de gardiennage et/ou de surveillance 148 139 144 136
318,02 319,01 327,01 329,01 331 Non-marchand flamand 3.587 3.513 3.603 3.656
323 Immobilier 6.427 7.163 7.421 7.297
324 Industrie et commerce du diamant 152 138 136 117
326 Industrie du gaz et de l'électricité 35 43 51 52
328,01 Transport urbain et régional Région flamande 1 1 1 1
328,03 Transport urbain et régional Région Bruxelles-Capitale 1 1 1 1
330 Établissements et services de santé 1.901 1.914 1.966 9.064
Total 125.251 128.704 128.833 137.456

Tableau 1. Employeurs, nombre par commission paritaire et nombre total,  2013 - 2019

Graphique 1. Employeurs, ventilation par commission paritaire, 2019

302 Industrie hôtelière; 20,90%

124 Construction; 19,60%

330 Établissements et services de
santé; 6,59%

132 144 145 Secteurs verts; 5,36%
323 Immobilier; 5,31%

140,03 Transport routier et la
logistique; 4,57%

149,01 Électriciens; 4,00%

112 Entreprises de garage; 4,00%
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Commission paritaire 2013 2015 2017 2019
102,01 Industrie des carrières Hainaut 527 556 558 735
102,03 Carrières de gorphyre Hainaut et carrières de quartzite Brabant-Wallon 174
102,06 Carrières de Gravier et de Sable 192 48 44
102,07 Carrières, cimenteries et fours à chaux de Tournai 434 416
102,09 Carrières et fours de calcaire et dolomie 1.036 1.091 1.120 1.195
106,02 Industrie du béton 4.754 4.957 4.792 4.999
111 Constructions métallique, mécanique et électrique 137.478 127.685 113.665 120.087
112 Entreprises de garage 26.975 25.934 26.432 27.807
113,04 Tuileries 299 270 273 233
114 Industrie des briques 938 961 1.027 1.133
116 Ouvriers industrie chimique 41.477 41.028 42.124 42.740
118 Industrie alimentaire 71.684 63.362 73.718 77.001
120,02 Préparation du lin 217 277 279 249
121 Nettoyage 44.494 45.233 51.414 49.920
124 Construction 182.320 170.765 168.844 174.125
126 Ameublement et industrie transformatrice du bois 17.489 16.158 16.109 15.698
127 Commerce de combustibles 1.861 1.917 1.986 1.986
130 Imprimeries, arts graphiques et journaux 7.239 6.303 6.013 6.373
132 144 145 Secteurs verts 19.991 20.754 28.491 31.562
139 Batellerie 1.035 824 1.001 1.006
140,01 Autobus et Autocars 11.146 10.244 10.370 10.687
140,03 Transport routier et la logistique 70.631 72.271 78.921 78.369
140,05 Déménagement 2.990 3.339 3.598 4.254
142,01 Récupération de métaux 1.767 1.705 1.724 1.823
143 Pêche maritime 716 731 760 785
149,01 Électriciens 32.651 31.247 33.127 34.914
149,02 Carrosserie 4.648 4.466 4.703 5.071
149,03 Métaux précieux 429 390 383
149,04 Commerce du métal 18.989 18.386 18.847 19.804
152,01 Travailleurs enseignement libre Communauté flamande 8.626
207 Employés industrie chimique 75.300 77.131 80.316 84.934
209 Employés des fabrications métalliques 65.714 67.267 66.663 71.508
216 Employés occupés chez les notaires 6.732 7.330 7.797 8.012
220 Employés de l’industrie alimentaire 28.923 27.220 31.211 32.997
225,01 Employés enseignement libre Communauté flamande 3.228
226 Employés commerce international 42.859 45.983 48.905 52.297
301,01 Port d'Anvers 9.870 9.034 9.368 10.185
302 Industrie hôtelière 132.309 133.054 191.289 194.820
304 Spectacle 11.801 13.514 7.644 8.449
317 Services de gardiennage et/ou de surveillance 17.551 17.470 19.764 20.269
318,02 319,01 327,01 329,01 331 Non-marchand flamand 132.295 134.909 139.857 145.452
323 Immobilier 11.452 12.381 15.533 16.206
324 Industrie et commerce du diamant 846 724 644 574
326 Industrie du gaz et de l'électricité 18.574 17.926 17.678 18.771
328,01 Transport urbain et régional Région flamande 8.143 8.112 7.888 7.713
328,03 Transport urbain et régional Région Bruxelles-Capitale 7.251 8.003 8.773 9.420
330 Établissements et services de santé 225.145 236.771 247.144 282.217
Total 1.498.117 1.487.914 1.591.242 1.689.251

Tableau 3. Travailleurs, nombre par commission paritaire et nombre total, 2013 - 2019

Graphique 3. Travailleurs, ventilation par commission paritaire, 2019

330 Établissements et services de
santé; 16,71%

302 Industrie hôtelière; 11,53%

124 Construction; 10,31%

318,02 319,01 327,01 329,01 331
Non-marchand flamand; 8,61%

111 Constructions métallique, mécanique et
électrique; 7,11%

207 Employés industrie chimique;
5,03%

140,03 Transport routier et la
logistique; 4,64%

118 Industrie alimentaire ; 4,56%

209 Employés des fabrications
métalliques; 4,23%

226 Employés commerce
international; 3,10%

121 Nettoyage; 2,96%

116 Ouvriers industrie chimique;
2,53%

149,01 Électriciens; 2,07%

220 Employés de l’industrie alimentaire; 1,95%

132 144 145 Secteurs verts; 1,87%

112 Entreprises de garage; 1,65% Autres; 11,16%

44



Commission paritaire Ouvriers Employés Total
102,01 Industrie des carrières Hainaut 735 735
102,03 Carrières de gorphyre Hainaut et carrières de quartzite Brabant-Wallon 174 174
102,06 Carrières de Gravier et de Sable 44 44
102,07 Carrières, cimenteries et fours à chaux de Tournai 416 416
102,09 Carrières et fours de calcaire et dolomie 1.195 1.195
106,02 Industrie du béton 4.999 4.999
111 Constructions métallique, mécanique et électrique 120.087 120.087
112 Entreprises de garage 27.807 27.807
113,04 Tuileries 233 233
114 Industrie des briques 1.133 1.133
116 Ouvriers industrie chimique 42.740 42.740
118 Industrie alimentaire 77.001 77.001
120,02 Préparation du lin 249 249
121 Nettoyage 49.920 49.920
124 Construction 174.125 174.125
126 Ameublement et industrie transformatrice du bois 15.698 15.698
127 Commerce de combustibles 1.986 1.986
130 Imprimeries, arts graphiques et journaux 6.373 6.373
132 144 145 Secteurs verts 31.562 31.562
139 Batellerie 1.006 1.006
140,01 Autobus et Autocars 10.687 10.687
140,03 Transport routier et la logistique 78.369 78.369
140,05 Déménagement 4.254 4.254
142,01 Récupération de métaux 1.823 1.823
143 Pêche maritime 785 785
149,01 Électriciens 34.914 34.914
149,02 Carrosserie 5.071 5.071
149,03 Métaux précieux 383 383
149,04 Commerce du métal 19.804 19.804
152,01 Travailleurs enseignement libre Communauté flamande 8.626 8.626
207 Employés industrie chimique 84.934 84.934
209 Employés des fabrications métalliques 71.508 71.508
216 Employés occupés chez les notaires 8.012 8.012
220 Employés de l’industrie alimentaire 32.997 32.997
225,01 Employés enseignement libre Communauté flamande 3.228 3.228
226 Employés commerce international 52.297 52.297
301,01 Port d'Anvers 10.185 10.185
302 Industrie hôtelière 173.050 21.770 194.820
304 Spectacle 8.449 8.449
317 Services de gardiennage et/ou de surveillance 17.734 2.535 20.269
318,02 319,01 327,01 329,01 331 Non-marchand flamand 59.324 86.128 145.452
323 Immobilier 5.368 10.838 16.206
324 Industrie et commerce du diamant 574 574
326 Industrie du gaz et de l'électricité 18.771 18.771
328,01 Transport urbain et régional Région flamande 6.128 1.585 7.713
328,03 Transport urbain et régional Région Bruxelles-Capitale 6.631 2.789 9.420
330 Établissements et services de santé 40.129 242.088 282.217

Total 1.041.322 647.929 1.689.251

Tableau 4. Ouvriers et employés, nombre par commission paritaire et nombre total, 2019

Graphique 4. Travailleurs, nombre selon leur statut au regard du droit du travail, 2019

Ouvriers
62%

Employés
38%
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Commission paritaire 2013 2015 2017 2019
102,01 Industrie des carrières Hainaut 527 556 558 735
102,03 Carrières de gorphyre Hainaut et carrières de quartzite Brabant-Wallon 174
102,06 Carrières de Gravier et de Sable 192 48 44
102,07 Carrières, cimenteries et fours à chaux de Tournai 434 416
102,09 Carrières et fours de calcaire et dolomie 1.036 1.091 1.120 1.195
106,02 Industrie du béton 4.754 4.957 4.792 4.999
111 Constructions métallique, mécanique et électrique 137.478 127.685 113.665 120.087
112 Entreprises de garage 26.975 25.934 26.432 27.807
113,04 Tuileries 299 270 273 233
114 Industrie des briques 938 961 1.027 1.133
116 Ouvriers industrie chimique 41.477 41.028 42.124 42.740
118 Industrie alimentaire 71.684 63.362 73.718 77.001
120,02 Préparation du lin 217 277 279 249
121 Nettoyage 44.494 45.233 51.414 49.920
124 Construction 182.320 170.765 168.844 174.125
126 Ameublement et industrie transformatrice du bois 17.489 16.158 16.109 15.698
127 Commerce de combustibles 1.861 1.917 1.986 1.986
130 Imprimeries, arts graphiques et journaux 7.239 6.303 6.013 6.373
132 144 145 Secteurs verts 19.991 20.754 28.491 31.562
139 Batellerie 1.035 824 1.001 1.006
140,01 Autobus et Autocars 11.146 10.244 10.370 10.687
140,03 Transport routier et la logistique 70.631 72.271 78.921 78.369
140,05 Déménagement 2.990 3.339 3.598 4.254
142,01 Récupération de métaux 1.767 1.705 1.724 1.823
143 Pêche maritime 716 731 760 785
149,01 Électriciens 32.651 31.247 33.127 34.914
149,02 Carrosserie 4.648 4.466 4.703 5.071
149,03 Métaux précieux 429 390 383
149,04 Commerce du métal 18.989 18.386 18.847 19.804
152,01 Travailleurs enseignement libre Communauté flamande 8.626
301,01 Port d'Anvers 9.870 9.034 9.368 10.185
302 Industrie hôtelière 116.119 117.007 171.126 173.050
304 Spectacle
317 Services de gardiennage et/ou de surveillance 15.038 15.013 17.015 17.734
318,02 319,01 327,01 329,01 331 Non-marchand flamand 54.792 58.350 57.463 59.324
323 Immobilier 4.506 5.076 5.662 5.368
324 Industrie et commerce du diamant 846 724 644 574
326 Industrie du gaz et de l'électricité
328,01 Transport urbain et régional Région flamande 6.446 6.394 6.242 6.128
328,03 Transport urbain et régional Région Bruxelles-Capitale 5.221 5.701 6.236 6.631
330 Établissements et services de santé 32.328 34.220 35.242 40.129
Total 948.518 922.604 999.766 1.041.322

Tableau 5. Ouvriers, nombre par commission paritaire et nombre total, 2013 - 2019

Graphique 5. Ouvriers, ventilation par commission paritaire, 2019
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surveillance; 1,70%

126 Ameublement et industrie
transformatrice du bois; 1,51%

Autres; 7,59%

46



* C
on

ce
rn

an
t l

a 
di

vi
si

on
 e

n 
gr

ou
pe

s 
de

 s
ec

te
ur

s,
 v

oi
r l

e 
ra

pp
or

t p
. 7

.
**

 L
es

 g
ro

up
es

 d
e 

se
ct

eu
rs

 G
az

 &
 é

le
ct

ric
ité

 e
t S

ec
te

ur
 p

ub
lic

/a
uc

un
e 

C
P 

n'
on

t p
as

 é
té

 re
pr

is
 d

an
s 

le
 g

ra
ph

iq
ue

.

G
ra

ph
iq

ue
 6

. N
om

br
e 

d'
ou

vr
ie

rs
 p

ar
 g

ro
up

e 
de

 s
ec

te
ur

s 
et

 n
om

br
e 

d'
ou

vr
ie

rs
 re

pr
és

en
té

s 
au

 s
ei

n 
de

s 
co

m
m

is
si

on
s 

pa
rit

ai
re

s 
ay

an
t i

ns
ta

ur
é 

un
 ré

gi
m

e
de

 p
en

si
on

 s
ec

to
rie

l, 
20

19
 (*

)

10
0%

10
0%

99
%

99
%

97
%

95
%

94
%

93
%

79
%

76
%

58
%

22
%

5%

0%
0%

0%
0%

0%10
%

20
%

30
%

40
%

50
%

60
%

70
%

80
%

90
%

10
0%

0

50
.0

00

10
0.

00
0

15
0.

00
0

20
0.

00
0

25
0.

00
0

30
0.

00
0

Contruction

Agriculture,horticulture,sylvicultureet
pechemaritiem

Horeca,sport&divertissement

Industriealimentaire

Chimieetpétrole

Secteurdesmédias,del'imprimerieetde
l'édition

Industriedemétal

Transport&logistique

Industriedubois

Non-marchand

Industriedelapierreetduverre

Servicesauxentreprisesetpersonnes

Distribution

Industrietextileetdel'habillement

Autres

Secteurdupapieretducarton

Secteurfinancier

N
om

br
e 

to
ta

l d
'o

uv
rie

rs
 a

u 
se

in
 d

u 
gr

ou
pe

 d
e 

se
ct

eu
rs

N
om

br
e 

d'
ou

vr
ie

rs
 a

u 
se

in
 d

es
 C

P 
av

ec
 ré

gi
m

e 
de

 p
en

sio
n

%
12

/2
01

9
%

12
/2

01
7

%
12

/2
01

5
%

 1
2/

20
13

47



Commission paritaire 2013 2015 2017 2019
207 Employés industrie chimique 75.300 77.131 80.316 84.934
209 Employés des fabrications métalliques 65.714 67.267 66.663 71.508
216 Employés occupés chez les notaires 6.732 7.330 7.797 8.012
220 Employés de l’industrie alimentaire 28.923 27.220 31.211 32.997
225,01 Employés enseignement libre Communauté flamande 3.228
226 Employés commerce international 42.859 45.983 48.905 52.297
301,01 Port d'Anvers
302 Industrie hôtelière 16.190 16.047 20.163 21.770
304 Spectacle 11.801 13.514 7.644 8.449
317 Services de gardiennage et/ou de surveillance 2.513 2.457 2.749 2.535
318,02 319,01 327,01 329,01 331 Non-marchand flamand 77.503 76.559 82.394 86.128
323 Immobilier 6.946 7.305 9.871 10.838
324 Industrie et commerce du diamant
326 Industrie du gaz et de l'électricité 18.574 17.926 17.678 18.771
328,01 Transport urbain et régional Région flamande 1.697 1.718 1.646 1.585
328,03 Transport urbain et régional Région Bruxelles-Capitale 2.030 2.302 2.537 2.789
330 Établissements et services de santé 192.817 202.551 211.902 242.088
Total 549.599 565.310 591.476 647.929

Graphique 7. Employés, ventilation par commission paritaire, 2019

Tableau 6. Employés, nombre par commission paritaire et nombre total, 2013 - 2019
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Régime Exclusion du champ d’application Opting out

102.01 Non Non

102.03 Non Non

102.06 Champ d’application spécifique Non

102.07 Non Non

102.09 Non Non

106.02 Non Non

111 Pension d’entreprise équivalente instaurée avant le
1/01/2000 Non

112 Non Non

113.04 Non Non

114 Non Non

116 Pension d’entreprise équivalente instaurée avant le
01/01/2016 Non

118 Pension d’entreprise équivalente instaurée avant le
01/01/2003 Possible pour toutes les entreprises

120.02 Non Non

121 Non Non

124 Non Non

126 Non Possible pour toutes les entreprises,
moyennant l’accord de l’organisateur

127 Pension d’entreprise équivalente instaurée avant le
16/06/2003 Non

130 Champ d’application spécifique Non

132 - 144 - 145 Non Non

139 Pension d’entreprise équivalente instaurée avant le
22/08/2006 Non

140.01 Non Non

140.03 Non

Possible uniquement pour les entreprises
existantes (dans le secteur le 01/07/2011)
ayant instauré une pension d’entreprise

équivalente

140.05 Non

Possible uniquement pour les entreprises
existantes ayant instauré une pension

d’entreprise équivalente avant le
06/05/2009

142.01 Non Non

143 (Entrepôts) Non Non

143 (Marins
pêcheurs) Non Non

149.01 Non Non

149.02 Non Non

Tableau 8. Exclusion du champ d’application et opting-out, 2019
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Régime Exclusion du champ d’application Opting out

149.03 Non Non

149.04 Pension d’entreprise équivalente instaurée avant le
1/01/2001 Non

152.01 Champ d’application spécifique Non

207 Pension d’entreprise équivalente instaurée avant le
01/01/2016 Non

209 Pension d’entreprise équivalente instaurée avant le
11/06/2001

Possible uniquement pour les entreprises
existantes, jusqu’au 30/06/2002, et pour

les nouvelles entreprises (entrées dans le
secteur après le 1/04/2002) ayant instauré

une pension d’entreprise équivalente

216 Pension d’entreprise équivalente instaurée avant le
1/01/1986 Non

220 Pension d’entreprise équivalente instaurée avant le
1/07/2012 Non

225.01 Champ d’application spécifique Non

226 Pension d’entreprise équivalente instaurée avant le
31/12/2006 Non

301.01 Non Non

302 Champ d’application spécifique Non

304 Champ d’application spécifique Possible pour toutes les entreprises

317 Non Non

318.02, 319.01,
327.01, 329.01

et 331
Non Non

323 Non Non

324 Non Non

326 DC Non Possible pour toutes les entreprises

326 DB Champ d’application spécifique Non

326 DB bis Champ d’application spécifique Non

328.01 Non Non

328.03 DC Non Non

328.03 DB Non Non

330 Champ d’application spécifique Non
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Sous CP Sous CCT Hors CCT Opting-out
2013 >=1000 179 119 60 0

500-999 235 148 87 2
100-499 2.596 1.906 687 21
50-99 4.069 3.469 598 20
<50 118.172 115.392 2.785 504

2015 >=1000 150 114 36 0
500-999 219 151 68 2
100-499 2.035 1.497 539 20
50-99 2.686 2.181 496 19
<50 123.614 119.403 4.219 494

2017 >=1000 155 121 34 0
500-999 217 140 77 8
100-499 2.031 1.525 506 40
50-99 2.643 2.187 456 32
<50 123.787 120.104 3.683 349

2019 >=1000 163 130 33 0
500-999 265 181 84 9
100-499 2.195 1.664 531 28
50-99 2.682 2.306 377 18
<50 132.151 131.174 976 154

* Sous CCT hors les cas d'opting-out.

Tableau 9. Employeurs, nombre au sein d'une commission paritaire, sous CCT, hors CCT et en
opting-out, selon la taille de l'entreprise, 2013 - 2019

Graphique 9. Employeurs, pourcentage sous CCT (*), hors CCT et en opting-out, selon la taille de
l'entreprise et au total, 2013 - 2019
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Type de plan 2011 2013 2015 2017 2019
Prestations définies 1.625.021.664 1.941.625.132 2.178.715.456 2.490.422.994 2.554.429.390
Contributions définies 1.186.728.008 1.942.580.920 2.600.273.866 3.375.089.674 4.271.257.232
Cash balance 287.659.290 367.548.412 510.542.858 622.029.632 749.729.427
Total 3.099.408.962 4.251.754.464 5.289.532.181 6.487.542.300 7.575.416.049

Graphique 14. Réserves, ventilation selon le type d'engagement, 2011 - 2019 (*)

Tableau 15. Réserves, ventilation selon le type d'engagement, 2011 - 2019 (*)

* Pour la CP 301.01, les réserves ne peuvent pas être ventilées selon le type d'engagement. Les réserves de cette CP ont été cataloguées dans leur
intégralité comme étant de type cash balance jusque l'année 2011. A partir de l'année 2012 les réserves ont été cataloguées comme étant de type
contributions définies.
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* Pour la CP 116 et 207 la contribution exprimée en pourcentage est combinée avec une contribution minimum forfaitairement déterminée.
** À partir du 1er janvier 2013, dans le CP 324 le pourcentage de cotisation est de 3% jusque 56 ans et 9% à partir de 56 ans.

Graphique 15. Régimes de type contributions définies ou cash balance prévoyant des
cotisations linéaires, taux de cotisation net (après ONSS et taxe sur la prime), 2019 (*)
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* Pour des raisons de lisibilité, les CP 127 et 216 DC (> 3%) n'ont pas été reprises dans ce graphique.
** Pour la CP 116 et 207 la contribution exprimée en pourcentage est combinée avec une contribution minimum forfaitairement déterminée.

Graphique 16. Régimes de pension de type contributions définies avec cotisations linéaires
< 3% (*), niveau de cotisations, par régime et en moyenne, 2004 - 2019 (**)

*** Le pourcentage de 2011 pour la CP 140,05 concerne autant les années 2010 et 2011. Il n’y a pas de réelle diminution du pourcentage par rapport
à 2012.
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* Dans les autres régimes (CP 102.03, 102.06, 102.07, 102.09, 106.02, 114, 116, 124, 126, 130, 140.01, 143b, 207, 318.02 et autres, 326 IRP DC, 326 assureur 2 DC,
328.03 DC et 330) le niveau de cotisations a été déterminé sur la base des hypothèses suivantes: salaire brut: 25.000 EUR - nombre d'années de service: 11. Aussi les
régimes de la CP 116 et 207 ont été classés parmi les "autres régimes" parce que dans les hypothèses choisies, le minimum forfaitaire était plus élevé que les contributions
liées au salaires.

Graphique 17. Affiliés actifs auprès de régimes de pension de type contributions définies ou cash
balance, ventilation selon le niveau de cotisations, régimes avec cotisations linéaires, autres régimes (*)

et total, 2019

Graphique 18. Régimes de pension de type contributions définies ou cash balance, ventilation selon le
niveau de cotisations, régimes avec cotisations linéaires, autres régimes (*) et total, 2019
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Graphique 20. Affiliés actifs, nombre, 2005 - 2019

Graphique 21. Affiliés dormants, nombre, 2005 - 2019
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Réserves
laissées

Réserves
transférées

Réserves
laissées

Réserves
transférées

102,01 Industrie des carrières Hainaut 0 0
102,03 Carrières de gorphyre Hainaut et carrières de quartzite Brabant-Wallon 0 0 0 0
102,06 Carrières de Gravier et de Sable 0 0 0 0
102,07 Carrières, cimenteries et fours à chaux de Tournai 0 0 0 0
102,09 Carrières et fours de calcaire et dolomie 0 0 0 0
106,02 Industrie du béton 34 33
111 Constructions métallique, mécanique et électrique 302 345
112 Entreprises de garage
113,04 Tuileries 0 0 0 0
114 Industrie des briques 0 2 0 2
116 Ouvriers industrie chimique 0 0 0 6
118 Industrie alimentaire
120,02 Préparation du lin 0 0 0 0
121 Nettoyage 0 0
124 Construction
126 Ameublement et industrie transformatrice du bois 0 30 0 0
127 Commerce de combustibles
130 Imprimeries, arts graphiques et journaux 5 5
132 144 145 Secteurs verts
139 Batellerie 0 0 0 0
140,01 Autobus et Autocars 0 0 0 0
140,03 Transport routier et la logistique
140,05 Déménagement 0 0 0 0
142,01 Récupération de métaux
143 Pêche maritime - Entrepôts
143 Pêche maritime - Marins pêcheurs 0 0 0 0
149,01 Électriciens 114 121
149,02 Carrosserie
149,03 Métaux précieux
149,04 Commerce du métal
152,01 Travailleurs enseignement libre Communauté flamande 0 0
207 Employés industrie chimique 0 0 0 6
209 Employés des fabrications métalliques 500 1260
216 Employés occupés chez les notaires - Ancien régime
216 Employés occupés chez les notaires - Nouveau régime 328 93 340 111
220 Employés de l’industrie alimentaire
225,01 Employés enseignement libre Communauté flamande 0 0
226 Employés commerce international 0 110 0 120
301,01 Port d'Anvers 61 69
302 Industrie hôtelière 0 0 0 0
304 Spectacle 8 6 8 6
317 Services de gardiennage et/ou de surveillance 1 0 1 0
318,02 319,01 327,01 329,01 331 Non-marchand flamand 0 0 0 0
323 Immobilier 2 2
324 Industrie et commerce du diamant 2 3
326 Industrie du gaz et de l'électricité - DB 0 0 0 0
326 Industrie du gaz et de l'électricité - DB - IRP bis
326 Industrie du gaz et de l'électricité - DC 0 0 0 0
328,01 Transport urbain et régional Région flamande 0 482 0 535
328,03 Transport urbain et régional Région Bruxelles-Capitale - DB 0 0
328,03 Transport urbain et régional Région Bruxelles-Capitale - DC 0 0 0 0
330 Établissements et services de santé 0 0 0 0
Total 837 1.243 1.609 1.364

2017
Régime de pension

2019

Tableau 22. Affiliés auprès de structures d'accueil, nombre selon le type de structure d'accueil, par régime de
pension et au total, 2017 - 2019

Graphique 28. Affiliés auprès de structures d'accueil, nombre, 2008 - 2019
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Commission paritaire 2013 2015 2017 2019
102,01 Industrie des carrières Hainaut 581.148 858.233 1.418.737 1.695.124
102,03 Carrières de gorphyre Hainaut et carrières de quartzite Brabant-Wallon 25.139 60.403
102,06 Carrières de Gravier et de Sable 34.662 53.831 75.301
102,07 Carrières, cimenteries et fours à chaux de Tournai 82.725 168.512
102,09 Carrières et fours de calcaire et dolomie 405.851 1.033.140 1.458.382 1.895.816
106,02 Industrie du béton 11.009.898 15.707.063 19.583.308 23.076.915
111 Constructions métallique, mécanique et électrique 801.777.966 950.382.876 1.108.533.140 1.220.853.955
112 Entreprises de garage 107.272.182 134.097.060 155.350.526 201.337.136
113,04 Tuileries 145.754 207.214 261.010 299.487
114 Industrie des briques 305.117 563.900 814.510 1.082.389
116 Ouvriers industrie chimique 9.421.065 16.524.956 24.078.687 33.050.318
118 Industrie alimentaire 137.930.139 185.175.157 238.262.034 285.870.917
120,02 Préparation du lin 629.940 716.554 808.551 865.650
121 Nettoyage 53.565.503 64.250.294 87.002.760 109.279.308
124 Construction 314.893.833 415.503.307 489.409.322 559.877.047
126 Ameublement et industrie transformatrice du bois 16.273.234 23.653.337 30.057.461 35.688.823
127 Commerce de combustibles 11.279.194 14.015.841 15.693.665 18.523.409
130 Imprimeries, arts graphiques et journaux 4.307.025 6.119.587 7.852.481 9.356.103
132 144 145 Secteurs verts 18.941.238 30.400.408 45.626.558 60.696.024
139 Batellerie 1.210.439 1.552.166 1.912.421 2.348.315
140,01 Autobus et Autocars 6.993.188 9.803.298 11.842.101 13.248.564
140,03 Transport routier et la logistique 20.018.443 35.152.795 60.052.499 87.180.889
140,05 Déménagement 576.391 1.024.229 1.627.636 2.278.829
142,01 Récupération de métaux 4.248.892 6.059.127 7.499.192 10.192.013
143 Pêche maritime 1.967.375 2.576.137 3.173.224 4.519.291
149,01 Électriciens 96.772.085 129.102.616 171.541.071 206.160.157
149,02 Carrosserie 19.567.523 25.083.866 30.300.362 39.850.942
149,03 Métaux précieux 44.003 191.076 487.644
149,04 Commerce du métal 75.237.866 103.417.436 121.220.728 159.837.894
152,01 Travailleurs enseignement libre Communauté flamande 276.348
207 Employés industrie chimique 6.325.667 12.298.111 15.374.785 30.656.113
209 Employés des fabrications métalliques 67.746.839 98.913.190 139.190.417 168.353.702
216 Employés occupés chez les notaires 185.981.947 217.158.255 252.619.992 291.099.825
220 Employés de l’industrie alimentaire 1.029.159 4.835.396 10.793.611 18.719.219
225,01 Employés enseignement libre Communauté flamande 172.160
226 Employés commerce international 43.449.426 60.353.987 87.271.353 109.319.287
301,01 Port d'Anvers 34.774.959 48.153.496 62.383.408 77.988.323
302 Industrie hôtelière 13.446.645 52.056.631 83.975.023
304 Spectacle 10.418.898 13.860.342 17.684.905 21.428.250
317 Services de gardiennage et/ou de surveillance 4.017.818 8.630.165 14.035.138 17.350.069
318,02 319,01 327,01 329,01 331 Non-marchand flamand 55.231.968 83.447.523 108.384.457 143.989.718
323 Immobilier 11.947.248 24.856.240 42.633.334 61.291.041
324 Industrie et commerce du diamant 1.927.852 3.084.012 4.084.759 4.748.029
326 Industrie du gaz et de l'électricité 887.116.148 754.460.860 793.700.149 787.604.760
328,01 Transport urbain et régional Région flamande 139.297.140 151.750.858 164.158.968 164.341.639
328,03 Transport urbain et régional Région Bruxelles-Capitale 118.670.443 126.440.818 124.131.158 131.747.107
330 Établissements et services de santé 41.896.389 58.989.660 74.153.742 142.999.508
Total 3.325.163.190 3.853.738.820 4.598.389.944 5.345.917.293

Tableau 24. Réserves acquises, montant par commission paritaire et montant total, 2013 - 2019

Graphique 30. Réserves acquises, augmentation entre 2017 et 2019, par commission paritaire
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Commission paritaire 2009 2011 2013 2015 2017 2019
102,01 Industrie des carrières Hainaut 0 1.103 1.610 2.543 3.032
102,03 Carrières de gorphyre Hainaut et carrières de quartzite Brabant-Wallon 147 334
102,06 Carrières de Gravier et de Sable 510 1.099 1.711
102,07 Carrières, cimenteries et fours à chaux de Tournai 190 373
102,09 Carrières et fours de calcaire et dolomie 429 1.163 1.800 2.304
106,02 Industrie du béton 598 1.326 2.308 3.169 4.088 4.591
111 Constructions métallique, mécanique et électrique 3.791 4.823 6.234 7.994 10.519 11.215
112 Entreprises de garage 2.096 2.780 3.803 5.311 6.223 7.612
113,04 Tuileries 339 515 767 926 1.005
114 Industrie des briques 325 587 793 961
116 Ouvriers industrie chimique 167 553 1.018 1.889 2.219
118 Industrie alimentaire 1.045 1.789 2.681 3.630 3.689 4.424
120,02 Préparation du lin 1.399 1.850 2.266 2.878 3.761 3.830
121 Nettoyage 135 602 1.052 1.516 1.755 2.030
124 Construction 762 1.274 1.925 2.770 3.421 3.958
126 Ameublement et industrie transformatrice du bois 170 536 1.092 1.463 1.889 2.418
127 Commerce de combustibles 3.346 4.484 5.868 7.136 8.003 9.234
130 Imprimeries, arts graphiques et journaux 276 544 899 1.135 1.534
132 144 145 Secteurs verts 222 513 947 1.491 1.554 2.084
139 Batellerie 613 1.145 2.080 2.733 3.379 3.521
140,01 Autobus et Autocars 172 311 705 957 1.142 1.292
140,03 Transport routier et la logistique 57 299 530 833 1.276
140,05 Déménagement 60 203 383 655 1.137
142,01 Récupération de métaux 979 1.505 2.398 3.736 4.604 5.775
143 Pêche maritime 979 1.731 2.748 3.644 3.942 5.505
149,01 Électriciens 1.304 2.077 2.602 4.548 5.608 6.318
149,02 Carrosserie 1.910 2.454 3.405 5.739 6.718 8.316
149,03 Métaux précieux 109 523 1.355
149,04 Commerce du métal 2.137 3.182 3.856 5.914 6.805 8.258
152,01 Travailleurs enseignement libre Communauté flamande 32
207 Employés industrie chimique 155 496 878 1.801 2.356
209 Employés des fabrications métalliques 2.023 3.117 4.565 5.479 7.279 7.191
220 Employés de l’industrie alimentaire 153 674 1.177 2.229
225,01 Employés enseignement libre Communauté flamande 47
226 Employés commerce international 325 1.012 1.516 2.086 2.862 3.695
301,01 Port d'Anvers 2.160 3.189 3.523 5.234 6.393 7.465
302 Industrie hôtelière 0 134 341 561
304 Spectacle 716 1.179 1.691 2.415 2.313 3.112
317 Services de gardiennage et/ou de surveillance 114 229 455 1.083 1.321
318,02 319,01 327,01 329,01 331 Non-marchand flamand 419 622 797 998
323 Immobilier 256 984 2.131 3.349 4.626
324 Industrie et commerce du diamant 366 1.218 2.419 4.659 6.142 9.670
330 Établissements et services de santé 187 250 307 510
Moyenne 1.526 1.862 1.679 2.215 2.620 3.016
* Pour des raisons de continuité des données disponibles des périodes de rapport précédentes, ces chiffres ne reflètent que le rapport entre le montant total des réserves acquises (pour les affiliés actifs et
dormants) et le nombre d'affiliés actifs.

Graphique 31. Réserves acquises, montant total et montant moyen par affilié actif (*), 2009 - 2019, peer group 1

Tableau 25. Réserves acquises, montant moyen par affilié actif (*), par commission paritaire et au total, 2009 - 2019, peer group 1
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Commission paritaire 2009 2011 2013 2015 2017 2019
216 Employés occupés chez les notaires 18.895 22.308 26.660 31.670 31.184 34.825
326 Industrie du gaz et de l'électricité 70.413 69.496 73.650 62.678 68.252 69.191
328,01 Transport urbain et régional Région flamande 8.332 14.372 17.106 18.707 17.170 18.038
328,03 Transport urbain et régional Région Bruxelles-Capitale 14.496 13.871 14.231 13.802 12.942 12.744
Moyenne 33.886 35.081 37.492 34.557 34.325 35.832

Graphique 32. Réserves acquises, montant total et montant moyen par affilié actif, 2009 - 2019,
peer group 2

Tableau 26. Réserves acquises, montant moyen par affilié actif, par commission paritaire et au
total, 2009 - 2019, peer group 2
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Commission paritaire 2013 2015 2017 2019
111 Constructions métallique, mécanique et électrique 24,112% 24,661% 24,107% 22,837%
326 Industrie du gaz et de l'électricité 26,679% 19,577% 17,260% 14,733%
124 Construction 9,470% 10,782% 10,643% 10,473%
216 Employés occupés chez les notaires 5,593% 5,635% 5,494% 5,445%
118 Industrie alimentaire 4,148% 4,805% 5,181% 5,347%
149,01 Électriciens 2,910% 3,350% 3,730% 3,856%
112 Entreprises de garage 3,226% 3,480% 3,378% 3,766%
209 Employés des fabrications métalliques 2,037% 2,567% 3,027% 3,149%
328,01 Transport urbain et régional Région flamande 4,189% 3,938% 3,570% 3,074%
149,04 Commerce du métal 2,263% 2,684% 2,636% 2,990%
318,02 319,01 327,01 329,01 331 Non-marchand flamand 1,661% 2,165% 2,357% 2,693%
330 Établissements et services de santé 1,260% 1,531% 1,613% 2,675%
328,03 Transport urbain et régional Région Bruxelles-Capitale 3,569% 3,281% 2,699% 2,464%
226 Employés commerce international 1,307% 1,566% 1,898% 2,045%
121 Nettoyage 1,611% 1,667% 1,892% 2,044%
140,03 Transport routier et la logistique 0,602% 0,912% 1,306% 1,631%
302 Industrie hôtelière 0,000% 0,349% 1,132% 1,571%
301,01 Port d'Anvers 1,046% 1,250% 1,357% 1,459%
323 Immobilier 0,359% 0,645% 0,927% 1,147%
132 144 145 Secteurs verts 0,570% 0,789% 0,992% 1,135%
149,02 Carrosserie 0,588% 0,651% 0,659% 0,745%
126 Ameublement et industrie transformatrice du bois 0,489% 0,614% 0,654% 0,668%
116 Ouvriers industrie chimique 0,283% 0,429% 0,524% 0,618%
207 Employés industrie chimique 0,190% 0,319% 0,334% 0,573%
106,02 Industrie du béton 0,331% 0,408% 0,426% 0,432%
304 Spectacle 0,313% 0,360% 0,385% 0,401%
220 Employés de l’industrie alimentaire 0,031% 0,125% 0,235% 0,350%
127 Commerce de combustibles 0,339% 0,364% 0,341% 0,346%
317 Services de gardiennage et/ou de surveillance 0,121% 0,224% 0,305% 0,325%
140,01 Autobus et Autocars 0,210% 0,254% 0,258% 0,248%
142,01 Récupération de métaux 0,128% 0,157% 0,163% 0,191%
130 Imprimeries, arts graphiques et journaux 0,130% 0,159% 0,171% 0,175%
324 Industrie et commerce du diamant 0,058% 0,080% 0,089% 0,089%
143 Pêche maritime 0,059% 0,067% 0,069% 0,085%
139 Batellerie 0,036% 0,040% 0,042% 0,044%
140,05 Déménagement 0,017% 0,027% 0,035% 0,043%
102,09 Carrières et fours de calcaire et dolomie 0,012% 0,027% 0,032% 0,035%
102,01 Industrie des carrières Hainaut 0,017% 0,022% 0,031% 0,032%
114 Industrie des briques 0,009% 0,015% 0,018% 0,020%
120,02 Préparation du lin 0,019% 0,019% 0,018% 0,016%
149,03 Métaux précieux 0,001% 0,004% 0,009%
113,04 Tuileries 0,004% 0,005% 0,006% 0,006%
152,01 Travailleurs enseignement libre Communauté flamande 0,005%
225,01 Employés enseignement libre Communauté flamande 0,003%
102,07 Carrières, cimenteries et fours à chaux de Tournai 0,002% 0,003%
102,06 Carrières de Gravier et de Sable 0,001% 0,001% 0,001%
102,03 Carrières de gorphyre Hainaut et carrières de quartzite Brabant-Wallon 0,001% 0,001%
Total 100,00% 100,00% 100,00% 100,00%

Tableau 27. Réserves acquises, ventilation par commission paritaire, 2013 - 2019

Graphique 33. Réserves acquises, ventilation par commission paritaire, 2019
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Commission paritaire 2013 2015 2017 2019
216 Employés occupés chez les notaires 46.885.289 52.058.439 52.117.598 50.635.852
301,01 Port d'Anvers 23.511.798 18.912.452 15.426.870 13.776.594
326 Industrie du gaz et de l'électricité 2.651.359 5.280.614 158.457.786 135.717.307
328,01 Transport urbain et régional Région flamande 58.162.839 67.617.690 75.296.032 96.804.701
328,03 Transport urbain et régional Région Bruxelles-Capitale 50.698.899 50.165.686 49.670.830 47.255.921
Total 181.910.184 194.034.881 350.969.116 344.190.375

* Les rentes en cours de la CP 301.01 sont des rentes versées dans le cadre du régime FSE fermé (années de service antérieures à 2005).

Graphique 34. Capitaux constitutifs des rentes en cours, ventilation par commission paritaire,
2019

Tableau 28. Capitaux constitutifs des rentes en cours (*), montant par commission paritaire et
montant total, 2013 - 2019
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Graphique 35. Pensions de retraite nouvellement versées, ventilation selon le mode de
versement (capital/rente), 2009 - 2019

Graphique 36. Pensions de retraite nouvellement versées, nombre, 2009 - 2019
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Commission paritaire 2013 2015 2017 2019
102,01 Industrie des carrières Hainaut 3.894 8.539 18.256 31.930
102,03 Carrières de gorphyre Hainaut et carrières de quartzite Brabant-Wallon 363
102,06 Carrières de Gravier et de Sable 129 0 2.949
102,07 Carrières, cimenteries et fours à chaux de Tournai 363
102,09 Carrières et fours de calcaire et dolomie 2.840 10.165 24.782 17.334
106,02 Industrie du béton 51.788 117.920 330.488 898.363
111 Constructions métallique, mécanique et électrique 6.974.124 12.621.825 19.127.707 29.818.341
112 Entreprises de garage 906.296 1.416.557 3.017.150 3.446.564
113,04 Tuileries 774 0 0 28.166
114 Industrie des briques 431 706 6.758 16.476
116 Ouvriers industrie chimique 13.746 78.139 197.083 537.610
118 Industrie alimentaire 1.070.592 1.187.006 1.186.154 4.416.950
120,02 Préparation du lin 6.930 3.066 17.615 40.130
121 Nettoyage 784.972 1.832.232 3.059.936 6.042.334
124 Construction 5.635.809 9.224.718 17.341.413 23.983.224
126 Ameublement et industrie transformatrice du bois 80.200 280.069 1.090.833 1.560.644
127 Commerce de combustibles 171.992 297.232 318.852 492.343
130 Imprimeries, arts graphiques et journaux 18.496 59.849 88.085 187.493
132 144 145 Secteurs verts 70.276 190.176 123.545 511.604
139 Batellerie 4.244 29.781 0 62.186
140,01 Autobus et Autocars 70.029 127.987 115.037 649.689
140,03 Transport routier et la logistique 125.281 328.033 804.519 1.266.450
140,05 Déménagement 3.042 7.002 26.975 28.503
142,01 Récupération de métaux 39.234 59.671 110.607 166.610
143 Pêche maritime 2.402 27.091 24.881 28.944
149,01 Électriciens 391.707 1.131.079 1.540.538 3.011.522
149,02 Carrosserie 167.258 206.634 407.114 582.176
149,03 Métaux précieux 1.997 3.607
149,04 Commerce du métal 559.234 1.073.080 2.023.052 2.657.709
152,01 Travailleurs enseignement libre Communauté flamande 0
207 Employés industrie chimique 34.548 75.340 228.070 273.307
209 Employés des fabrications métalliques 738.763 1.138.068 2.398.948 3.299.864
220 Employés de l’industrie alimentaire 21.545 50.897 181.129
225,01 Employés enseignement libre Communauté flamande 0
226 Employés commerce international 268.499 546.099 1.057.259 1.558.984
301,01 Port d'Anvers 1.556.408 2.084.204 1.607.857 2.899.247
302 Industrie hôtelière 14.830 36.508 671.264
304 Spectacle 46.884 177.633 274.011 414.679
317 Services de gardiennage et/ou de surveillance 9.766 31.869 119.316 218.687
318,02 319,01 327,01 329,01 331 Non-marchand flamand 350.719 434.098 1.875.967 2.560.901
323 Immobilier 63.739 180.095 429.503 856.395
324 Industrie et commerce du diamant 33.161 76.325 141.284 365.236
330 Établissements et services de santé 305.218 318.614 1.227.841 1.766.020
Total 20.563.296 35.417.406 60.450.836 95.556.289

Tableau 35. Capitaux de pension, montant par commission paritaire et montant total, 2013 - 2019, peer group 1

Graphique 37. Capitaux de pension, montant total et montant moyen par bénéficiaire, 2004 - 2019, peer group 1
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Commission paritaire 2013 2015 2017 2019
216 Employés occupés chez les notaires 5.432.374 5.282.228 5.708.810 7.120.738
326 Industrie du gaz et de l'électricité 87.862.020 75.052.754 74.829.406 55.319.488
328,01 Transport urbain et régional Région flamande 4.034.133 3.428.541 5.486.740 6.133.302
328,03 Transport urbain et régional Région Bruxelles-Capitale 13.067.497 12.270.682 8.037.475 18.179.379
Total 110.396.024 96.034.205 94.062.431 86.752.907

Graphique 38. Capitaux de pension, montant total et montant moyen par bénéficiaire, 2004 -
2019, peer group 2

Tableau 36. Capitaux de pension, montant par commission paritaire et montant total, 2013 -
2019, peer group 2
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Commission paritaire 2009 2011 2013 2015 2017 2019
102,01 Industrie des carrières Hainaut 0 0 3 6 8 15
102,03 Carrières de gorphyre Hainaut et carrières de quartzite Brabant-Wallon 0 0 0 0 0 2
102,06 Carrières de Gravier et de Sable 0 0 0 1 0 2
102,07 Carrières, cimenteries et fours à chaux de Tournai 0 0 0 0 0 2
102,09 Carrières et fours de calcaire et dolomie 0 0 10 12 17 13
106,02 Industrie du béton 6 12 22 79 147 248
111 Constructions métallique, mécanique et électrique 2.698 1.204 1.837 2.781 3.468 4.318
112 Entreprises de garage 210 294 724 735 1.128 1.299
113,04 Tuileries 0 37 2 0 0 28
114 Industrie des briques 0 0 3 3 13 18
116 Ouvriers industrie chimique 0 0 33 93 183 416
118 Industrie alimentaire 406 456 832 723 884 1.611
120,02 Préparation du lin 2 9 6 3 13 21
121 Nettoyage 0 537 1.207 2.269 3.173 5.247
124 Construction 266 493 999 1.680 3.872 4.698
126 Ameublement et industrie transformatrice du bois 16 71 63 181 573 649
127 Commerce de combustibles 29 30 45 70 89 117
130 Imprimeries, arts graphiques et journaux 0 12 70 100 129 262
132 144 145 Secteurs verts 5 85 199 245 165 404
139 Batellerie 0 0 14 28 0 37
140,01 Autobus et Autocars 1 205 155 386 123 759
140,03 Transport routier et la logistique 0 0 629 762 1.144 1.201
140,05 Déménagement 0 0 16 12 37 29
142,01 Récupération de métaux 11 16 49 43 69 86
143 Pêche maritime 7 10 4 18 14 19
149,01 Électriciens 306 191 179 428 446 704
149,02 Carrosserie 19 40 111 96 173 232
149,03 Métaux précieux 0 0 0 0 12 13
149,04 Commerce du métal 133 158 491 519 778 1.034
152,01 Travailleurs enseignement libre Communauté flamande 0 0 0 0 0 0
207 Employés industrie chimique 0 0 80 95 184 161
209 Employés des fabrications métalliques 166 199 268 322 473 564
220 Employés de l’industrie alimentaire 0 0 0 50 74 129
225,01 Employés enseignement libre Communauté flamande 0 0 0 0 0 0
226 Employés commerce international 19 62 229 349 462 593
301,01 Port d'Anvers 201 166 177 238 238 344
302 Industrie hôtelière 0 0 0 112 262 1.139
304 Spectacle 3 17 36 92 128 176
317 Services de gardiennage et/ou de surveillance 0 28 54 69 204 236
318,02 319,01 327,01 329,01 331 Non-marchand flamand 0 0 1.724 1.044 3.078 3.269
323 Immobilier 0 0 160 144 264 300
324 Industrie et commerce du diamant 2 18 33 64 56 67
330 Établissements et services de santé 0 0 2.676 1.704 4.835 5.502
Total 4.506 4.350 13.140 15.556 26.916 35.964

Graphique 39. Capitaux de pension, montant moyen par bénéficiaire, par commission paritaire, 2008 - 2019, peer group 1

Tableau 37. Capitaux de pension, nombre de bénéficiaires par commission paritaire, 2009 - 2019, peer group 1
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Commission paritaire 2013 2015 2017 2019
102,01 Industrie des carrières Hainaut 3.894 8.539 18.256 31.930
102,03 Carrières de gorphyre Hainaut et carrières de quartzite Brabant-Wallon 0 363
102,06 Carrières de Gravier et de Sable 129 0 2.949
102,07 Carrières, cimenteries et fours à chaux de Tournai 0 363
102,09 Carrières et fours de calcaire et dolomie 2.840 10.165 24.782 17.334
106,02 Industrie du béton 51.788 117.920 330.488 898.363
111 Constructions métallique, mécanique et électrique 6.974.124 12.621.825 19.127.707 29.818.341
112 Entreprises de garage 906.296 1.416.557 3.017.150 3.446.564
113,04 Tuileries 774 0 0 28.166
114 Industrie des briques 431 706 6.758 16.476
116 Ouvriers industrie chimique 13.746 78.139 197.083 537.610
118 Industrie alimentaire 1.070.592 1.187.006 1.186.154 4.416.950
120,02 Préparation du lin 6.930 3.066 17.615 40.130
121 Nettoyage 784.972 1.832.232 3.059.936 6.042.334
124 Construction 5.635.809 9.224.718 17.341.413 23.983.224
126 Ameublement et industrie transformatrice du bois 80.200 280.069 1.090.833 1.560.644
127 Commerce de combustibles 171.992 297.232 318.852 492.343
130 Imprimeries, arts graphiques et journaux 18.496 59.849 88.085 187.493
132 144 145 Secteurs verts 70.276 190.176 123.545 511.604
139 Batellerie 4.244 29.781 0 62.186
140,01 Autobus et Autocars 70.029 127.987 115.037 649.689
140,03 Transport routier et la logistique 125.281 328.033 804.519 1.266.450
140,05 Déménagement 3.042 7.002 26.975 28.503
142,01 Récupération de métaux 39.234 59.671 110.607 166.610
143 Pêche maritime 2.402 27.091 24.881 28.944
149,01 Électriciens 391.707 1.131.079 1.540.538 3.011.522
149,02 Carrosserie 167.258 206.634 407.114 582.176
149,03 Métaux précieux 0 1.997 3.607
149,04 Commerce du métal 559.234 1.073.080 2.023.052 2.657.709
152,01 Travailleurs enseignement libre Communauté flamande 0
207 Employés industrie chimique 34.548 75.340 228.070 273.307
209 Employés des fabrications métalliques 738.763 1.138.068 2.398.948 3.299.864
220 Employés de l’industrie alimentaire 0 21.545 50.897 181.129
225,01 Employés enseignement libre Communauté flamande 0
226 Employés commerce international 268.499 546.099 1.057.259 1.558.984
301,01 Port d'Anvers 1.556.408 2.084.204 1.607.857 2.899.247
302 Industrie hôtelière 0 14.830 36.508 671.264
304 Spectacle 46.884 177.633 274.011 414.679
317 Services de gardiennage et/ou de surveillance 9.766 31.869 119.316 218.687
318,02 319,01 327,01 329,01 331 Non-marchand flamand 350.719 434.098 1.875.967 2.560.901
323 Immobilier 63.739 180.095 429.503 856.395
324 Industrie et commerce du diamant 33.161 76.325 141.284 365.236
330 Établissements et services de santé 305.218 318.614 1.227.841 1.766.020
Total 20.563.296 35.417.406 60.450.836 95.556.289

Commission paritaire 2013 2015 2017 2019
102,01 Industrie des carrières Hainaut 1.298 1.423 2.282 2.129
102,03 Carrières de gorphyre Hainaut et carrières de quartzite Brabant-Wallon 0 182
102,06 Carrières de Gravier et de Sable 129 0 1.475
102,07 Carrières, cimenteries et fours à chaux de Tournai 0 182
102,09 Carrières et fours de calcaire et dolomie 284 847 1.458 1.333
106,02 Industrie du béton 2.354 1.493 2.248 3.622
111 Constructions métallique, mécanique et électrique 3.796 4.539 5.515 6.906
112 Entreprises de garage 1.252 1.927 2.675 2.653
113,04 Tuileries 387 0 0 1.006
114 Industrie des briques 144 235 520 915
116 Ouvriers industrie chimique 417 840 1.077 1.292
118 Industrie alimentaire 1.287 1.642 1.342 2.742
120,02 Préparation du lin 1.155 1.022 1.355 1.911
121 Nettoyage 650 808 964 1.152
124 Construction 5.641 5.491 4.479 5.105
126 Ameublement et industrie transformatrice du bois 1.273 1.547 1.904 2.405
127 Commerce de combustibles 3.822 4.246 3.583 4.208
130 Imprimeries, arts graphiques et journaux 264 598 683 716
132 144 145 Secteurs verts 353 776 749 1.266
139 Batellerie 303 1.064 0 1.681
140,01 Autobus et Autocars 452 332 935 856
140,03 Transport routier et la logistique 199 430 703 1.054
140,05 Déménagement 190 584 729 983
142,01 Récupération de métaux 801 1.388 1.603 1.937
143 Pêche maritime 601 1.505 1.777 1.523
149,01 Électriciens 2.188 2.643 3.454 4.278
149,02 Carrosserie 1.507 2.152 2.353 2.509
149,03 Métaux précieux 0 166 277
149,04 Commerce du métal 1.139 2.068 2.600 2.570
152,01 Travailleurs enseignement libre Communauté flamande 0
207 Employés industrie chimique 432 793 1.240 1.698
209 Employés des fabrications métalliques 2.757 3.534 5.072 5.851
220 Employés de l’industrie alimentaire 0 431 688 1.404
225,01 Employés enseignement libre Communauté flamande 0
226 Employés commerce international 1.172 1.565 2.288 2.629
301,01 Port d'Anvers 8.793 8.757 6.756 8.428
302 Industrie hôtelière 0 132 139 589
304 Spectacle 1.302 1.931 2.141 2.356
317 Services de gardiennage et/ou de surveillance 181 462 585 927
318,02 319,01 327,01 329,01 331 Non-marchand flamand 203 416 609 783
323 Immobilier 398 1.251 1.627 2.855
324 Industrie et commerce du diamant 1.005 1.193 2.523 5.451
330 Établissements et services de santé 114 187 254 321
Total 1.565 2.277 2.246 2.657

Tableau 38. Capitaux de pension, montant total par commission paritaire, 2013 - 2019, peer group 1

Tableau 39. Capitaux de pension, montant moyen par bénéficiaire, par commission paritaire, 2013 - 2019, peer group 1
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Commission paritaire 2013 2015 2017 2019
216 Employés occupés chez les notaires 222 204 177 153
326 Industrie du gaz et de l'électricité 314 266 249 346
328,01 Transport urbain et régional Région flamande 90 113 139 228
328,03 Transport urbain et régional Région Bruxelles-Capitale 125 202 159 210
Total 751 785 724 937

Commission paritaire 2013 2015 2017 2019
216 Employés occupés chez les notaires 5.432.374 5.282.228 5.708.810 7.120.738
326 Industrie du gaz et de l'électricité 87.862.020 75.052.754 74.829.406 55.319.488
328,01 Transport urbain et régional Région flamande 4.034.133 3.428.541 5.486.740 6.133.302
328,03 Transport urbain et régional Région Bruxelles-Capitale 13.067.497 12.270.682 8.037.475 18.179.379
Total 110.396.024 96.034.205 94.062.431 86.752.907

Commission paritaire 2013 2015 2017 2019
216 Employés occupés chez les notaires 24.470 25.893 32.253 46.541
326 Industrie du gaz et de l'électricité 279.815 282.153 300.520 159.883
328,01 Transport urbain et régional Région flamande 44.824 30.341 39.473 26.900
328,03 Transport urbain et régional Région Bruxelles-Capitale 104.540 60.746 50.550 86.568
Moyenne 146.999 122.337 129.920 92.586

Tableau 42. Capitaux de pension, montant moyen par bénéficiaire, par commission paritaire,
2013 - 2019, peer group 2

Graphique 40. Capitaux de pension, montant moyen par bénéficiaire, par commission
paritaire, 2013 - 2019, peer group 2

Tableau 40. Capitaux de pension, nombre de bénéficiaires par commission paritaire, 2013 -
2019, peer group 2

Tableau 41. Capitaux de pension, montant total par commission paritaire, 2013 - 2019, peer
group 2
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Nombre de nouvelles rentes 2009 2011 2013 2015 2017 2019
216 Employés occupés chez les notaires 47 18 58 51 54 59
326 Industrie du gaz et de l'électricité 16 18 25 8 1.765 10
328,01 Transport urbain et régional Région flamande 77 61 70 65 33 130
328,03 Transport urbain et régional Région Bruxelles-Capitale 11 16 21 31 - 11
Total 151 113 174 155 1.852 210

Nombre total de rentes 2009 2011 2013 2015 2017 2019
216 Employés occupés chez les notaires 1.086 1.079 1.093 1.140 1.171 1.214
326 Industrie du gaz et de l'électricité 33 65 103 125 1.890 1.633
328,01 Transport urbain et régional Région flamande 832 823 940 1.172 1.203 3.301
328,03 Transport urbain et régional Région Bruxelles-Capitale 399 394 611 629 527 474
Total 2.350 2.361 2.747 3.066 4.791 6.622

Montant total versé 2009 2011 2013 2015 2017 2019
216 Employés occupés chez les notaires      2.816.549        2.739.078        2.895.908        2.787.747        2.752.588      3.284.678
326 Industrie du gaz et de l'électricité 387.240         879.782        1.607.277        2.210.414        9.716.328    20.772.478
328,01 Transport urbain et régional Région flamande      1.651.780        2.067.576        2.608.848        3.237.776        3.921.073      9.721.941
328,03 Transport urbain et régional Région Bruxelles-Capitale     2.085.326        2.349.528        4.331.414        4.403.857        4.051.981      3.899.014
Total     6.940.895       8.035.964     11.443.447     12.639.793     20.441.970   37.678.111

Rente annuelle moyenne 2009 2011 2013 2015 2017 2019
216 Employés occupés chez les notaires 2.594 2.539 2.650 2.445 2.351 2.706
326 Industrie du gaz et de l'électricité 11.735 13.535 15.605 17.683 5.141 12.720
328,01 Transport urbain et régional Région flamande 1.985 2.512 2.775 2.763 3.259 2.945
328,03 Transport urbain et régional Région Bruxelles-Capitale 5.226 5.963 7.089 7.001 7.689 8.226
Moyenne 2.954 3.404 4.166 4.123 4.267 5.690

Tableau 43. Rentes non issues de la conversion d'un capital, nombre de nouvelles rentes, nombre total de
rentes, montant total versé et rente annuelle moyenne, par commission paritaire et au total, 2009 - 2019

Graphique 41. Rentes non issues de la conversion d'un capital, montant total et rente annuelle moyenne, 2008 -
2019
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Nombre de nouvelles rentes 2009 2011 2013 2015 2017 2019
216 Employés occupés chez les notaires 16 18 18 10 16 9
328,01 Transport urbain et régional Région flamande 0 3 0 1 2 0
328,03 Transport urbain et régional Région Bruxelles-Capitale 3 7 8 2 6 10
Total 19 28 26 13 24 19

Nombre total de rentes 2009 2011 2013 2015 2017 2019
216 Employés occupés chez les notaires 284 272 267 255 248 258
328,01 Transport urbain et régional Région flamande 0 18 19 1 147 0
328,03 Transport urbain et régional Région Bruxelles-Capitale 109 135 718 721 588 417
Total 393 425 1.004 977 983 675

Montant total versé 2009 2011 2013 2015 2017 2019
216 Employés occupés chez les notaires 589.471 690.481 623.633 608.723 584.827 571.173
328,01 Transport urbain et régional Région flamande 0 19.386 22.029 999 204.406 0
328,03 Transport urbain et régional Région Bruxelles-Capitale 314.634 404.915 2.842.347 2.342.388 2.659.249 1.827.142
Total 904.106 1.114.782 3.488.009 2.952.109 3.448.483 2.398.315

Rente annuelle moyenne 2009 2011 2013 2015 2017 2019
216 Employés occupés chez les notaires 2.076 2.539 2.336 2.387 2.358 2.214
328,01 Transport urbain et régional Région flamande 0 1.077 1.159 999 1.391 0
328,03 Transport urbain et régional Région Bruxelles-Capitale 2.887 2.999 3.959 3.249 4.523 4.382
Moyenne 2.301 2.623 3.474 3.022 3.508 3.553
* La forte augmentation du nombre total de rentes,le montant total versé et la rente annuelle moyenne en 2013 est attribuée à une CP où les engagements de
pension autrefois gérés en interne ont été externalisés.

Tableau 48. Rentes décès non issues de la conversion d'un capital, nombre de nouvelles rentes,
nombre total de rentes, montant total et rente annuelle moyenne, par commission paritaire et au

total, 2009 - 2019 (*)

Graphique 44. Rentes décès non issues de la conversion d'un capital, montant total et rente
annuelle moyenne, 2009 - 2019 (*)
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Graphique 49. Contrats d'assurance, proportion de contrats liés au fonds commun/au fonds
cantonné, 2008 - 2019

Graphique 48. Contrats d'assurance, ventilation selon le type de contrat (primes uniques
successives/contrat classique), 2008 - 2019

Graphique 50. Contrats d'assurance, proportion de la gestion dans le cadre de l'AR 69, 2008 -
2019

7 7 9 10 10 10 10 10 12 10 10 10

17 19 21 24 27 31 32 33 33 35 37 32

0%

10%

20%

30%

40%

50%

60%

70%

80%

90%

100%

2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019

Contrat classique Primes uniques successives

8 9 9 9 11 14 14 15
12 11 10

5

16 17 21 25 26 27 28 28
33 34 37

37

0%

10%

20%

30%

40%

50%

60%

70%

80%

90%

100%

2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019

Fonds cantonné Fonds commun

7 8 10 13 14 16 15 15
12 11 11 11

17 18 20 21 23 25 27 28
33 34 36 31

0%

10%

20%

30%

40%

50%

60%

70%

80%

90%

100%

2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019

Gestion AR 69 Gestion hors AR 69

96



Graphique 53. Réserves gérées par des assureurs, proportion de la gestion dans le
cadre de l'AR 69, 2008 - 2019

Graphique 52. Réserves gérées par des assureurs, proportion fonds commun/fonds
cantonné, 2008 - 2019

Graphique 51. Réserves gérées par des assureurs, ventilation selon le type de contrat
(primes uniques successives/contrat classique), 2008 - 2019
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* Pour des raisons de lisibilité, la CP 111 et la CP 326 n'ont pas été reprises dans ce graphique ainsi que les 25 plus petites commissions paritaires.

Graphique 55. Réserves, montant total par commission paritaire, 2013 - 2019 (*)

Graphique 54. Réserves gérées par des entreprises d'assurances, montant total et
proportion de la gestion dans le cadre de l'AR 69, 2010 - 2019
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Graphique 57. Réserves, ventilation par commission paritaire, 2019

Graphique 56. Réserves, montant total, 2010 - 2019
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Graphique 59. Réserves, ventilation par commission paritaire, 2019, peer group 1

Graphique 58. Réserves, montant total, 2010 - 2019, peer group 1
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Graphique 62. Réserves, montant total, 2009 - 2019, peer group 2

Graphique 63. Réserves, ventilation par commission paritaire, 2019, peer group 2
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Commission paritaire
Augmentation en

2013 par rapport à
2011

Augmentation en
2015 par rapport à

2013

Augmentation en
2017 par rapport à

2015

Augmentation en
2019 par rapport à

2017
102,01 Industrie des carrières Hainaut 62,00% 20,54% 2,24%
102,03 Carrières de gorphyre Hainaut et carrières de quartzite Brabant-Wallon 148,57%
102,06 Carrières de Gravier et de Sable -14,06% 38,81%
102,07 Carrières, cimenteries et fours à chaux de Tournai 110,05%
102,09 Carrières et fours de calcaire et dolomie 154,56% 40,98% 31,66%
106,02 Industrie du béton 60,79% 62,50% 29,92% 29,44%
111 Constructions métallique, mécanique et électrique 47,88% 26,48% 23,52% 18,20%
112 Entreprises de garage 33,04% 25,01% 20,62% 27,30%
113,04 Tuileries 40,31% 42,52% 15,82% 25,33%
114 Industrie des briques 82,57% 43,72% 31,92%
116 Ouvriers industrie chimique 223,98% 118,14% 34,85% 36,25%
118 Industrie alimentaire 46,39% 33,55% 25,73% 19,87%
120,02 Préparation du lin 16,19% 12,04% 9,96% 6,56%
121 Nettoyage 57,05% 41,51% 26,91% 24,35%
124 Construction 53,56% 38,90% 21,84% 20,53%
126 Ameublement et industrie transformatrice du bois 56,05% 44,13% -6,12% 53,42%
127 Commerce de combustibles 21,78% 24,65% 27,10% 2,28%
130 Imprimeries, arts graphiques et journaux 90,13% 44,08% 25,53% 18,73%
132 144 145 Secteurs verts 100,53% 51,16% 47,42% 37,08%
139 Batellerie 86,65% 24,67% 14,18% 27,86%
140,01 Autobus et Autocars 102,56% 37,54% 23,31% 10,07%
140,03 Transport routier et la logistique 804,80% 82,95% 71,38% 50,15%
140,05 Déménagement 287,37% 77,70% 55,81% 38,64%
142,01 Récupération de métaux 57,39% 42,60% 29,13% 33,89%
143 Pêche maritime 40,44% 32,09% 20,82% 34,66%
149,01 Électriciens 33,71% 31,46% 24,03% 21,93%
149,02 Carrosserie 35,45% 28,19% 24,83% 29,63%
149,03 Métaux précieux 354,19% 149,76%
149,04 Commerce du métal 35,77% 37,45% 23,21% 28,84%
152,01 Travailleurs enseignement libre Communauté flamande
207 Employés industrie chimique 267,48% 143,40% 53,19% 44,70%
209 Employés des fabrications métalliques 61,70% 46,00% 40,52% 21,09%
216 Employés occupés chez les notaires 24,93% 17,33% 17,44% 16,12%
220 Employés de l’industrie alimentaire 157,33% 110,13% 81,36%
225,01 Employés enseignement libre Communauté flamande
226 Employés commerce international 68,36% 34,65% 37,58% 25,24%
301,01 Port d'Anvers 41,16% 5,84% 17,75% 18,39%
302 Industrie hôtelière 344,55% 123,26% 72,77%
304 Spectacle 56,44% 32,16% 23,46% 23,13%
317 Services de gardiennage et/ou de surveillance 129,48% 176,15% 35,48% 45,06%
318,02 319,01 327,01 329,01 331 Non-marchand flamand 57,34% 69,01% 30,69%
323 Immobilier 448,55% 156,09% 50,35% 42,12%
324 Industrie et commerce du diamant 70,48% 59,99% 33,44% 15,96%
326 Industrie du gaz et de l'électricité 13,77% 11,09% 18,04% 1,57%
328,01 Transport urbain et régional Région flamande 29,04% 18,30% 10,33% 12,71%
328,03 Transport urbain et régional Région Bruxelles-Capitale 54,21% 16,79% 2,99% 1,71%
330 Établissements et services de santé 42,20% 65,59% 111,46%

Graphique 66. Réserves, augmentation en % sur 2011 - 2013, 2013 - 2015, 2015 - 2017 et 2017 - 2019, par commission
paritaire

Tabel 55. Reserves, procentuele toename 2011 - 2013, 2013 - 2015, 2015 - 2017 en 2017 - 2019, per paritair comité
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Régime de pension Est-il tenu compte des aspects sociaux,
éthiques et environnementaux?

102,01 Industrie des carrières Hainaut Oui
102,03 Carrières de gorphyre Hainaut et carrières de quartzite Brabant-Wallon Oui
102,06 Carrières de Gravier et de Sable Oui
102,07 Carrières, cimenteries et fours à chaux de Tournai Oui
102,09 Carrières et fours de calcaire et dolomie Oui
106,02 Industrie du béton Oui
111 Constructions métallique, mécanique et électrique Oui
112 Entreprises de garage Oui
113,04 Tuileries Oui
114 Industrie des briques Oui
116 Ouvriers industrie chimique Oui
118 Industrie alimentaire Oui
120,02 Préparation du lin Oui
121 Nettoyage Oui
124 Construction Oui
126 Ameublement et industrie transformatrice du bois Oui
127 Commerce de combustibles Non
130 Imprimeries, arts graphiques et journaux Oui
132 144 145 Secteurs verts Oui
139 Batellerie Oui
140,01 Autobus et Autocars Oui
140,03 Transport routier et la logistique Oui
140,05 Déménagement Oui
142,01 Récupération de métaux Oui
143 Pêche maritime - Entrepôts Oui
143 Pêche maritime - Marins pêcheurs Oui
149,01 Électriciens Oui
149,02 Carrosserie Oui
149,03 Métaux précieux Oui
149,04 Commerce du métal Oui
152,01 Travailleurs enseignement libre Communauté flamande Oui
207 Employés industrie chimique Oui
209 Employés des fabrications métalliques Oui
216 Employés occupés chez les notaires - Ancien régime Oui
216 Employés occupés chez les notaires - Nouveau régime Oui
220 Employés de l’industrie alimentaire - Assureur 1 Oui
220 Employés de l’industrie alimentaire - Assureur 2 Oui
225,01 Employés enseignement libre Communauté flamande Oui
226 Employés commerce international Oui
301,01 Port d'Anvers Oui
302 Industrie hôtelière - Asssureur 1 Oui
302 Industrie hôtelière - Asssureur 2 Oui
304 Spectacle Oui
317 Services de gardiennage et/ou de surveillance Oui
318,02 319,01 327,01 329,01 331 Non-marchand flamand Oui
323 Immobilier Oui
324 Industrie et commerce du diamant Oui
326 Industrie du gaz et de l'électricité - DB - Assureur 1 Oui
326 Industrie du gaz et de l'électricité - DB - Assureur 2 Oui
326 Industrie du gaz et de l'électricité - DB - IRP Oui
326 Industrie du gaz et de l'électricité - DB - IRP bis Oui
326 Industrie du gaz et de l'électricité - DC - Assureur 1 Oui
326 Industrie du gaz et de l'électricité - DC - Assureur 2 Oui
326 Industrie du gaz et de l'électricité - DC - IRP Oui
328,01 Transport urbain et régional Région flamande Oui
328,03 Transport urbain et régional Région Bruxelles-Capitale - DB Oui
328,03 Transport urbain et régional Région Bruxelles-Capitale - DC Oui
330 Établissements et services de santé Oui
* Il fallait mentionner par unité de gestion s'il était tenu compte de critères éthiques, sociaux et environnementaux. Si la réponse à cette question était affirmative, il a
été considéré, lors de l'établissement de ce graphique, que tel était le cas pour l'ensemble des réserves de l'unité de gestion en question.

Graphique 67. Réserves pour lesquelles il est tenu compte des aspects sociaux, éthiques et
environnementaux, montant total et part dans les réserves totales, 2009 - 2019 (*)

Tableau 56. Est-il tenu compte des aspects sociaux, éthiques et environnementaux, 2019
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2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019
Quintile 1 5,71% 3,33% 8,68% 3,39% 7,53% 2,19% 3,86% 3,49% 2,63% 4,01%
Quintile 2 3,44% 3,27% 3,41% 3,16% 3,34% 3,12% 3,01% 3,35% 1,32% 4,41%
Quintile 3 5,32% 3,24% 8,42% 3,16% 6,81% 2,30% 3,24% 3,22% 0,66% 4,70%
Quintile 4 4,45% 1,73% 4,49% 3,84% 4,26% 3,36% 3,72% 4,09% 0,15% 7,46%
Quintile 5 6,05% -0,35% 10,33% 6,70% 8,10% 3,17% 4,63% 5,09% -2,52% 11,97%
Moyenne 5,82% 0,24% 9,48% 6,04% 7,51% 3,12% 4,43% 4,83% -1,85% 10,72%
Maximum 7,84% 4,94% 15,75% 12,44% 13,52% 6,18% 5,77% 6,92% 4,82% 16,28%
Minimum 0,00% -6,18% 2,81% 2,22% 1,75% 0,75% 0,75% 0,17% -5,49% 0,10%

IRP 6,57% -1,20% 11,95% 7,47% 9,26% 3,17% 5,14% 5,88% -3,78% 14,00%
Assureur 4,35% 3,07% 4,83% 3,47% 4,27% 3,01% 2,91% 2,63% 1,66% 2,40%

* Ventilation en quintiles sur la base des réserves fin 2019.

Tableau 57. Rendement net du portefeuille, par quintile et en moyenne, rendement maximum et
minimum obtenu, rendement moyen selon le type d'organisme de pension (IRP/Assureur),

2010 - 2019

Graphique 68. Rendement net du portefeuille, par quintile (*) et en moyenne, 2010 - 2019
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2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019
< 2,75% 1 0 1 1 0 3 4 13 22 33 42 34
2,75%≤...<3,25% 1 1 1 2 1 3 3 6 10 11 7 8
3,25%≤...<3,75% 15 12 14 25 27 26 35 27 16 4 2 2
3,75%≤...<4,25% 5 9 8 4 9 11 3 1 0 0 0 0
4,25%≤...<4,75% 0 3 6 4 2 1 0 0 0 0 0 0
4,75%≤...<5,25% 3 2 1 1 0 0 0 0 0 0 0 1
≥ 5,25% 0 1 1 0 2 1 1 0 1 1 0 6
Total 25 28 32 37 41 45 46 47 49 49 51 51

2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019
Moyenne IRP -0,51% 5,67% 4,11% 1,73% 5,18% 3,49% 3,86% 2,71% 2,47% 2,92% -1,15% 7,36%

Moyenne
assureur 3,72% 3,83% 3,68% 3,64% 3,57% 3,40% 3,20% 2,88% 2,67% 2,32% 2,10% 2,18%

Moyenne globale 2,87% 4,16% 3,75% 3,28% 3,84% 3,42% 3,30% 2,86% 2,64% 2,41% 1,66% 3,40%

Min -15,10% 2,88% 0,00% -6,51% 2,81% 2,25% 2,25% 0,50% 0,50% 0,17% -5,77% 0,50%

Max 5,00% 15,72% 7,84% 4,75% 10,41% 5,36% 7,83% 3,75% 5,69% 6,92% 3,29% 14,76%

Tableau 59. Unités de gestion au sein des régimes de pension de type contributions
définies ou cash balance, rendement moyen octroyé selon le type d'organisme de pension

(IRP/Assureur), rendement minimum et maximum octroyé, 2008 - 2019

Tableau 58. Unités de gestion au sein des régimes de pension de type contributions
définies ou cash balance, nombre selon le rendement octroyé aux comptes individuels,

2008 - 2019

Graphique 69. Unités de gestion au sein des régimes de pension de type contributions
définies ou cash balance, ventilation selon le rendement octroyé aux comptes individuels,

2008 - 2019
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2009 2011 2013 2015 2017 2019
< 2,75% - 137.977 11.223 489.302 754.590 701.803
2,75%≤...<3,25% 1.935 7.756 36.748 130.849 100.357 47.817
3,25%≤...<3,75% 492.245 814.350 1.062.574 559.998 408.576 424.590
3,75%≤...<4,25% 148.919 21.202 92.749 18.053 - -
4,25%≤...<4,75% 1.490 55.209 - - - -
4,75%≤...<5,25% 6.136 - - - - 360
≥ 5,25% 4.993 - 6.130 - 7.068 168.534
Total 655.718 1.036.494 1.209.424 1.198.202 1.270.591 1.343.104

Tableau 60. Affiliés actifs auprès de régimes de pension de type contributions définies ou
cash balance, nombre selon le rendement octroyé aux comptes individuels, 2009 - 2019

Graphique 70. Affiliés actifs auprès de régimes de pension de type contributions définies ou
cash balance, ventilation selon le rendement octroyé aux comptes individuels, 2008 - 2019
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2009 2011 2013 2015 2017 2019
< 2,75% 0 581.779 9.985 457.183 3.123.947 2.455.880
2,75%≤...<3,25% 6.586 33.634 72.257 189.536 522.401 225.682
3,25%≤...<3,75% 872.549 765.741 1.968.055 2.518.885 428.264 408.056
3,75%≤...<4,25% 145.201 172.252 334.658 98.913 0 0
4,25%≤...<4,75% 1.276 8.464 12.674 0 0 0
4,75%≤...<5,25% 106.760 8.123 0 0 0 18.822
≥ 5,25% 13.262 0 40.287 0 107.706 2.149.449
Total 1.145.635 1.569.994 2.437.916 3.264.518 4.182.319 5.257.890

** Montants affichés en milliers.
* La forte augmentation de la tranche ' < 2,75%' en 2011 ainsi que de la tranche '> 5,25%' en 2012 est causé par 1 CP avec beaucoup d’affiliés.

Tableau 61. Réserves des régimes de pension de type contributions définies ou cash balance,
montant total selon le rendement octroyé aux comptes individuels, 2009 - 2019 (**)

Graphique 71. Réserves des régimes de pension de type contributions définies ou cash balance,
ventilation selon le rendement octroyé aux comptes individuels, 2008 - 2019 (*)
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2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019
0%≤...<1% 5 4 6 5 5 7 5 6 5
1%≤...<2% 11 14 17 18 18 18 18 17 17
2%≤...<3% 3 3 3 3 3 3 3 3 4
3%≤...<4% 2 2 1 1 2 3 2 4 5
4%≤...<5% 1 5 6 7 7 6 6 8 1
5%≤...<6% 7 4 3 4 4 4 5 4 5
≥ 6% 2 2 2 1 1 1 3 2 2
Total 31 34 38 39 40 42 42 44 39

Tableau 62. Unités de gestion au sein de régimes de pension de type contributions
définies ou cash balance gérées par des assureurs, nombre selon la hauteur des

chargements d'encaissement, 2011 - 2019

Graphique 72. Unités de gestion au sein de régimes de pension de type contributions
définies ou cash balance gérées par des assureurs, ventilation selon la hauteur des

chargements d'encaissement, 2009 - 2019
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Graphique 73. Frais de gestion dans les IRP, montants absolus et en % des cotisations
et des réserves, 2009 - 2019
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Graphique 74. Régimes de pension, nombre de régimes de pension sociaux et de
régimes de pension non sociaux, 2004 - 2019
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Organisme de solidarité 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019
Assureur 4 5 6 6 6 7 8 10 10 10
IRP 5 5 4 4 4 4 4 4 4 4
Fonds de sécurité d'existence 7 7 7 9 11 11 12 11 13 13
Autre 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1
Total 17 18 18 20 22 23 25 26 28 28

Graphique 75. Régimes de pension sociaux, ventilation selon le type d'organisme de
solidarité, 2004 - 2019

Tableau 63. Régimes de pension sociaux, nombre selon le type d'organisme de solidarité,
2010 - 2019
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Commission paritaire 2009 2011 2013 2015 2017 2019
102,03 Carrières de gorphyre Hainaut et carrières de quartzite
Brabant-Wallon

1.450 2.247
102,07 Carrières, cimenteries et fours à chaux de Tournai 3.176 4.714
102,09 Carrières et fours de calcaire et dolomie 5.175 9.486 8.878 8.720
106,02 Industrie du béton 162.667 155.063 181.200
111 Constructions métallique, mécanique et électrique 2.985.150 3.307.538 3.235.877 3.114.580 3.240.782 3.342.612
112 Entreprises de garage 421.995 441.636 507.089 550.100 621.074 593.700
118 Industrie alimentaire 742.480 817.315 895.145 1.067.418 1.104.338 1.244.030
120,02 Préparation du lin 1.508 26.559
121 Nettoyage 355.748 379.259 404.299 469.283 501.612 559.913
124 Construction 1.856.860 3.095.078 2.609.378 2.326.371 1.946.630 2.061.525
126 Ameublement et industrie transformatrice du bois 175.611 180.000 180.000 210.000 210.000 -
127 Commerce de combustibles 42.588 48.455 49.567 59.790 69.245 67.723
132 144 145 Secteurs verts 66.538 159.419 230.654 293.301 348.339 424.914
140,01 Autobus et Autocars 55.875 210.014 229.676 234.892 254.345 239.247
140,05 Déménagement 7.931 22.803 10.491 13.878 17.240
142,01 Récupération de métaux 29.606 25.711 37.890 46.590 41.586 41.866
149,01 Électriciens 504.502 511.383 554.814 548.436 406.329 584.738
149,02 Carrosserie 81.336 91.854 94.678 110.344 124.083 120.692
149,03 Métaux précieux 2.985 3.422 4.005
149,04 Commerce du métal 346.270 342.412 443.824 424.220 521.289 543.458
152,01 Travailleurs enseignement libre Communauté flamande 13.992
209 Employés des fabrications métalliques 1.497.286 1.155.860
220 Employés de l’industrie alimentaire 109.880 92.304 152.043 220.969
225,01 Employés enseignement libre Communauté flamande 7.768
301,01 Port d'Anvers 765.069 864.265 898.786 941.200 1.038.123 1.144.520
302 Industrie hôtelière 238.300 650.489 767.768 881.565
317 Services de gardiennage et/ou de surveillance 340.607 509.157 148.691
323 Immobilier 78.000 282.183 320.962 473.397 530.097
326 Industrie du gaz et de l'électricité - DB 6.694.618 10.626.367 7.549.722 3.673.502 908.432 147.868

Total 15.125.755 21.213.196 18.579.741 15.660.018 14.921.725 14.293.875

* Le volet solidarité pour la CP 120.02 a été arrêté le 1 janvier 2012.

Graphique 76. Cotisations pour le volet solidarité, ventilation par commission paritaire, 2019

Tableau 64. Cotisations pour le volet solidarité, par commission paritaire et au total, 2009 -
2019 (*)
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Commission paritaire 2009 2011 2013 2015 2017 2019
102,03 Carrières de gorphyre Hainaut et carrières de quartzite
Brabant-Wallon

- - - - 0,01% 0,02%
102,07 Carrières, cimenteries et fours à chaux de Tournai - - - - 0,02% 0,03%
102,09 Carrières et fours de calcaire et dolomie - - 0,03% 0,06% 0,06% 0,06%
106,02 Industrie du béton - - - 1,04% 1,04% 1,27%
111 Constructions métallique, mécanique et électrique 19,74% 15,59% 17,42% 19,89% 21,72% 23,38%
112 Entreprises de garage 2,79% 2,08% 2,73% 3,51% 4,16% 4,15%
118 Industrie alimentaire 4,91% 3,85% 4,82% 6,82% 7,40% 8,70%
120,02 Préparation du lin 0,01% 0,13% - - - -
121 Nettoyage 2,35% 1,79% 2,18% 3,00% 3,36% 3,92%
124 Construction 12,28% 14,59% 14,04% 14,86% 13,05% 14,42%
126 Ameublement et industrie transformatrice du bois 1,16% 0,85% 0,97% 1,34% 1,41% -
127 Commerce de combustibles 0,28% 0,23% 0,27% 0,38% 0,46% 0,47%
132 144 145 Secteurs verts 0,44% 0,75% 1,24% 1,87% 2,33% 2,97%
140,01 Autobus et Autocars 0,37% 0,99% 1,24% 1,50% 1,70% 1,67%
140,05 Déménagement - 0,04% 0,12% 0,07% 0,09% 0,12%
142,01 Récupération de métaux 0,20% 0,12% 0,20% 0,30% 0,28% 0,29%
149,01 Électriciens 3,34% 2,41% 2,99% 3,50% 2,72% 4,09%
149,02 Carrosserie 0,54% 0,43% 0,51% 0,70% 0,83% 0,84%
149,03 Métaux précieux - - - 0,02% 0,02% 0,03%
149,04 Commerce du métal 2,29% 1,61% 2,39% 2,71% 3,49% 3,80%
152,01 Travailleurs enseignement libre Communauté flamande - - - - - 0,10%
209 Employés des fabrications métalliques - - - - 10,03% 8,09%
220 Employés de l’industrie alimentaire - - 0,59% 0,59% 1,02% 1,55%
225,01 Employés enseignement libre Communauté flamande - - - - - 0,05%
301,01 Port d'Anvers 5,06% 4,07% 4,84% 6,01% 6,96% 8,01%
302 Industrie hôtelière - - 1,28% 4,15% 5,15% 6,17%
317 Services de gardiennage et/ou de surveillance - - - 2,18% 3,41% 1,04%
323 Immobilier - 0,37% 1,52% 2,05% 3,17% 3,71%
326 Industrie du gaz et de l'électricité - DB 44,26% 50,09% 40,63% 23,46% 6,09% 1,03%
Total 100,00% 100,00% 100,00% 100,00% 100,00% 100,00%
* Le volet solidarité pour la CP 120.02 a été arrêté le 1 janvier 2012.

Tableau 65. Cotisations pour le volet solidarité, répartition par commission paritaire, 2009 - 2019 (*)

Graphique 77. Cotisations pour le volet solidarité, montant total, 2004 - 2019
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Prestation de solidarité 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019
Chômage temporaire 18,95% 28,89% 33,75% 26,22% 24,26% 23,69% 21,34% 23,84% 26,98%
Incapacité de travail 72,19% 62,81% 58,22% 62,24% 65,24% 62,90% 61,33% 57,98% 53,38%
Faillite 0,49% 1,83% 0,55% 1,50% 0,06% 2,30% 4,31% 3,92% 4,01%
Total périodes assimilées 91,63% 93,53% 92,52% 89,97% 89,56% 88,89% 86,98% 85,74% 84,37%
Rente en cas de décès 5,91% 6,47% 7,27% 8,45% 10,44% 11,11% 11,21% 14,10% 13,44%
Augmentation des pensions en cours 2,46% 0,00% 0,21% 1,58% 0,00% 0,00% 1,81% 0,16% 2,19%
Total général 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100%

Tableau 67. Prestations de solidarité, ventilation selon leur nature, 2011 - 2019

Graphique 78. Prestations de solidarité, ventilation selon leur nature, 2019

Chômage temporaire
26,98%

Incapacité de travail
53,38%

Faillite
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2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019
Interruption de carrière 0 0 0 0 0 0 0
Interruption de carrière 50+ 0 0 0 0 0 0 0
Crédit-temps 0 0 0 0 0 401 1.348
Congés thématiques 17.357 13.986 18.179 14.005 24.000 26.809 29.611
Crédit-temps 50+ 0 0 0 0 0 0 0

Tableau 70. Poursuite du financement de la pension complémentaire pendant les périodes
d'interruption de carrière et de crédit-temps, montant selon la nature de la prestation, 2013 -

2019

Graphique 81. Poursuite du financement de la pension complémentaire pendant les
périodes d'interruption de carrière et de crédit-temps, ventilation selon la nature des

prestations, 2008 - 2019
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2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019
Faillite de l'employeur 68.002 236.004 68.105 163.107 6.358 232.847 392.515 317.687 319.537

Tableau 71. Poursuite du financement de la constitution de la pension complémentaire en cas
de faillite de l'employeur, montant total, 2011 - 2019

Graphique 82. Poursuite du financement de la constitution de la pension complémentaire en
cas de faillite de l'employeur, montant total, 2004 - 2019
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2005 2007 2009 2011 2013 2015 2017 2019
Montant total 457.383 64.926 111.828 338.934 25.219 - 164.726 174.567

Tableau 73. Augmentation des rentes de retraite ou de survie en cours, montant total, 2005 -
2019

Graphique 84. Augmentation des rentes de retraite ou de survie en cours, montant total, 2004 -
2019
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2011 2013 2015 2017 2019
Nouvelles rentes                 2.380                   2.509                   2.321                   2.389                 2.542
Nombre total de rentes               49.001                 49.315                 49.042                 48.613               48.540
Montant total versé        67.971.021          68.584.444          69.195.398          68.726.283        68.782.768

Tableau 74. Régimes FSE fermés, rentes de retraite, nombre de nouvelles rentes,
nombre total de rentes et montant total versé, 2011 - 2019

Graphique 85. Régimes FSE fermés, rentes de retraite, montant total et rente annuelle
moyenne, 2004 - 2019
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2011 2013 2015 2017 2019
Nouvelles rentes                 1.591                   1.565                   1.421                   1.374                 1.262
Nombre total de rentes               27.713                 27.231                 26.548                 25.689               22.831
Montant total versé        14.006.240          12.686.837          11.348.933          10.103.995          8.633.120

Tableau 75. Régimes FSE fermés, rentes de survie, nombre de nouvelles rentes, nombre
total de rentes et montant total versé, 2011 - 2019

Graphique 86. Régimes FSE fermés, rentes de survie, montant total et rente annuelle
moyenne, 2004 - 2019
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2009 2011 2013 2015 2017 2019
Cotisations patronales 78.959.993 79.660.250 78.982.618 78.524.668 77.109.754 75.927.462
Cotisations personnelles 0 0 0 0 0 0

Tableau 76. Régimes FSE fermés, cotisations patronales et cotisations personnelles, 2009 -
2019

Graphique 87. Régimes FSE fermés, cotisations patronales et cotisations personnelles, 2004 -
2019
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ANNEXES STATISTIQUES – Régimes de pension d’entreprises
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Graphique 15. Nombre d'affiliations selon le type d’engagement
Tableau 15. Nombre d'affiliations selon le type d’engagement

Graphique 16. Nombre d'affiliations selon le type d’engagement et par statut
Tableau 16. Nombre d'affiliations selon le type d’engagement et par statut
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Graphique 30. Réserve acquise moyenne des femmes, exprimée en pourcentage par rapport à la
réserve acquise moyenne des hommes dans la même tranche d'âge
Tableau 30. Réserve acquise moyenne des femmes, exprimée en pourcentage par rapport à la
réserve acquise moyenne des hommes dans la même tranche d'âge

Graphique 31. Réserve acquise médiane par tranche d'âge et selon le sexe
Tableau 31. Réserve acquise médiane par tranche d'âge et selon le sexe

Graphique 32. Réserve acquise médiane par tranche d'âge
Tableau 32. Réserve acquise médiane par tranche d'âge

Graphique 33. Réserve acquise médiane selon le sexe
Tableau 33. Réserve acquise médiane selon le sexe

Graphique 34. Réserve acquise médiane et moyenne par tranche d'âge et selon le sexe
Tableau 34. Réserve acquise médiane et moyenne par tranche d'âge et selon le sexe

Graphique 35. Réserve acquise totale, moyenne et médiane par statut
Tableau 35. Réserve acquise totale, moyenne et médiane par statut

Graphique 36a. Réserve acquise totale dans la tranche d'âge de 60-65 ans
Graphique 36b. Réserve acquise moyenne et médiane dans la tranche d'âge de 60-65 ans
Tableau 36. Réserve acquise totale, moyenne et médiane dans la tranche d'âge de 60-65 ans

Graphique 37. Réserve acquise moyenne par décile dans la tranche d'âge de 55-64 ans
Tableau 37. Réserve acquise moyenne par décile dans la tranche d'âge de 55-64 ans

Graphique 38. Capital décès moyen par décile
Tableau 38. Capital décès moyen par décile

Caractéristiques des prestations acquises

Graphique 39. Réserve acquise et affiliations pour lesquelles la prestation acquise est exprimée en
rente
Tableau 39. Réserve acquise et affiliations pour lesquelles la prestation acquise est exprimée en
rente

Caractéristiques des plans d’entreprise sociaux

Graphique 40a. Nombre d'engagements de solidarité
Graphique 40b. Nombre d'engagements de solidarité par type de prestation de solidarité
Tableau 40. Nombre d'engagements de solidarité par type de prestation de solidarité

Graphique 41. Nombre d'affiliations auprès d’un engagement de solidarité par statut
Tableau 41. Nombre d'affiliations auprès d’un engagement de solidarité par statut
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Organisateurs
avec 1 plan

Organisateurs avec
2-5 plans

Organisateurs avec
6-10 plans

Organisateurs
avec >10 plans

Nombre total
d'organisateurs

jan-2016 31.325 16.928 1.993 666 50.912
jan-2017 32.354 17.314 2.083 714 52.465
jan-2018 33.473 17.909 2.157 748 54.287
jan-2019 34.632 18.318 2.270 762 55.982
jan-2020 35.926 18.756 2.337 781 57.800

Graphique 1. Nombre d'organisateurs selon le nombre de plans d'entreprise (jan 2020)

Tableau 1. Nombre d'organisateurs selon le nombre de plans d'entreprise
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Organisateurs
avec 1 affilié

Organisateurs
avec 2-5 affiliés

Organisateurs
avec 6-10

affiliés

Organisateurs
avec 11-50

affiliés

Organisateurs
avec 51-250

affiliés

Organisateurs
avec >250

affiliés
jan-2016 14.098 13.979 6.202 10.340 4.477 1.816
jan-2017 14.500 14.296 6.342 10.746 4.685 1.896
jan-2018 14.912 14.853 6.516 11.177 4.842 1.987
jan-2019 15.297 15.138 6.787 11.555 5.131 2.074
jan-2020 15.602 15.502 6.998 12.071 5.419 2.208

Graphique 2. Nombre d'organisateurs selon le nombre d'affiliés (jan 2020)

Tableau 2. Nombre d'organisateurs selon le nombre d'affiliés

Organisateurs avec 1
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27%

Organisateurs avec 2-5
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Nombre de plans
jan-2016 101.901
jan-2017 105.652
jan-2018 109.587
jan-2019 113.099
jan-2020 116.595

Graphique 3. Evolution du nombre de plans d'entreprise

Tableau 3. Evolution du nombre de plans d'entreprise
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Prestations
définies

Contributions
définies

Contributions
définies -

rendement garanti
Cash Balance Hybride*

Limited
regulations**

jan-2016 3.370 85.080 572 122 3.768 11.833
IRP 362 121 84 61 72 8
Entreprise d’assurance 3.008 84.959 488 61 3.696 11.825
jan-2017 3.419 88.691 43 147 3.652 11.685
IRP 361 278 38 60 111 7
Entreprise d’assurance 3.058 88.413 5 87 3.541 11.678
jan-2018 3.485 91.843 50 279 3.700 11.572
IRP 387 316 43 81 117 8
Entreprise d’assurance 3.098 91.527 7 198 3.583 11.564
jan-2019 3.489 95.152 22 428 3.540 11.256
IRP 409 351 18 115 120 8
Entreprise d’assurance 3.080 94.801 4 313 3.420 11.248
jan-2020 3.501 98.529 26 561 3.474 11.010
IRP 441 308 17 147 145 7
Entreprise d’assurance 3.060 98.221 9 414 3.329 11.003

* Il s'agit de régimes qui comprennent une partie à contributions définies et une partie à prestations définies

Graphique 4. Type d’engagement de pension (jan 2020)

Tableau 4. Type d’engagement de pension

** Dans DB2P, il est question d’un “régime limité” (ou “limited regulation”) lorsque l’organisme de pension ne gère plus les réserves et les
prestations dans le cadre du régime conformément au règlement de pension, mais les ramène au niveau qui peut être garanti sur la base des
contributions déjà versées. Les réserves et les prestations ne peuvent plus alors évoluer qu’en fonction des obligations de l’organisme de
pension. Il s’agit donc d’un régime dans le cadre duquel la poursuite de la constitution des futurs droits de pension cesse et pour lequel il
n’existe plus de financement des obligations liées aux droits de pension déjà constitués (comme la garantie de rendement ou la gestion
dynamique).
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1 affilié 2-5 affiliés 6-10 affiliés 11-50 affiliés 51-250 affiliés > 250 affiliés
jan-2016 38.028 26.700 11.332 17.607 6.593 1.641
IRP 51 70 55 138 190 199
Entreprise d’assurance 37.977 26.630 11.277 17.469 6.403 1.442
jan-2017 39.184 27.528 11.742 18.494 6.954 1.750
IRP 73 87 65 189 217 220
Entreprise d’assurance 39.111 27.441 11.677 18.305 6.737 1.530
jan-2018 40.403 28.598 12.129 19.290 7.309 1.858
IRP 88 116 71 196 244 232
Entreprise d’assurance 40.315 28.482 12.058 19.094 7.065 1.626
jan-2019 41.416 29.395 12.527 20.089 7.686 1.986
IRP 81 127 71 222 263 252
Entreprise d’assurance 41.335 29.268 12.456 19.867 7.423 1.734
jan-2020 42.220 30.255 12.851 20.956 8.137 2.176
IRP 93 133 69 236 269 261
Entreprise d’assurance 42.127 30.122 12.782 20.720 7.868 1.915

Graphique 5. Nombre de plans d'entreprise selon le nombre d'affiliés (jan 2020)

Tableau 5. Nombre de plans d'entreprise selon le nombre d'affiliés
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26%
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IRP Entreprise d’assurance
jan-2016 703 101.198
jan-2017 851 104.801
jan-2018 947 108.640
jan-2019 1.016 112.083
jan-2020 1.061 115.534

Graphique 6. Répartition des plans d'entreprise par type d'organisme de pension (jan 2020)

Tableau 6. Répartition des plans d'entreprise par type d'organisme de pension

IRP
0,9%

Entreprise
d’assurance

99,1%
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Branche 21 Branche 23 Branche 21 + Branche 23 Obligation de moyen
jan-2016 94.346 51 6.807 644
jan-2017 97.489 127 7.188 848
jan-2018 100.522 201 7.922 938
jan-2019 103.124 315 8.649 1.011
jan-2020 105.685 503 9.350 1.057

Graphique 7. Répartition des plans d'entreprise par type de gestion (jan 2020)

Tableau 7. Répartition des plans d'entreprise par type de gestion

Branche 21
90,6%

Branche 23
0,4% Branche 21 +

Branche 23
8,0%

Obligation de moyen
0,9%
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Femmes Hommes Total
jan-2016 716.868 965.788 1.682.656
jan-2017 745.067 993.459 1.738.526
jan-2018 778.869 1.024.982 1.803.851
jan-2019 819.539 1.057.040 1.876.579
jan-2020 886.122 1.108.054 1.994.176

* Les affiliés dont le sexe n'est pas connu ne sont pas inclus dans ces chiffres

Tableau 8. Nombre d'affiliés uniques par sexe*

Graphique 8a. Nombre d'affiliés uniques

Graphique 8b. Nombre d'affiliés uniques par sexe*
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<25 25-34 35-44 45-54 55-64 >=65
jan-2016 31.478 392.211 487.302 470.428 287.568 13.821
jan-2017 30.693 399.652 499.609 484.559 308.355 15.808
jan-2018 32.309 410.412 514.993 497.645 330.950 17.684
jan-2019 36.652 428.018 532.345 507.592 353.902 18.215
jan-2020 43.794 457.376 560.201 527.741 386.658 18.556

Graphique 9. Nombre d’affiliés uniques par tranche d'âge

Tableau 9. Nombre d’affiliés uniques par tranche d'âge
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Actif Dormant
jan-2016 1.243.792 703.886
jan-2017 1.265.568 765.742
jan-2018 1.294.772 828.864
jan-2019 1.339.882 891.153
jan-2020 1.414.049 967.116

* Les affiliés qui sont à la fois "Actif" et "Dormant" apparaissent deux fois dans ces chiffres

Graphique 10. Nombre d'affiliés par statut

Tableau 10. Nombre d'affiliés par statut*
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IRP Entreprise d’assurance
jan-2016 267.201 1.550.254
jan-2017 277.702 1.603.862
jan-2018 292.902 1.663.148
jan-2019 309.268 1.728.366
jan-2020 326.806 1.835.064

Graphique 11. Nombre d'affiliés par type d'organisme de pension

Tableau 11. Nombre d'affiliés par type d'organisme de pension*

* Les personnes dont les droits de pension sont gérés à la fois par une IRP et une entreprise d’assurance
apparaissent deux fois dans ces chiffres
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1 régime 2 régimes 3 régimes 4 régimes >=5 régimes
jan-2016 625.072 551.868 283.785 123.327 93.661
jan-2017 631.192 564.097 298.591 134.652 105.217
jan-2018 638.571 583.337 314.508 144.387 118.451
jan-2019 659.484 605.785 325.047 152.551 129.104
jan-2020 691.583 630.081 348.146 167.657 147.978

Graphique 12. Nombre de régimes en tant que salarié par affilié (jan 2020)

Tableau 12. Nombre de régimes en tant que salarié par affilié

1 régime
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Uniquement plans
d'entreprise LPC

Combinaison avec
d'autres engagements de

pension en tant que
salarié

Combinaison avec
d'autres engagements/

conventions de pension
en tant qu'indépendant

Combinaison avec
d'autres engagements/

conventions de pension
en tant que salarié et

indépendant

jan-2016 1.000.073 595.785 51.017 35.933
jan-2017 1.020.718 621.546 56.223 40.189
jan-2018 1.046.071 652.165 61.167 44.590
jan-2019 1.089.944 669.829 67.945 49.006
jan-2020 1.142.718 721.457 75.074 55.077

Graphique 13. Cumul avec d'autres domaines (jan 2020)

Tableau 13. Cumul avec d'autres domaines

Uniquement plans
d'entreprise LPC
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Nombre de travailleurs
salariés actifs

Nombre d'affiliés actifs

jan-2016 3.424.883* 1.243.792
jan-2017 3.470.001* 1.265.568
jan-2018 3.875.401 1.294.772
jan-2019 3.933.156 1.339.882
jan-2020 3.986.546 1.414.049

Graphique 14. Nombre d'affiliés actifs vs nombre de travailleurs salariés actifs

Tableau 14. Nombre d'affiliés actifs vs nombre de travailleurs salariés actifs

* Le champ d'observation de ces années était plus limité (n'incluant pas les employés des administrations locales et
provinciales)
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Prestations
définies

Contributions
définies

Contributions
définies - rendement

garanti
Cash Balance Hybride**

jan-2016 289.100 1.872.231 49.508 32.270 330.157
jan-2017 288.065 2.061.114 7.709 34.158 329.161
jan-2018 293.105 2.174.481 10.155 47.756 356.664
jan-2019 293.555 2.378.752 6.047 59.548 322.660
jan-2020 299.279 2.594.901 5.636 77.369 325.460

* Sans Limited Regulations

** Il s'agit de régimes qui comprennent une partie en contributions définies et une partie en prestations définies

Tableau 15. Nombre d'affiliations selon le type d'engagement*

Graphique 15. Nombre d'affiliations selon le type d'engagement (jan 2020)

Prestations définies
9,1%

Contributions définies
78,6%

Contributions définies -
rendement garanti

0,2%

Cash Balance
2,3%

Hybride
9,9%

146



Prestations
définies

Contributions
définies

Contributions définies
- rendement garanti

Cash Balance Hybride**

jan-2016 289.100 1.872.231 49.508 32.270 330.157
Actif 200.744 1.133.725 40.352 19.551 222.603
Dormant 88.356 738.506 9.156 12.719 107.554

jan-2017 288.065 2.061.114 7.709 34.158 329.161
Actif 196.262 1.215.082 5.455 21.479 210.680
Dormant 91.803 846.032 2.254 12.679 118.481

jan-2018 293.105 2.174.481 10.155 47.756 356.664
Actif 191.609 1.246.423 7.593 31.664 218.043
Dormant 101.496 928.058 2.562 16.092 138.621

jan-2019 293.555 2.378.752 6.047 59.548 322.660
Actif 185.171 1.331.368 4.276 39.561 193.351
Dormant 108.384 1.047.384 1.771 19.987 129.309

jan-2020 299.279 2.594.901 5.636 77.369 325.460
Actif 182.064 1.423.924 4.046 51.042 188.218
Dormant 117.215 1.170.977 1.590 26.327 137.242

* Sans Limited Regulations

** Il s'agit de régimes qui comprennent une partie en contributions définies et une partie en prestations définies

Tableau 16. Nombre d'affiliations selon le type d’engagement et par statut*

Graphique 16. Nombre d'affiliations selon le type d’engagement et par statut (jan 2016 vs jan 2020)
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IRP Entreprise d’assurance

jan-2016 349.881 2.332.260

Actif 228.751 1.434.738

Dormant 121.130 897.522

jan-2017 370.761 2.457.365

Actif 239.216 1.453.592

Dormant 131.545 1.003.773

jan-2018 394.438 2.593.000

Actif 247.194 1.486.508

Dormant 147.244 1.106.492

jan-2019 421.839 2.739.819

Actif 263.460 1.524.366

Dormant 158.379 1.215.453

jan-2020 440.950 2.959.404

Actif 266.582 1.612.475

Dormant 174.368 1.346.929

Graphique 17. Nombre d'affiliations selon le type d'organisme de pension et par statut

Tableau 17. Nombre d'affiliations selon le type d'organisme de pension et par statut
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<25 25-34 35-44 45-54 55-64 >=65
jan-2016 32.833 559.148 823.021 786.493 461.930 18.547

Femmes 13.616 245.223 344.467 302.445 154.916 5.958
Hommes 19.217 313.925 478.554 484.048 307.014 12.589

jan-2017 32.091 573.705 861.612 833.190 505.704 21.657
Femmes 13.289 252.598 362.869 323.728 172.106 6.651
Hommes 18.802 321.107 498.743 509.462 333.598 15.006

jan-2018 34.019 595.749 903.760 876.765 552.728 24.258
Femmes 14.199 262.999 383.060 344.817 191.878 8.237
Hommes 19.820 332.750 520.700 531.948 360.850 16.021

jan-2019 39.960 627.308 950.567 915.838 602.359 25.464
Femmes 16.373 278.845 405.989 365.308 213.623 9.023
Hommes 23.587 348.463 544.578 550.530 388.736 16.441

jan-2020 48.678 675.555 1.010.735 968.953 669.834 26.436
Femmes 20.825 305.379 437.023 394.662 244.562 9.593
Hommes 27.853 370.176 573.712 574.291 425.272 16.843

Graphique 18. Nombre d'affiliations par tranche d'âge et selon le sexe (jan 2020)

Tableau 18. Nombre d'affiliations par tranche d'âge et selon le sexe
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Actif Dormant
jan-2016 1.663.398 1.018.574

Femmes 668.572 398.053
Hommes 994.826 620.521

jan-2017 1.692.717 1.135.242
Femmes 685.164 446.077
Hommes 1.007.553 689.165

jan-2018 1.733.614 1.253.665
Femmes 706.499 498.691
Hommes 1.027.115 754.974

jan-2019 1.787.741 1.373.755
Femmes 737.294 551.867
Hommes 1.050.447 821.888

jan-2020 1.878.974 1.521.217
Femmes 793.758 618.286
Hommes 1.085.216 902.931

Graphique 19. Nombre d'affiliations par statut et selon le sexe

Tableau 19. Nombre d'affiliations par statut et selon le sexe
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jan-2016 jan-2017 jan-2018 jan-2019 jan-2020
Actif

<25 25.909 25.546 27.474 33.196 38.555
25-34 340.057 344.929 355.580 372.675 397.984
35-44 453.346 452.689 456.426 464.256 482.846
45-54 507.464 511.686 513.562 513.470 524.831
55-64 324.212 344.010 365.526 388.007 418.365
>=65 12.501 13.948 15.134 16.222 16.476

Dormant
<25 6.925 6.546 6.545 6.764 10.123
25-34 219.099 228.783 240.175 254.636 277.574
35-44 369.700 408.951 447.355 486.335 527.915
45-54 279.118 321.583 363.277 402.436 444.169
55-64 137.759 161.744 187.259 214.415 251.553
>=65 6.051 7.711 9.125 9.246 9.963

Graphique 20. Nombre d'affiliations par tranche d'âge et par statut (jan 2020)

Tableau 20. Nombre d'affiliations par tranche d'âge et par statut
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Nombre d'affiliés Montant des réserves acquises
2015 99.547 1.523.690.551 €

Sorties 99.468 1.522.690.299 €
Sorties light 79 1.000.252 €

2016 100.029 1.571.155.257 €
Sorties 98.458 1.539.632.904 €
Sorties light 1.571 31.522.353 €

2017 110.547 1.774.111.131 €
Sorties 107.203 1.726.579.087 €
Sorties light 3.344 47.532.045 €

2018 119.343 1.704.209.767 €
Sorties 114.649 1.629.655.888 €
Sorties light 4.694 74.553.879 €

2019 129.530 1.743.386.583 €
Sorties 123.243 1.658.017.015 €
Sorties light 6.287 85.369.568 €

Graphique 21a. Sorties - nombre d'affiliés

Graphique 21b. Sorties - montant des réserves acquises

Tableau 21. Sorties: affiliés et montant des réserves acquises
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Nombre d'affiliés Réserves acquises
2018 4.513 237.591.586 €
2019 3.396 194.338.817 €

Graphique 22. Sorties - option couverture décès (Article 32, § 1er, alinéa 1er, 3°, c)

Tableau 22. Sorties - option couverture décès (Article 32, § 1er, alinéa 1er, 3°, c)
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Réserves totales
jan-2016 41.259.600.083 €
jan-2017 44.136.800.336 €
jan-2018 46.838.080.432 €
jan-2019 49.468.878.779 €
jan-2020 52.837.886.283 €

Graphique 23. Evolution de la réserve acquise totale

Tableau 23. Evolution de la réserve acquise totale
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jan-2016 jan-2017 jan-2018 jan-2019 jan-2020
Femmes 11.862.932.467 € 12.847.575.518 € 13.849.315.967 € 14.834.721.336 € 16.104.581.746 €

<25 5.272.910 € 4.821.698 € 5.028.165 € 5.648.554 € 7.810.790 €
25-34 560.435.661 € 575.628.419 € 589.395.502 € 607.780.807 € 651.300.676 €
35-44 2.327.106.768 € 2.434.093.940 € 2.522.446.150 € 2.601.855.042 € 2.725.918.133 €
45-54 4.550.826.693 € 4.893.379.086 € 5.162.952.584 € 5.370.947.850 € 5.667.835.569 €
55-64 4.260.196.430 € 4.760.673.204 € 5.342.515.949 € 6.008.676.451 € 6.786.143.807 €
>=65 159.094.003 € 178.979.172 € 226.977.617 € 239.812.632 € 265.572.771 €

Hommes 29.392.805.285 € 31.285.413.979 € 32.984.662.139 € 34.629.680.035 € 36.729.351.135 €
<25 26.694.301 € 27.923.679 € 28.808.158 € 28.627.271 € 33.568.567 €
25-34 945.120.785 € 969.387.214 € 990.227.222 € 1.024.540.201 € 1.085.064.879 €
35-44 3.808.524.757 € 3.904.020.605 € 3.996.171.008 € 4.063.251.839 € 4.224.430.125 €
45-54 10.069.415.164 € 10.398.928.669 € 10.607.404.331 € 10.651.718.176 € 10.853.312.002 €
55-64 13.847.962.071 € 15.169.879.641 € 16.445.402.628 € 17.854.479.184 € 19.390.591.423 €
>=65 695.088.207 € 815.274.171 € 916.648.792 € 1.007.063.364 € 1.142.384.140 €

Total 41.255.737.752 € 44.132.989.497 € 46.833.978.106 € 49.464.401.371 € 52.833.932.881 €

* à l'exclusion de la réserve acquise d'affiliés dont le sexe n'est pas connu

Graphique 24. Répartition de la réserve acquise totale par tranche d'âge et selon le sexe (jan 2020)

Tableau 24. Répartition de la réserve acquise totale par tranche d'âge et selon le sexe*
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Branche 21 Branche 23 Branche 21 + Branche 23 Obligation de moyen
jan-2016 31.440.008.497 € 133.360.004 € 692.996.443 € 8.577.926.071 €

Actif 23.716.620.574 € 105.411.787 € 463.549.241 € 6.267.095.638 €
Dormant 7.723.387.924 € 27.948.217 € 229.447.203 € 2.310.830.433 €

jan-2017 33.248.968.751 € 199.457.709 € 747.547.959 € 9.940.825.917 €
Actif 24.545.747.387 € 157.545.284 € 491.088.856 € 7.089.971.948 €
Dormant 8.703.221.364 € 41.912.425 € 256.459.103 € 2.850.853.970 €

jan-2018 34.957.900.991 € 214.208.233 € 814.756.241 € 10.850.843.406 €
Actif 25.159.451.321 € 164.849.764 € 524.749.223 € 7.830.317.031 €
Dormant 9.798.449.671 € 49.358.470 € 290.007.018 € 3.020.526.375 €

jan-2019 36.926.481.473 € 242.487.613 € 863.963.439 € 11.435.946.254 €
Actif 25.949.309.745 € 184.124.829 € 544.086.809 € 8.230.777.698 €
Dormant 10.977.171.728 € 58.362.784 € 319.876.630 € 3.205.168.556 €

jan-2020 39.025.632.870 € 323.759.836 € 964.969.910 € 12.523.523.666 €
Actif 26.639.574.135 € 237.441.025 € 584.631.947 € 8.920.363.628 €
Dormant 12.386.058.735 € 86.318.812 € 380.337.963 € 3.603.160.038 €

Tableau 25. Réserve acquise en fonction du statut et du type de gestion

Graphique 25b. Réserve acquise en fonction du type de gestion (jan 2020)

Graphique 25a. Réserve acquise en fonction du statut
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Prestations définies Contributions définies
Contributions définies -

rendement garanti
Cash Balance

jan-2016 16.840.822.958 € 21.490.669.991 € 1.288.281.002 € 841.183.112 €
Actif 13.751.698.301 € 15.533.482.080 € 981.540.184 € 407.066.176 €
Dormant 3.089.124.658 € 5.957.187.911 € 306.740.818 € 434.116.936 €

jan-2017 17.361.450.415 € 24.332.222.072 € 935.735.502 € 660.436.853 €
Actif 14.025.405.314 € 17.192.369.868 € 318.855.634 € 464.191.547 €
Dormant 3.336.045.101 € 7.139.852.204 € 616.879.868 € 196.245.306 €

jan-2018 17.980.405.275 € 26.153.693.904 € 1.041.000.343 € 783.287.819 €
Actif 14.393.856.536 € 18.091.759.860 € 368.715.895 € 554.500.806 €
Dormant 3.586.548.739 € 8.061.934.044 € 672.284.448 € 228.787.013 €

jan-2019 18.732.311.668 € 27.963.078.183 € 360.929.495 € 1.507.862.420 €
Actif 14.811.009.640 € 18.904.681.460 € 193.342.257 € 730.868.340 €
Dormant 3.921.302.028 € 9.058.396.723 € 167.587.237 € 776.994.080 €

jan-2020 19.383.304.730 € 30.452.743.197 € 386.047.620 € 1.704.417.022 €
Actif 14.994.242.462 € 20.102.729.146 € 188.955.684 € 837.863.807 €
Dormant 4.389.062.268 € 10.350.014.051 € 197.091.936 € 866.553.215 €

* Sans Limited Regulations

Graphique 26. Réserve acquise selon le type d'engagement et par statut (jan 2020)

Tableau 26. Réserve acquise selon le type d'engagement et par statut*
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<25 25-34 35-44 45-54 55-64 >=65
Moyenne
générale

jan-2016 1.234 € 4.033 € 12.886 € 31.811 € 64.752 € 65.855 € 25.348 €
jan-2017 1.292 € 4.050 € 12.966 € 32.260 € 66.309 € 66.216 € 26.188 €
jan-2018 1.265 € 4.038 € 12.938 € 32.396 € 67.541 € 68.373 € 26.795 €
jan-2019 1.160 € 3.996 € 12.759 € 32.152 € 68.931 € 71.890 € 27.146 €
jan-2020 1.039 € 3.961 € 12.664 € 31.923 € 69.179 € 83.417 € 27.237 €

Tableau 27. Réserve acquise moyenne par tranche d'âge

Graphique 27. Réserve acquise moyenne par tranche d'âge (jan 2020)
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Femmes Hommes
jan-2016 17.089 € 31.491 €
jan-2017 17.774 € 32.507 €
jan-2018 18.336 € 33.232 €
jan-2019 18.667 € 33.702 €
jan-2020 18.695 € 34.061 €

Graphique 28. Réserve acquise moyenne selon le sexe

Tableau 28. Réserve acquise moyenne selon le sexe
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<25 25-34 35-44 45-54 55-64 >=65
jan-2016 Femmes 486 € 3.305 € 11.005 € 23.676 € 40.354 € 35.291 €

Hommes 1.772 € 4.639 € 14.390 € 37.662 € 79.552 € 82.142 €
jan-2017 Femmes 455 € 3.310 € 11.165 € 24.454 € 41.345 € 35.392 €

Hommes 1.892 € 4.670 € 14.417 € 37.966 € 81.818 € 81.871 €
jan-2018 Femmes 449 € 3.295 € 11.180 € 24.873 € 42.440 € 36.865 €

Hommes 1.853 € 4.663 € 14.364 € 37.991 € 83.609 € 86.722 €
jan-2019 Femmes 460 € 3.231 € 11.069 € 25.011 € 43.618 € 35.460 €

Hommes 1.659 € 4.650 € 14.141 € 37.562 € 85.671 € 95.078 €
jan-2020 Femmes 452 € 3.179 € 10.916 € 24.893 € 43.722 € 39.846 €

Hommes 1.489 € 4.647 € 14.124 € 37.447 € 86.896 € 111.823 €

Graphique 29. Réserve acquise moyenne par tranche d’âge et selon le sexe (jan 2020)

Tableau 29. Réserve acquise moyenne par tranche d’âge et selon le sexe
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jan-2020
<25 ans 30%
25-34 ans 68%
35-44 ans 77%
45-54 ans 66%
55-64 ans 50%
>=65 ans 36%

Graphique 30. Réserve acquise moyenne des femmes, exprimée en pourcentage par rapport à la réserve
acquise moyenne des hommes dans la même tranche d'âge (jan 2020)

Tableau 30. Réserve acquise moyenne des femmes, exprimée en pourcentage par rapport à la réserve
acquise moyenne des hommes dans la même tranche d'âge (jan 2020)
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<25 25-34 35-44 45-54 55-64 >=65
jan-2016 Femmes 202 € 1.621 € 5.365 € 8.216 € 10.285 € 6.916 €

Hommes 386 € 2.088 € 6.975 € 13.732 € 21.447 € 16.854 €
jan-2017 Femmes 201 € 1.597 € 5.438 € 8.713 € 10.361 € 6.572 €

Hommes 392 € 2.071 € 7.051 € 14.063 € 22.422 € 16.253 €
jan-2018 Femmes 197 € 1.587 € 5.390 € 9.019 € 10.445 € 6.172 €

Hommes 380 € 2.064 € 6.946 € 14.294 € 23.265 € 15.868 €
jan-2019 Femmes 211 € 1.536 € 5.243 € 9.182 € 10.523 € 4.828 €

Hommes 362 € 2.048 € 6.765 € 14.349 € 24.186 € 16.166 €
jan-2020 Femmes 226 € 1.495 € 4.959 € 8.705 € 9.899 € 6.439 €

Hommes 386 € 2.063 € 6.634 € 14.145 € 24.665 € 19.900 €

Tableau 31. Réserve acquise médiane par tranche d'âge et selon le sexe

Graphique 31. Réserve acquise médiane par tranche d'âge et selon le sexe (jan 2020)
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<25 25-34 35-44 45-54 55-64 >=65
Médiane

globale
jan-2016 302 € 1.861 € 6.242 € 11.245 € 16.644 € 12.378 € 5.760 €
jan-2017 300 € 1.839 € 6.295 € 11.677 € 17.142 € 12.241 € 5.930 €
jan-2018 289 € 1.838 € 6.216 € 11.878 € 17.523 € 11.249 € 5.976 €
jan-2019 285 € 1.799 € 6.061 € 11.933 € 17.919 € 10.291 € 5.905 €
jan-2020 305 € 1.784 € 5.821 € 11.558 € 17.615 € 12.866 € 5.620 €

Tableau 32. Réserve acquise médiane par tranche d'âge

Graphique 32. Réserve acquise médiane par tranche d'âge (jan 2020)
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Femmes Hommes
jan-2016 4.349 € 6.997 €
jan-2017 4.500 € 7.209 €
jan-2018 4.561 € 7.340 €
jan-2019 4.523 € 7.285 €
jan-2020 4.231 € 7.062 €

Graphique 33. Réserve acquise médiane selon le sexe

Tableau 33. Réserve acquise médiane selon le sexe
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Moyenne Médiane
Femmes Hommes Femmes Hommes

<25 452 € 1.489 € 226 € 386 €
25_34 3.179 € 4.647 € 1.495 € 2.063 €
35_44 10.916 € 14.124 € 4.959 € 6.634 €
45_54 24.893 € 37.447 € 8.705 € 14.145 €
55_64 43.722 € 86.896 € 9.899 € 24.665 €
>=65 39.846 € 111.823 € 6.439 € 19.900 €

Graphique 34. Réserve acquise médiane et moyenne par tranche d'âge et selon le  sexe (jan 2020)

Tableau 34. Réserve acquise médiane et moyenne par tranche d'âge et selon le sexe (jan 2020)
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Réserve acquise totale Réserve acquise moyenne Réserve acquise médiane
jan 2016

Actif 30.942.419.538 € 26.218 € 5.954 €
Dormant 10.317.180.545 € 14.716 € 3.117 €

jan 2017
Actif 32.284.353.475 € 26.848 € 6.024 €
Dormant 11.852.446.861 € 15.524 € 3.281 €

jan 2018
Actif 33.679.685.074 € 27.467 € 5.978 €
Dormant 13.158.395.357 € 15.905 € 3.389 €

jan 2019
Actif 34.908.299.081 € 27.460 € 5.669 €
Dormant 14.560.579.698 € 16.365 € 3.495 €

jan 2020
Actif 36.382.010.734 € 26.951 € 5.102 €
Dormant 16.455.875.549 € 17.048 € 3.577 €

Graphique 35. Réserve acquise totale, moyenne et médiane par statut (jan 2020)

Tableau 35. Réserve acquise totale, moyenne et médiane par statut
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Réserve acquise totale Réserve acquise moyenne Réserve acquise médiane
jan-2016 Femmes 1.681.849.258 € 43.624 € 11.040 €

Hommes 6.468.166.013 € 91.982 € 22.242 €
jan-2017 Femmes 1.968.610.138 € 45.557 € 11.256 €

Hommes 7.366.343.241 € 95.110 € 23.201 €
jan-2018 Femmes 2.269.949.593 € 46.867 € 11.270 €

Hommes 8.147.454.081 € 99.066 € 24.526 €
jan-2019 Femmes 2.627.855.397 € 48.786 € 11.157 €

Hommes 9.242.028.303 € 106.764 € 27.614 €
jan-2020 Femmes 3.113.466.281 € 50.274 € 10.785 €

Hommes 10.436.530.195 € 111.579 € 29.905 €

Graphique 36a. Réserve acquise totale dans la tranche d'âge de 60-65 ans

Graphique 36b. Réserve acquise moyenne et médiane dans la tranche d'âge de 60-65 ans

Tableau 36. Réserve acquise totale, moyenne et médiane dans la tranche d'âge de 60-65 ans
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Décile
jan-2016 jan-2017 jan-2018 jan-2019 jan-2020

1 418 € 434 € 418 € 397 € 361 €
2 1.745 € 1.828 € 1.847 € 1.822 € 1.638 €
3 3.869 € 4.018 € 4.087 € 4.108 € 3.827 €
4 7.059 € 7.245 € 7.394 € 7.512 € 7.223 €
5 12.743 € 13.078 € 13.324 € 13.572 € 13.210 €
6 22.152 € 22.760 € 23.244 € 23.810 € 23.571 €
7 38.058 € 38.890 € 39.484 € 40.193 € 39.919 €
8 64.707 € 65.915 € 66.843 € 68.052 € 68.061 €
9 119.812 € 121.837 € 124.000 € 126.400 € 126.867 €
10 377.548 € 387.484 € 395.233 € 403.783 € 408.909 €

Graphique 37. Réserve acquise moyenne par décile dans la tranche d'âge de 55-64 ans (jan 2020)

Tableau 37. Réserve acquise moyenne par décile dans la tranche d'âge de 55-64 ans
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Décile
jan-2016 jan-2017 jan-2018 jan-2019 jan-2020

1 198 € 197 € 190 € 179 € 171 €
2 1.020 € 1.031 € 1.018 € 972 € 899 €
3 2.669 € 2.694 € 2.671 € 2.605 € 2.407 €
4 5.882 € 5.886 € 5.804 € 5.741 € 5.341 €
5 13.156 € 13.009 € 12.625 € 12.464 € 11.540 €
6 27.714 € 27.425 € 26.929 € 26.680 € 25.330 €
7 47.598 € 46.913 € 45.877 € 45.193 € 43.437 €
8 80.303 € 79.234 € 77.910 € 76.606 € 74.138 €
9 133.640 € 132.922 € 132.345 € 132.732 € 129.993 €
10 338.894 € 341.234 € 343.231 € 343.075 € 342.026 €

Graphique 38. Capital décès moyen par décile (jan 2020)

Tableau 38. Capital décès moyen par décile
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Réserve acquise totale Affiliations
jan-2016 3.079.978.057 € 84.304
jan-2017 3.320.741.522 € 96.784
jan-2018 3.340.998.732 € 94.846
jan-2019 3.434.573.778 € 96.586
jan-2020 4.103.156.174 € 87.583

Graphique 39. Réserve acquise et affiliations pour lesquelles la prestation acquise est exprimée en
rente

Tableau 39. Réserve acquise et affiliations pour lesquelles la prestation acquise est exprimée en rente
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jan-2016 jan-2017 jan-2018 jan-2019 jan-2020
Financement de la pension complémentaire pendant incapacité de
travail pour cause de maladie 22 21 21 21 20

Rente compensant la perte de revenus en cas d'incapacité de travail
ou de décès 21 20 20 20 19

Rente en cas de maladie grave 14 13 13 13 12
Augmentation des rentes en cours 7 7 7 7 7
Financement de la pension complémentaire pendant interruption de
carrière 7 7 7 7 7

Financement de la pension complémentaire pendant incapacité de
travail pour cause d’invalidité 1 1 1 1 1

Financement de la pension complémentaire pendant incapacité de
travail temporaire en raison d'une maladie professionnelle 1 1 1 1 1

Financement de la pension complémentaire pendant  incapacité de
travail temporaire en raison d'un accident de travail 1 1 1 1 1

Financement de la pension complémentaire pendant chômage 1 1 1 1 1
Nombre de plans 22 21 21 21 20

Graphique 40a. Nombre d'engagements de solidarité

Graphique 40b. Nombre d'engagements de solidarité par type de prestation de solidarité (jan 2020)

Tableau 40. Nombre d'engagements de solidarité par type de prestation de solidarité
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Actif Dormant Total
jan-2016 11.266 6.037 17.303
jan-2017 11.242 6.689 17.931
jan-2018 10.477 7.641 18.118
jan-2019 10.912 8.641 19.553
jan-2020 10.894 9.362 20.256

Graphique 41. Nombre d'affiliations auprès d'un engagement de solidarité par statut

Tableau 41. Nombre d'affiliations auprès d'un engagement de solidarité par statut
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ANNEXES STATISTIQUES – PLCS
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Caractéristiques des obligations de pension
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nombre de conventions
jan-2020 319

Graphique 1. Nombre de conventions PLCS

Tableau 1. Nombre de conventions PLCS
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IRP Entreprise d'assurance
jan-2020 0 319

Graphique 2. Répartition des conventions PLCS par type d'organisme de pension

Tableau 2. Répartition des conventions PLCS par type d'organisme de pension
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Branche 21 Branche 21 & Branche 23
jan-2020 18 301

Tableau 3. Répartition des conventions PLCS par type de gestion

Graphique 3. Répartition des conventions PLCS par type de gestion
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Femmes Hommes Total
jan-2020 149 170 319

Graphique 4. Nombre d'affiliés uniques par sexe

Tableau 4. Nombre d'affiliés uniques par sexe
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<25 25-34 35-44 45-54 55-64
jan-2020 3 23 57 137 99

Tableau 5. Nombre d’affiliés uniques par tranche d'âge

Graphique 5. Nombre d’affiliés uniques par tranche d'âge
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Actif Dormant
jan-2020 305 14

Graphique 6. Nombre d'affiliés uniques par statut

Tableau 6. Nombre d'affiliés uniques par statut
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Entreprise d'assurance IRP
jan-2020 319 0

Graphique 7. Nombre d'affiliés par type d'organisme de pension

Tableau 7. Nombre d'affiliés par type d'organisme de pension
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Nombre de régimes
1 2 3 4 >=5

jan-2020 52 159 63 22 23

Graphique 8. Nombre de régimes en tant que salarié par affilié

Tableau 8. Nombre de régimes en tant que salarié par affilié
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jan-2020
Combinaison avec d'autres engagements de pension en tant que salarié 254
Uniquement PLCS 46
Combinaison avec d'autres engagements / conventions de pension en tant que salarié et indépendant 13
Combinaison avec d'autres engagements / conventions de pension en tant qu'indépendant 6

Graphique 9. Cumul avec d'autres domaines

Tableau 9. Cumul avec d'autres domaines
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Nombre de travailleurs
salariés actifs

Nombre d'affiliés actifs

jan-2020 3.986.546 305

Graphique 10. Nombre d'affiliés actifs vs nombre de travailleurs salariés actifs

Tableau 10. Nombre d'affiliés actifs vs nombre de travailleurs salariés actifs

0,008%
0

500.000

1.000.000

1.500.000

2.000.000

2.500.000

3.000.000

3.500.000

4.000.000

4.500.000

Nombre de travailleurs salariés actifs Nombre d'affiliés actifs

185



IRP Entreprise d'assurance

jan-2020 0 319

Actif 0 305

Dormant 0 14

Graphique 11. Nombre d'affiliations selon le type d'organisme de pension et par statut

Tableau 11. Nombre d'affiliations selon le type d'organisme de pension et par statut

Entreprise
d'assurance

Actif
96%

Entreprise
d'assurance Dormant

4%
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jan-2020
Femmes Hommes

<25 0 3
25-34 7 16
35-55 29 28
45-54 66 71
55-64 47 52
>=65 0 0

Graphique 12. Nombre d'affiliations par tranche d'âge et selon le sexe

Tableau 12. Nombre d'affiliations par tranche d'âge et selon le sexe
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jan-2020
Actif Dormant

Femmes 143 6
Hommes 162 8

Graphique 13. Nombre d'affiliations selon le sexe et par statut

Tableau 13. Nombre d'affiliations selon le sexe et par statut
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jan 2020
Actif Dormant

<25 3 0
25-34 21 2
35-44 55 2
45-54 137 0
55-64 89 10
>=65 0 0

Graphique 14. Nombre d'affiliations par tranche d'âge et par statut

Tableau 14. Nombre d'affiliations par tranche d'âge et par statut
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Réserve acquise totale
jan-2020 149.797 €

Graphique 15. Réserve acquise totale

Tableau 15. Réserve acquise totale
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jan-2020
Femmes Hommes

<25 0 € 1.089 €
25-34 3.171 € 6.676 €
35-44 10.274 € 15.272 €
45-54 29.437 € 30.963 €
55-64 28.423 € 24.493 €
Total 71.305 € 78.492 €

Graphique 16. Répartition de la réserve acquise totale par tranche d'âge et selon le sexe

Tableau 16. Répartition de la réserve acquise totale par tranche d'âge et selon le sexe
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Branche 21 Branche 23
Branche 21 &

Branche 23
Obligation de moyen

jan-2020 11.180 € 0 138.618 € 0
Actif 11.180 € 0 134.908 € 0
Dormant 0 € 0 3.710 € 0

Graphique 17a. Réserve acquise en fonction du statut

Graphique 17b. Réserve acquise en fonction du type de gestion

Tableau 17. Réserve acquise en fonction du statut et du type de gestion

Actif
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Dormant
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93%
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7%
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<25 25-34 35-44 45-54 55-64
Moyenne

globale
jan-2020 363 € 469 € 456 € 441 € 569 € 483 €

Tableau 18. Réserve acquise moyenne par tranche d'âge

Graphique 18. Réserve acquise moyenne par tranche d'âge

0 €

100 €

200 €

300 €

400 €

500 €

600 €

<25 25-34 35-44 45-54 55-64

193



Femmes Hommes
jan-2020 492 € 476 €

Graphique 19. Réserve acquise moyenne selon le sexe

Tableau 19. Réserve acquise moyenne selon le sexe
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<25 25-34 35-44 45-54 55-64
jan-2020 Femmes 0 € 453 € 367 € 446 € 646 €

Hommes 363 € 477 € 545 € 436 € 500 €

Graphique 20. Réserve acquise moyenne par tranche d’âge et selon le sexe

Tableau 20. Réserve acquise moyenne par tranche d’âge et selon le sexe

0 €

100 €

200 €

300 €

400 €

500 €

600 €

700 €

<25 25-34 35-44 45-54 55-64

Femmes Hommes

195



jan-2020
25-34 ans 95%
35-44 ans 67%
45-54 ans 102%
55-64 ans 129%

Graphique 21. Réserve acquise moyenne des femmes, exprimée en pourcentage par rapport à la
réserve acquise moyenne des hommes dans la même tranche d'âge

Tableau 21. Réserve acquise moyenne des femmes, exprimée en pourcentage par rapport à la
réserve acquise moyenne des hommes dans la même tranche d'âge
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<25 25-34 35-44 45-54 55-64
jan-2020 Femmes 0 € 266 € 251 € 310 € 469 €

Hommes 380 € 459 € 443 € 308 € 363 €

Tableau 22. Réserve acquise médiane par tranche d'âge et selon le sexe

Graphique 22. Réserve acquise médiane par tranche d'âge et selon le sexe
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<25 25-34 35-44 45-54 55-64 Générale
jan-2020 380 € 398 € 370 € 308 € 457 € 360 €

Tableau 23. Réserve acquise médiane par tranche d'âge

Graphique 23. Réserve acquise médiane par tranche d'âge
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Femmes Hommes
jan-2020 358 € 363 €

Graphique 24. Réserve acquise médiane selon le sexe

Tableau 24. Réserve acquise médiane selon le sexe
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jan-2020
Moyenne Médiane

Femmes Hommes Femmes Hommes
<25 363 € 380 €
25_34 453 € 477 € 266 € 459 €
35_44 367 € 545 € 251 € 443 €
45_54 446 € 436 € 310 € 308 €
55_64 646 € 500 € 469 € 363 €

Graphique 25. Réserve acquise médiane et moyenne par tranche d'âge et selon le sexe

Tableau 25. Réserve acquise médiane et moyenne par tranche d'âge et selon le sexe
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jan-2020
Réserve acquise totale Réserve acquise moyenne Réserve acquise médiane

Actif 146.088 € 479 € 358 €
Dormant 3.710 € 742 € 403 €

Graphique 26. Réserve acquise totale, moyenne et médiane par statut

Tableau 26. Réserve acquise totale, moyenne et médiane par statut
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Femmes Hommes
jan-2020 Réserve totale 4.804 € 8.841 €

Réserve moyenne 480 € 804 €
Réserve médiane 477 € 725 €

Graphique 27a. Réserve acquise totale dans la tranche d'âge de 60-65 ans

Graphique 27b. Réserve acquise moyenne et médiane dans la tranche d'âge de 60-65 ans

Tableau 27. Réserve acquise totale, moyenne et médiane dans la tranche d'âge de 60-65 ans
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Jan-2020
Décile

Réserve moyenne
1 38 €
2 111 €
3 223 €
4 320 €
5 403 €
6 478 €
7 597 €
8 756 €
9 1.266 €
10 1.647 €

Graphique 28. Réserve acquise moyenne par décile dans la tranche d'âge de 55-64 ans

Tableau 28. Réserve acquise moyenne par décile dans la tranche d'âge de 55-64 ans
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Jan-2020
Capital décès

1 42 €
2 113 €
3 184 €
4 264 €
5 332 €
6 400 €
7 488 €
8 656 €
9 1.035 €
10 2.957 €

Graphique 29. Capital décès moyen par décile

Tableau 29. Capital décès moyen par décile
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